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Introduction
On ne peut aujourd’hui ignorer la question kurde, l’omniprésence des revendications culturelles et politiques et la prégnance des conflits qui lui sont liés. Cette actualité a eu tendance à occulter la longue histoire du fait kurde, sa diversité culturelle, sociale et politique. En effet, la division entre régions kurmanjiphones (parler kurde du nord-est) et soraniphones (parler kurde du sud-est) ainsi que la présence de minorités religieuses yézidies, alévies ou yarsan sont structurantes de cet immense espace socio-culturel en perpétuelle transformation s’étendant sur 550 000 km2 des contreforts du Zagros à l’Euphrate. Bien des siècles avant la résistance des YPG (Unités de protection du peuple) face aux djihadistes de Daesh à Kobané en Syrie, nombre d’émirs et de tribus kurdes jouaient un rôle majeur dans le Moyen-Orient prémoderne, qu’il s’agisse de Saladin, le héros de l’Islam médiéval, ou des principautés kurdes de l’Empire ottoman. Connu dès l’ère médiévale comme le repère de populations indociles, le Kurdistan, ou pays des Kurdes, n’a jamais été unifié sous une même autorité. Rébellion, brigandage et répression ponctuelle de la part des puissances impériales y ont prévalu. Le renforcement d’un pouvoir ottoman centralisé au XIXe siècle dans le contexte troublé des guerres avec la Russie et des massacres contre les Arméniens et les chrétiens locaux marque la fin de cette séquence prémoderne. L’avènement de la question kurde contemporaine résulte d’une transformation radicale des modes d’appartenance en lien avec la consolidation de l’idée nationale. Même si le pacte sunnite ottoman turco-kurde put se perpétuer un temps dans la résistance aux forces occidentales et en partie dans la participation au génocide des Arméniens et des chrétiens de Haute Mésopotamie, l’affirmation du suprémacisme turc mettait à mal le modus vivendi antérieur. Le démantèlement de l’Empire ottoman vers 1920 scella la division du Kurdistan en quatre « parties » intégrées aux nouveaux États nationaux syrien, turc, irakien et iranien. Les divers mouvements politiques kurdes qui émergèrent étaient aux prises avec ces nouvelles constructions politiques. Depuis lors, les mouvements kurdistes n’ont cessé de s’opposer aux gouvernements centraux de ces pays, et vice versa. La question kurde contemporaine reste néanmoins marquée par son caractère transfrontalier jusqu’à nos jours, qu’il s’agisse de la circulation des humains et des combattants, tout autant que des imaginaires et des formes culturelles.
Rendez-vous manqués, soulèvements étouffés dans le sang et massacres ont scandé l’histoire kurde du XXe siècle. Les étapes majeures de ce siècle pour les Kurdes recoupent les grandes phases de politisation du fait kurde, allant des négociations pour l’établissement d’un État kurde auprès de la SDN en 1921 à l’avènement de la révolution de septembre 1961 en Irak, en passant par les grandes révoltes kurdes en Turquie dans les années 1920-1930. Les historiens du nationalisme kurde situent le moment de maturité du mouvement dans les années 1960-1970. Révoltes et répressions sanglantes continuaient tout de même à rythmer l’histoire de la région jusqu’à l’horreur des massacres d’Anfal en Irak dans les années 1980 et des guerres contre-insurrectionnelles de Turquie dans les années 1990. Au sortir de cette phase d’étouffement et de répression, des proto-souverainetés kurdes parvinrent néanmoins à s’établir à la faveur de l’affaiblissement de certains États centraux, de l’interventionnisme américain ou des projets d’intégration européenne.
Entre 2003 et 2020, les sociétés et les mouvements politiques kurdes sont passés par un grand nombre de vicissitudes heureuses tout autant que dramatiques. Dans cet intervalle, les commentateurs ont surtout retenu l’idée de leur essor généralisé bien que relatif. Pléthore de journaux plus ou moins grand public et de revues scientifiques ont ainsi affiché titres et manchettes filant la métaphore de l’« élévation », de la « montée en puissance », du « sursaut » ou du « réveil » des Kurdes. Pointant du doigt l’exceptionnalité de la nouvelle configuration politique, sociale, économique et géostratégique des Kurdes, certains invitaient de manière plus ou moins allusive à saisir l’avènement d’un « moment kurde », une sorte de « nouveau départ », voire une « revanche de l’histoire » après tant de désillusions.
De fait, entre 2003 et aujourd’hui, les organisations kurdes les plus puissantes sont parvenues à mettre en place des institutions politiques autonomes, voire relativement souveraines en Irak, en Turquie et en Syrie. Ces constructions paraétatiques impliquaient pour les mouvements politiques kurdes la conquête d’un nombre important de prérogatives parfois entérinées par les autorités des États centraux. Alors que, vers 2014, les autonomies des régions kurdes d’Irak et de Syrie résistaient avec succès à l’offensive de Daesh, l’année 2015 sembla cependant marquer le début d’un reflux de cette expansion. En quelques années, alors que les populations et les formations politiques kurdes avaient connu quelques déconvenues majeures, journalistes et chercheurs s’interrogeaient sur la « fin du moment kurde ». Les Kurdes seraient-ils montés si haut pour chuter aussi bas ? La fin annoncée du moment kurde représenterait-elle une buttée historique indépassable ou un simple obstacle sur la voie inéluctable de l’indépendance ? Dans un Moyen-Orient où tout se trouve en perpétuelle reconfiguration, les regards évolutionnistes et contre-évolutionnistes restent bien insatisfaisants. Sans pour autant renier la fécondité de certaines métaphores, nous souhaitons nuancer ici en quelques chapitres l’idée d’une courbe ascendante vers le succès ou de la chute sévère des mouvements kurdistes due aux actuelles menaces extérieures ou à l’abandon par les puissances mondiales. Déployer la trame chronologique d’un fait kurde pluriséculaire est également l’occasion d’en présenter la diversité et les paradoxes au-delà d’une marche inéluctable vers l’indépendance ou de l’impasse maintes fois prophétisées.
I. – Généralités : territoires, langues et cultures1
Les sources persanes et arabes médiévales signalent que les principaux groupes kurdes se répartissaient inégalement dans une région située entre le Fârs, en Iran, et la Djéziré, en Mésopotamie, d’est en ouest, et entre la Géorgie et la région iranienne du Khûzistân, du nord au sud. Bien que tous les Kurdes ne vivent pas, tant s’en faut, en montagne, l’espace kurde se caractérise par une rupture avant tout géologique avec l’espace arabe, persan et turc. Pour reprendre la géographie arabe, inversée par rapport à la nôtre, les Kurdes sont ceux qui se situent en dessous de l’Irak, c’est-à-dire au nord de la terre des Arabes. Les Kurdes sont ceux qui se trouvent plus haut en latitude et en altitude que les Arabes. Ainsi, le cœur du « pays kurde » est une bande montagneuse qui s’étend du bord occidental de la chaîne du Zagros et se prolonge dans le Taurus incluant les monts Ararat, Qandîl et d’autres chaînes telles que les monts Çakmak. Il s’agit du point de contact entre la plaque eurasiatique et la plaque arabique. L’activité tectonique et volcanique y fut très forte. Chaque année, encore, de nos jours, les nombreux tremblements de terre sont là pour le rappeler. Les textes signalent très clairement ce relief tourmenté et escarpé en indiquant les montagnes et les promontoires, mais aussi les ravins et les crevasses qui séparent de grandes étendues de terre et qui sont autant de portes naturelles. C’est là le milieu kurde par excellence.
On ne dira jamais assez l’incompréhension que suscite l’installation des Kurdes dans des montagnes inconfortables pour les sociétés des grands centres urbains de Syrie, d’Irak, de Turquie et d’Égypte. Les auteurs des sources musulmanes en arabe et en persan, des sources chrétiennes en arménien et en syriaque ou encore les voyageurs occidentaux du XIXe siècle ont tôt fait d’établir un lien entre altitude et organisation politique (rebelle). Le déterminisme écologique le dispute à l’essentialisme qui fait des Kurdes une catégorie de populations incurablement féroces et indociles en plaine comme en montagne. Pourtant, ces zones montagneuses ne sont pas sans implantation urbaine et vie citadine foisonnante, et ce de très longue date dans un espace criblé de localités moyennes anciennes : Kermanshâh, Erbil, Van, Hakkari, Mûsh, Khilat, Diyarbakir (Amed), etc. Au-delà de l’image de féroces guerriers montagnards des Kurdes qui doit avoir quelques justifications, des individus identifiés et se décrivant comme kurdes ont versé, tout au long de l’histoire, dans une multitude d’activités allant de l’agropastoralisme traditionnel à l’étude savante des textes canoniques de l’islam en passant par l’artisanat.
À la marge de cette épine dorsale montagneuse, l’espace kurde se prolonge vers l’ouest et au sud par des steppes et des déserts. À l’ouest et au sud de Mossoul se trouve la Djéziré (al-Djazîra), « l’île » encadrée par les « mers d’eau douce » que sont le Tigre et l’Euphrate. La plate steppe s’étend au nord-ouest vers Mârdîn et le Ṭûr ʿAbdîn et au sud-est vers le Shahrazûr et Hulwân, suivant le cours des deux fleuves.
Caractérisée par son absence de relief, la steppe djéziréenne est tout de même parsemée de tells et de petites montagnes. Le Djebel ʿAbd al-ʿAzîz, la montagne de Sindjâr, les Djabal Salaq et Maqlûb et d’autres promontoires naturels étaient les lieux d’ancrage de populations kurdes, contrairement aux Bédouins arabes et aux populations chrétiennes, agriculteurs et artisans généralement cantonnés dans les villages de plaine.
De Shîrâz aux Diyâr Bakr, l’espace kurde est traversé par de nombreux cours d’eau : le Gâymaha Rûd et le Zarîneh Rûd dans le Zagros ; les deux Zâb et le Rûbâr-i Rawanduz à la jonction entre les deux régions montagneuses (Zagros et CisZagros) ; et les deux plus importants, le Tigre et l’Euphrate et leurs affluents (Khabûr, Botan Su, etc.) qui irriguent toute la zone septentrionale de cet espace. Notons aussi la présence du lac d’Ourmiya, du lac de Van et, au nord, du lac Sevan comblant les vides et les dépressions constitués par le plissement de la plaque eurasiatique. Les deux premiers, les plus grands, ont la particularité d’être des lacs d’eau salée assez peu riches en ressources halieutiques, alors que les fleuves, eux, regorgent de poissons.
On le voit, il s’agit d’un milieu tout à fait propice à l’installation de populations et à la mise en valeur des terres. Néanmoins, sa diversité climatique et ses contrastes géologiques et écologiques en font un espace hétérogène. La question demeure donc posée : comment et pourquoi cet espace est-il devenu un ensemble, voire un territoire rendu cohérent par la force de l’énonciation, c’est-à-dire par son association récurrente à l’ethnonyme « Kurd » ? En bref, pourquoi a-t-on pu appeler cette aire géographique « Kurdistan » ?
Au XIVe siècle, l’espace kurde apparaît comme une aire intermédiaire entre les zones d’influence mamelouke et mongole. L’Empire mamelouk, dont le centre est basé en Syrie et en Égypte, tente par tous les moyens d’intégrer ces régions afin de produire une zone tampon le prémunissant des menaces orientales. Deux siècles plus tard, l’Empire ottoman en guerre contre les Safavides iraniens se conforma à cette stratégie. Les mots du souverain ottoman Soliman le Magnifique reproduits dans le Kanûn Nameh au milieu du XVIe siècle rappellent la volonté de faire des Kurdes le fer de lance de l’Empire dans ses confins orientaux : « Juste comme Dieu, soit-il loué et exalté, accorda à Alexandre le bicornu de construire le mur de Gog, Dieu fit en sorte que le Kurdistan agisse en protection de mon Empire comme une barrière solide, comme une forteresse d’airain contre la sédition du démon Gog de Perse. » Alors que la terminologie géographique pour désigner les territoires kurdes a connu de fortes variations, le mot iranien de Kurdistan – littéralement, le « pays des Kurdes » – se popularisa aux XVIe-XVIIe siècle pour faire référence aux zones kurdes à forte autonomie intégrées à l’Empire ottoman ou ayant vocation à le rejoindre. Ces petites principautés kurdes ottomanes n’étaient cependant pas unifiées et possédaient des statuts différents. Les modes de désignation de leurs roitelets kurdes étaient variables, et l’État central pouvait parfois s’y imposer avec force. En outre, la frontière avec l’État safavide était loin d’être hermétique. Ainsi, nombre de tribus, chefferies ou principautés kurdes ottomanes avaient des zones d’influence qui s’étendaient sur le territoire iranien.
Au début du XXe siècle, l’Empire ottoman fut démembré et divisé dans les zones kurdes entre trois nouveaux États-nations, la république de Turquie, la Syrie mandataire et le royaume d’Irak sous tutelle britannique. De ce fait, le territoire kurde, sur lequel certains nationalistes kurdes comptaient également instituer un État, se retrouva fractionné en quatre Kurdistan : un Kurdistan du Nord (ou bakûr selon le terme kurde) en Turquie, un Kurdistan du Sud (ou bashûr) en Irak, un Kurdistan de l’Est (ou rojhelat) en Iran et un Kurdistan de l’Ouest (ou rojava) en Syrie. Dans chacune de ces zones, les projets autonomistes ou indépendantistes rivalisent avec les États centraux pour le contrôle de ces territoires et l’établissement de frontières avec le reste du pays. En Irak et en Syrie, où le nationalisme arabe a dominé dès les années 1960, les États centraux ont tenté de mettre en place « des ceintures arabes » afin d’installer des populations non-kurdes aux frontières des pays voisins. En Irak, la création d’une région autonome kurde au nord a donné lieu à de vifs conflits quant à la définition de la frontière du Kurdistan. Tout le long de cette limite changeante des « zones disputées » fait l’objet de négociations interminables et de coups de force militaires.
Dès les prémices de l’historiographie les concernant, la différence linguistique des Kurdes est signalée. Les sources arabes évoquent des locuteurs de langue ‘adjam, c’est-à-dire non-arabe ou iranienne. Le premier texte manuscrit en kurde kurmandji date du XVe siècle. Il s’agit d’un texte de liturgie monophysite retranscrit en alphabet arménien. De nos jours, les Kurdes parlent différents idiomes de la famille des langues iraniennes occidentales. Ces dialectes se divisent en trois groupes. Le principal, le kurmandji, est parlé dans l’ensemble du Kurdistan, du Caucase au nord de l’Irak, en passant par le Nord-Ouest iranien. Le soranî, plus au centre, est parlé essentiellement en Irak et en Iran. Au sud de cette zone, certains Kurdes parlent d’autres langues iraniennes telles que le goranî et le kermanshahî. En outre, les locuteurs du zazaki ou dimilî, parlé dans l’ouest du Kurdistan de Turquie, se considèrent souvent comme kurdes, même si depuis deux décennies certains intellectuels prônent un réveil linguistique zazaki et insistent sur leur différence avec les Kurdes kurmandjophones. Les locuteurs du goranî, parlé au sud-est du Kurdistan irakien, entretiennent une relation similaire avec l’identité kurde, certains s’identifiant avec l’ensemble du peuple kurde, d’autres s’en démarquant.
Du point de vue religieux, les Kurdes sont majoritairement musulmans : si la plupart sont sunnites, le chiisme duodécimain est assez répandu, notamment en Iran. Outre l’islam orthodoxe, on trouve chez les Kurdes des systèmes dits hétérodoxes, mêlant islam (chiite) et pratiques locales. Le yézidisme, une religion propre aux Kurdes teintée d’islam, de zoroastrisme et de cultes traditionnels et naturalistes, survit aujourd’hui en Irak, en Syrie, en Arménie, en Géorgie et en Europe. Même si les juifs et les chrétiens ont plutôt été locuteurs de langues araméennes, et si on a tendance à les exclure de l’ensemble kurde, certains revendiquent une appartenance à la kurdité, du fait de la généralisation de la langue kurde. Quant aux juifs du Kurdistan, parfois encore kurdophones, la plupart ont émigré en Israël dès 1948, à l’instar de la majorité des juifs orientaux. On note également une certaine pénétration des églises évangéliques, notamment au Kurdistan d’Irak.
Au-delà de ces marqueurs objectifs, être Kurde résulte de l’affirmation de la volonté de vivre ensemble ou de se distinguer de ses voisins ou de l’État central. Ainsi, au-delà d’une très grande diversité, une « identité kurde » s’est construite, transcendant les appartenances tribales, religieuses et linguistiques, s’organisant autour d’une histoire faite de luttes et de drames, de mythes fondateurs et de représentations géographiques unifiantes.

II. – La préhistoire kurde : mythes d’origine et traces philologiques antiques
La tentation de trouver des Kurdes avant les Kurdes a toujours été forte depuis que cette catégorie s’est répandue dans les textes et les discours. L’historiographie et la géographie musulmanes en arabe et en persan ont reproduit les récits mythiques sur l’origine des Kurdes pour comprendre ce qui les distinguait des autres peuples de l’Islam (Arabes, Turcs, Berbères, Persans, etc.). Les voyageurs occidentaux des XVIIIe-XIXe siècles ont hérité de ce fonds qu’ils ont associé aux narrations bibliques et à leurs connaissances de l’Antiquité grecque et romaine. Dans la même lignée, les philologues et archéologues orientalistes ont recherché l’embryon des Kurdes dans les textes grecs, pehlevis (moyen persan) et arméniens anciens pour expliquer la présence de ces populations entre le plateau iranien du Caucase, l’Anatolie et la steppe arabo-syrienne. Enfin, les mythes nationalistes kurdes élaborés au début du XXe siècle font la synthèse de ces éléments. Dans tous ces cas, il s’agissait de trouver l’origine des Kurdes, d’expliquer et de justifier ce peuplement et de qualifier positivement ou négativement cette spécificité.
Les sources arabes ou persanes médiévales recèlent de nombreux récits légendaires les concernant. L’un des auteurs arabes les plus célèbres de la période abbasside (Xe siècle) à Bagdad, al-Mas’ûdî, compile la majorité de ces histoires dans son ouvrage intitulé Les Prairies d’or. Il attribue dans un premier temps une généalogie biblique aux Kurdes, les faisant descendre de Sem, puis par la suite une ascendance tribale arabe, celle des Banû Rabi’a. Ils auraient en commun un ancêtre du nom de Kurd Ibn Murd. Aussi indique-t-il que certains Perses pensent que cet ancêtre porte un autre nom : Kurd Ibn Isfandyar Ibn Manushehr. Il n’y avait rien de surprenant à cet assemblage généalogique dans le monde idéologique du califat abbasside qui ne concevait la division entre les groupes humains qu’à travers le prisme de la filiation biblique, sémitique, iranienne et arabe.
En dehors de ces éléments assez conventionnels à l’époque, al-Mas’ûdî décline d’autres récits d’origine plus étranges et prompts à renforcer l’image de marginalité des Kurdes. Il évoque notamment ces enfants des concubines de Salomon mises enceintes des œuvres d’un démon nommé Jassad. Chassés vers les montagnes par leur « beau-père », ils ne seraient autres que les ancêtres du peuple kurde.
Puisant à nouveau dans le fonds légendaire iranien, l’auteur médiéval lie également la genèse des Kurdes au mythe du tyran Zohhak. Connue partout à l’ouest de l’espace islamique fraîchement conquis, cette histoire est au centre de la littérature persane connaissant un renouveau à la fin du Xe siècle. Elle relate les heurs et malheurs d’un souverain usurpateur du trône d’Iran. Le despote Zohhak souffrait alors d’un mal terrible causé par un contact physique avec le démon Ahriman. Sur chacune de ses épaules un serpent avait poussé. Afin de le soulager de la douleur causée par cette étrange affection, le même Ahriman déguisé en médecin lui conseilla d’y appliquer chaque jour un cerveau de jeune homme. Le cuisinier et conseiller du roi, Afrîdûn, secrètement opposé à son autorité, décida d’épargner les jeunes hommes en question, de remplacer leurs méninges par celles d’un mouton et de les évacuer vers les montagnes. Devenant la souche des Kurdes, les jeunes gens se soulevèrent et aidèrent Afrîdûn à renverser le tyran.
Popularisé dans un certain nombre de revues de la fin de la période ottomane et du début du XXe siècle, et aujourd’hui dans les programmes scolaires de la région autonome du Kurdistan d’Irak, le discours nationaliste kurde opère la synthèse entre ces mythes d’origine arabo-persans et les recherches des orientalistes français, allemands, britanniques et russes du XXe siècle. Cherchant dans les textes en pehlevi (moyen persan) et grec les traces des ancêtres des Kurdes, ces derniers mettent en avant leur iranité, voire leur aryanité. Occupant un espace géographique montagnard s’entendant sur la zone que fut la Médie, certains n’hésitent pas à attribuer aux Kurdes une ascendance mède, mais aussi kassite, guti, lulubi ou hourite faisant référence à d’obscures principautés vassales et parfois rebelles à l’Empire néo-assyrien.
Ainsi, le récit de Zohhak le tyran fut dès lors repris, amplifié et modifié par les nationalistes kurdes et les orientalistes européens. La version iranienne du mythe d’origine ne signale pas que les Kurdes sont au centre de ce mythe. Pour le Shah Nameh écrit au Xe siècle, par exemple, c’est un certain Kawa ou Kaveh qui abat de sa masse le tyran et, portant son tablier enflammé en étendard, signale sa victoire à ses enfants réfugiés dans les montagnes. Qu’à cela ne tienne ! Pour le mythe nationaliste kurde du XXe siècle, Kawa est le héros des Kurdes, son tablier est leur drapeau, le jour de la chute de Zohhak symbolise la prise de l’Assyrie par les Mèdes en 614 avant J.-C. et marque le début de l’ère kurde. Pour certains, c’est même la première occurrence du New Ruz, le Jour de l’an célébré le 21 mars de chaque année par les Kurdes de Turquie, de Syrie, d’Irak et d’Iran.
L’apparition des Kurdes dans l’histoire a fait l’objet d’intenses recherches de la part d’orientalistes européens depuis la fin du XIXe siècle. Ce travail consistait essentiellement en des études philologiques et linguistiques ayant pour but de retrouver dans les écrits antiques les noms des ancêtres des Kurdes. Jusque dans les années 1980, les tenants de cette tradition intellectuelle se demandaient si les Kurdes étaient les descendants de populations locales iranisées ou s’ils avaient migré vers cette région à une date indéterminée.
G.R. Driver (1892-1975) fut le premier à établir un grand nombre de connexions entre des termes proches du nom des Kurdes présents sur des tablettes cunéiformes de Mésopotamie et dans les textes antiques grecs et iraniens. De la Karda des textes sumériens du troisième millénaire avant J.-C. – une région correspondant à la zone du Kurdistan – aux Kardukhoï, populations citées dans l’Anabase de Xénophon lors de la participation de mercenaires grecs à une guerre interne pour le trône d’Iran au Ve siècle avant J.-C., toutes ces occurrences établiraient un lien entre ces populations et les Kurdes.
La figure centrale des études kurdes russophones fut le diplomate Vladimir Minorsky (1877-1966). Celui-ci bat en brèche la thèse de Driver et présente un lien direct entre les Kyrtioï ou Cyrtii et les Kurdes. Ces autres peuplades sont mentionnées par d’autres auteurs grecs classiques tels que Strabon et Polybe (IIIe siècle av. J.-C.). Minorsky rapproche les Kyrtioï, venant de l’est et clairement définis comme iraniens, des Mardoï / Mannoï, un groupe médo-scythe plus occidental. Il voit dans le terme Kurmandj, utilisé aujourd’hui par les Kurdes du nord pour se désigner eux-mêmes, l’amalgame de ces deux groupes : Kur-man. Parallèlement, des citations du terme « Kurd » apparaissent de manière éparse dans quelques sources de la période sassanide (IIIe-VIIe siècles) en pehlevi sans que l’on connaisse l’exacte teneur de ce terme.
Ces maigres indices d’une présence kurde pendant la période antique sont contrebalancés par les informations foisonnantes produites par l’historiographie arabe. L’essor de cette dernière intervient aux IXe-Xe siècles mais fait référence à un passé plus ancien de la présence kurde. Tout d’abord au sein de l’Empire sassanide, puis au moment de la conquête islamique marquant la rencontre violente entre les armées arabes et les troupes kurdes de l’arrière-pays de Mossoul cantonnées dans une série de forteresses. Les Kurdes sont dès lors présentés – en partie du fait de leurs qualités guerrières – comme un peuple à part entière au même titre que les Arabes, les Turcs, les Berbères et bien d’autres. En dehors d’une origine géographique commune, les termes « kurdî » (au singulier), « akrâd » (au pluriel) et « kurd » (collectif) des textes médiévaux arabes et persans désignaient des individus et des groupes d’une très grande diversité sociale et culturelle. On peut simplement indiquer que les toutes premières occurrences semblent faire essentiellement référence à des populations semi-nomades, pastorales, guerrières et iranophones de la région du Zagros. Tôt convertis à l’islam bien que souvent rétifs aux pouvoirs des califes et des sultans, les Kurdes intègrent massivement à la fois les armées des potentats musulmans et les grandes métropoles islamiques du croissant fertile. Clairement différenciés des autres populations de la région par leur langue, très peu d’éléments de celle-ci sont parvenus dans les premiers temps de l’islam. Les noms d’individus et de tribus kurdes les classent à part dans ce nouvel environnement linguistique.




1. Pour mieux localiser les lieux cités dans cet ouvrage, le lecteur peut se reporter à la carte.

CHAPITRE  PREMIER
Kurdes et Kurdistan dans l’Empire islamique (VIIe-XXe siècle)
L’avènement de l’Islam au VIIe siècle, la conquête militaire et l’établissement d’un empire et d’une civilisation qui portent son nom sont souvent perçus comme la conséquence ou le signe de l’irruption des peuples arabes sur la scène de l’histoire. On le dit moins, pourtant cette phase historique est également la matrice du phénomène ethnique kurde ou de sa transformation. Au moment de l’invasion de la Haute Mésopotamie par les armées arabo-musulmanes, au crépuscule de l’Antiquité tardive, on commence à identifier clairement les populations kurdes sur les contreforts de la chaîne montagneuse du Zagros.
Plus précisément, l’historiographie arabe (c’est-à-dire la littérature en langue arabe), qui connaît un véritable essor aux IXe-Xe siècles, permet d’en savoir plus sur la localisation, l’organisation sociale des Kurdes et sur leur histoire sociale, politique ou mythique. Les ouvrages évoquant les conquêtes (les Futûhat) mentionnent la rencontre violente entre troupes arabo-musulmanes et guerriers kurdes locaux, tout en indiquant le passé et l’affiliation sassanide et zoroastrienne de ces derniers. La géographie administrative et la littérature d’adab arabe et persane, « fille du califat », font grand cas des Kurdes et de leurs origines à travers le prisme pacifié de l’empire. L’islamisation rapide et l’intégration des Kurdes aux armées du califat font d’eux des représentants légitimes des peuples de l’Islam et des acteurs zélés de son expansion. L’intégration des Kurdes à l’empire les place dans une position ambiguë propre à tous les peuples bédouins de l’Islam. Ils sont à la fois révérés pour leurs qualités guerrières et l’esprit de solidarité qu’ils manifestent, et honnis pour leur indocilité et l’agitation qu’ils provoquent aux marges des empires.
Il s’agit ici d’évoquer les divers moments d’intégration des Kurdes à l’Empire islamique. Le but de ce chapitre est également de montrer la combinaison des facteurs de structuration de l’identité kurde et du territoire des Kurdes entre la conquête arabo-musulmane et le moment de l’expansion mésopotamienne de l’Empire ottoman neuf siècles plus tard. Le rôle des tribus et des pouvoirs dynastiques kurdes dans la construction du territoire kurde et l’émergence d’un fait politique kurde dans l’Islam classique fait aussi l’objet d’une partie. À distance du territoire tribal, l’épopée du Kurde Saladin et de sa dynastie en Égypte et en Syrie aux XIIe-XIIIe siècles est la preuve de cet avènement historique. Ce succès fut sous-tendu par l’association entre troupes tribales venues de Haute Mésopotamie, aristocraties militaires kurdes, milieux chafiites kurdes civils de la judicature et éléments kurdes des confréries mystiques musulmanes, les cheikhs et le petit peuple soufi d’Égypte et de Syrie. Alors que les mamelouks turcs parviennent au pouvoir en Égypte et en Syrie dans la seconde moitié du XIIIe siècle, cette formule décline et les Kurdes déclassés retrouvent un rôle dans le territoire tribal dans la confrontation entre Mamelouks et Mongols d’Iran, sachant jouer des deux camps à leur propre profit. Cette situation d’entre-deux n’est pas sans conséquence sur l’autochtonisation des Kurdes entre le Zagros et la steppe mésopotamienne et sur la reconfiguration du territoire des Kurdes en tant que zone tampon.
I. – La naissance du Kurdistan en Islam : entre géographie et politique
Dans la conception de l’espace que les géographes de l’Orient médiéval élaboraient, certaines désignations de territoires renvoyaient très clairement à une présence kurde. La naissance et la permanence de ces désignations permettent d’appréhender l’émergence d’un territoire proprement kurde. Au Moyen Âge, il existe de très nombreuses désignations géographiques qui correspondent à des territoires et à des univers conceptuels divers se juxtaposant et se chevauchant. Dans la constellation de ces appellations apparues sur l’aire qui va du Zagros au Taurus en passant par la Haute Mésopotamie, pourquoi seules certaines (dont le terme « Kurdistan ») ont-elles persisté ?
La longue tradition de la géographie arabe naquit à la période abbasside et s’inspira très nettement des traditions de l’Antiquité grecque et iranienne. L’un des héritages de la géographie grecque ptoléméenne fut notamment l’usage du système des climats, c’est-à-dire l’établissement d’un découpage zonal reposant sur des coordonnées géographiques (climats en latitude, méridiens en longitude) permettant de se situer dans le monde connu, représenté sous une forme circulaire et plate. En revanche, les catégories territoriales, c’est-à-dire les appellations des différentes régions du Dâr al-Islâm (le « domaine musulman »), n’étaient pas toutes tirées des toponymies antérieures sassanide et byzantine. De nombreux noms avaient certes persisté, mais beaucoup avaient été remplacés ou modifiés ; cela en raison de l’établissement d’un nouvel Empire arabo-musulman, puis de l’installation de pouvoirs locaux de natures diverses et, enfin, de la modification et de l’évolution de la composition ethnodémographique de ces régions entre la conquête arabe et la période mamelouke.
À la période médiévale, l’usage de dénominations désignant des territoires proprement kurdes est une chose assez courante, mais tardive. Premièrement, ces désignations n’appartiennent pas en général à une tradition géographique classique grecque ou iranienne. La seule exception dans l’Antiquité se trouve peut-être dans l’emploi des expressions grecque et syriaque « Corduène » et « Beth Kardu » qui désignent la région située au sud des zones arméniennes du lac de Van et à l’est du Beth Araboye (« le domaine des Arabes »). Cependant, malgré un possible rapprochement étymologique entre « kurde » et « kardu », il n’y a pas de continuité de ces désignations antiques dans la géographie islamique. Beth Kardu et Corduène sont remplacées par les termes « Djéziré » et « Zûzân » (plus rarement « Djazîrat al-Akrâd », l’île des Kurdes). Certes, géographes, voyageurs et historiens arabes de la période classique identifient des zones où on relève clairement la présence des Kurdes ; c’est notamment le cas pour le Djibâl qu’al-Yaʿqûbî décrit comme le « foyer des Kurdes », les districts kurdes tribaux (rumûm) du Fârs, les citadelles des Kurdes de la région de Mossoul prises lors de la conquête musulmane. Il n’existe toutefois pas encore de noms suggérant l’exclusivité kurde de ces territoires (des ethnotoponymes) avant le XIIe siècle.
L’un des premiers toponymes qui lient symboliquement, dans une désignation, les Kurdes à un territoire est celui de Zûzân al-Akrâd qui apparaît sous cette forme au XIIIe siècle, sous la plume d’Ibn al-Athîr. En fait, le terme « Zûzân » (sans la mention des Kurdes) est cité dès le IXe siècle par des auteurs tels qu’al-Balâdhurî et plus tard au Xe siècle par al-Masʿûdî ou Ibn Hawqal, et désigne un ensemble géographique montagneux s’étendant entre la Djéziré et la région de Khilât / Akhlât. Ce territoire peuplé en majorité d’Arméniens, officiellement conquis par les musulmans, reste sous la souveraineté du patriarche local (batrîq), c’est-à-dire le représentant de l’Église arménienne, puis le prince Artzrounide Deranik au Xe siècle.
La présence kurde dans les premières années de la domination musulmane n’y est pas signalée. Il faut attendre trois cents ans pour qu’Ibn al-Athîr et Yâqût al-Hamawî y parlent de l’implantation de communautés kurdes aux côtés des habitants arméniens du Zûzân, « région des montagnes arméniennes située entre Akhlât (Khilât), l’Azerbaïdjan, les Diyâr Bakr et Mossoul ».
On voit clairement ici se déployer un long processus de « kurdisation » du territoire, culminant avec la formation d’un « ethnotoponyme » kurde (Zûzân al-Akrâd). En parallèle, il n’est plus fait mention dans les sources arabes des populations arméniennes de la région, bien qu’à l’évidence elles se soient maintenues jusqu’au XXe siècle. Du fait de l’afflux, de l’implantation de populations kurdes et, conséquemment, de l’établissement de pouvoirs tribaux kurdes, cette région fut considérée comme une région exclusivement kurde. Il faut prendre ici « exclusivement » au pied de la lettre et au sens politique : c’est-à-dire que les Kurdes avaient vocation, au XIIIe siècle, à en exclure toute autre forme de pouvoir et surtout les potentats arméniens. Sinon, comment comprendre le silence des sources arabes sur la présence encore très majoritaire des populations arméniennes dans le Sud de l’Arménie ? Le Sud de l’Arménie, appelé Zûzân, cessa d’être un lieu de souveraineté arménienne et cessa par conséquent d’être appelé Arménie par les sources arabes qui développaient et diffusaient une conception géographique promusulmane. Les Kurdes étant parmi les seuls représentants musulmans ancrés dans la région, le Zûzân devint kurde. Aux topographies antiques et arabes classiques se superpose dès lors une topographie plus politique et plus changeante qui a pour objectif de modeler le territoire.
Aujourd’hui, le mot zozan s’est maintenu dans la langue kurde occidentale (kurmandjî) et dans certains dialectes arméniens orientaux pour désigner des pâturages d’été. Il est probable que le terme « Zûzân » soit à l’origine aussi un nom commun local désignant les estivages des montagnes du sud de l’Arménie par opposition à la grande steppe djéziréenne plus chaude et plus sèche, lieu d’hivernage pour les Kurdes. Les historiographes arabes ont dû confondre ce nom commun avec un toponyme, un nom propre, et l’intégrèrent dès lors à leur système géographique, pensant qu’il s’agissait du nom de la région.
À la fin du XIIIe siècle, le terme « Zûzân » n’apparaît plus dans aucune source, ni arabe ni persane. Il semble alors que l’apparition d’autres « ethnotoponymes » kurdes (Bilâd al-Akrâd, pays des Kurdes) englobant des zones géographiques beaucoup plus larges ait rendu obsolète l’emploi du terme « Zûzân al-Akrâd ».
Le terme qui suscite le plus de débats entre spécialistes, nationalistes kurdes et nationalistes d’autres tendances (arabe, turque, arménienne et iranienne), reste le terme « Kurdistan ». Il s’agit, aujourd’hui comme par le passé, d’un ethnotoponyme – suivant la forme iranienne en stân, il s’agit du « lieu où se trouvent des Kurdes » –, mais il est aussi la base territoriale et idéelle sur laquelle les nationalistes kurdes souhaitent bâtir leur État-nation. Ce que leur refusent les nationalistes rivaux. Ainsi, l’histoire s’invite dans le présent et les chercheurs parfois influencés par les courants idéologiques cités ci-dessus débattent de l’existence, de l’effectivité politique et sociale, de la taille et de la position d’un Kurdistan au Moyen Âge.
Autant le dire tout de suite, le terme « Kurdistan » n’apparaît au Moyen Âge dans aucune source arabe. C’est essentiellement un terme en usage dans les sources persanes. Ce qui est logique du point de vue étymologique. Il existe quelques exceptions, notamment dans les sources arméniennes et dans l’ouvrage en vieux français de Marco Polo (1254-1324).
La chronique arménienne de Mathieu d’Édesse (Matt’eos Urhayec’i, mort en 1138) présente l’usage du terme « Kurdistan » au pluriel (K’rdstanac’) pour faire référence à une région incluant Âmid (Diyarbakir) et au sujet d’un événement se déroulant au XIe siècle. La deuxième occurrence en arménien du terme « Kurdistan » apparaît sur un colophon du XIIe siècle signalant le lieu d’origine du propriétaire d’un évangile manuscrit. Les liens pluriséculaires entre les Arméniens et le monde iranien expliquent l’usage d’un tel terme dans ces sources. Pour un Arménien, « Kurdistan » (au lieu de Bilâd al-Akrâd) signifie vraiment « le lieu où l’on trouve des Kurdes ». C’est un ethnotoponyme. Et c’est aussi la raison pour laquelle ses frontières non établies se déplacent, car le peuplement kurde et la souveraineté des potentats kurdes se déplacent au Moyen Âge. À notre connaissance, le premier auteur persan à citer le mot « Kurdistan » est Hamdullâh Qazvînî, l’auteur de la Nuzhat al-qulûb au XIVe siècle.
Toutefois, outre les occurrences citées plus haut en arménien et en vieux français, de nombreux indices laissent penser que l’emploi du mot « Kurdistan » était en vigueur en Iran et donc dans l’espace kurde un ou deux siècles avant sa première mention écrite. Hamdullâh Qazvînî, cité plus haut, signale le fait que la province portant ce nom fut créée sous l’égide du sultan seldjoukide Sandjar, au milieu du XIIe siècle, ce qui suggère que le terme était en circulation au moins à partir de cette époque.
Hamdullâh Qazvînî montre que le terme « Kurdistan » était surtout une désignation administrative en évoquant les revenus fiscaux que la région produisait à la période seldjoukide puis à la période ilkhanide mongole au XIVe siècle. L’auteur qualifie le Kurdistan de région et lui attribue seize vilayets. Cette terminologie laisse entendre à nouveau que la « province » était intégrée au système administratif de l’Iran de l’époque. De fait, la « teneur administrative » et l’étendue du territoire que désignaient ces termes (en y incluant plus souvent Nihavend) semblent se perpétuer dans la littérature persane des décennies et des siècles suivants et dans le système administratif iranien jusqu’à nos jours.
En outre, la littérature et la géographie arabes viennent conforter l’idée selon laquelle, d’une part, il existait une représentation du territoire kurde s’étendant au-delà du Kurdistan administratif et du Zûzân en fonction du peuplement kurde de la région et, d’autre part, que le terme « Kurdistan » était en circulation avant le XIVe siècle. En effet, l’usage (respectivement au XIe puis au XIIe siècle) des expressions « Ard al-Akrâd » (terre des Kurdes) et « Bilâd al-Akrâd » (pays des Kurdes) va dans ce sens. Signalons d’abord qu’il s’agissait purement et simplement des équivalents arabes du terme iranien « Kurdistan », c’est-à-dire « le pays / la terre des Kurdes ». Les premières attestations de ces expressions se trouvent non pas dans des textes, mais sur les cartes des géographes de l’époque, chez Mahmûd al-Kashgharî (mort en 1077) dans son ouvrage sur la langue turque au XIe siècle et chez le géographe andalou, al-Idrîsî, auteur du Kitâb Rudjâr (Livre de Roger), au milieu du XIIe siècle, à la cour du roi de Sicile. On constate une certaine souplesse de la désignation qui ne correspond pas forcément à la province créée par Sandjar, tout en restant située à l’est de la zone du Zûzân. Ensuite, le toponyme de Bilâd al-Akrâd apparaît dans des textes de chroniqueurs et de géographes, essentiellement aux XIIIe-XIVe siècles. Les limites de ce territoire restent imprécises, bien qu’elles semblent encore une fois se dessiner sur les marges zagrossiennes de l’Iran occidental et dans son prolongement vers la région du lac de Van. C’est la grande historiographie mamelouke qui est la plus prolixe quant à l’usage de termes faisant référence à la présence kurde.
Il n’est pas étonnant qu’à la période mamelouke le Bilâd al-Akrâd empiète sur ce qu’était le Zûzân. La conquête mongole et la perpétuation d’une situation de confrontation avec les Mamelouks ont provoqué la convergence (idéelle) pour les littérateurs mamelouks des deux zones des marges kurdes : le Kurdistan administratif seldjoukide d’une part, entre Hamadân et le Shahrazûr, et le Zûzân al-Akrâd entre Mossoul et le lac de Van, d’autre part.
Ce vaste territoire chevauchant le Zagros et l’Anatolie prend le nom de Djibal al-Akrâd (montagnes des Kurdes), ou d’al-Mamlaka al-Akrâdiyya al-Djabaliyya (le royaume montagneux des Kurdes) à la période mamelouke. Il s’agissait pour les Mamelouks de constituer, tout au moins dans les esprits, une zone tampon entre espace syro-égyptien et espace mongol visant à contrer la menace des Ilkhanides et, le cas échéant, à riposter. La tradition géographique et administrative ottomane a partiellement assimilé la tradition mamelouke arabe, plus qu’elle n’a adopté la représentation du monde ilkhanide et persane. C’est pourquoi, sous le règne des Ottomans (XVIe siècle), le terme « Kurdistan » en vient à désigner une grande zone transversale englobant, du Fârs aux limites du Taurus, tout l’espace kurde. On assiste certainement là à l’aboutissement d’un long processus d’institution du Kurdistan dont les prémices se trouvent au moment de la conquête arabo-musulmane du Zagros et de la Mésopotamie.

II. – Tribus et pouvoirs kurdes en Islam (IXe-XIIe siècle)
Tout au long de la période prémoderne, l’espace kurde fait face à des mutations dont les étapes majeures sont : la conquête musulmane, l’établissement de pouvoirs locaux kurdes pendant « l’intermède iranien », les infiltrations turcomanes, l’étape de la rivalité mamelouko-mongole et enfin l’intégration du Kurdistan ottoman. Ces événements ont modelé le territoire avec en arrière-plan l’importance conjointe du peuplement et du politique, du rôle des États et de celui des tribus. Sans la confrontation avec les Arméniens, le territoire kurde n’aurait peut-être jamais vu le jour, dans le sens où l’islam des Kurdes fut un avantage majeur pour la perpétuation de leur différence et leur ancrage dans ce territoire. Notons également l’atout paradoxal que constituaient les invasions turques du XIe au XIIIe siècle pour l’éviction de la souveraineté arménienne et pour l’ancrage des tribus kurdes et, par conséquent, l’homogénéisation de ce territoire.
Pendant toute la période prémoderne, l’espace kurde fut caractérisé par l’ancrage territorial et le peuplement épars de ce que l’on peut appeler des « tribus ». Ces groupements sociaux et politiques organisés selon des liens généalogiques réels ou supposés semblaient se perpétuer dans le temps. À certains moments de l’histoire, des tribus parvinrent à se constituer en confédérations susceptibles d’établir ou de soutenir de puissantes dynasties. Nous insistons ici sur la distinction entre tribus et pouvoirs dynastiques kurdes, même si ces derniers sont souvent issus du monde tribal. Les deux se sont associés de manière fructueuse, notamment au cours de « l’intermède iranien », selon l’expression de l’historien Vladimir Minorsky, s’agissant de la période d’émergence des pouvoirs locaux kurdes et daylamites entre le Xe et le XIe siècle.
Citons seulement quelques exemples significatifs et évocateurs de la puissance de ces dynasties : les Shaddâdides du clan Rawâdiyya issus de la confédération des Hadhbâniyya (du Xe siècle à la fin du XIIe siècle) en Azerbaïdjan et en Arménie septentrionale ; les Rawâdides, eux aussi liés aux Hadhbâniyya (du IXe au XIe siècle), en Azerbaïdjan dans la région de Tabrîz ; les Marwânides, d’origine Humaydî (du Xe au XIe siècle) dans les Diyâr Bakr, au nord de Mossoul et autour du lac de Van ; les Hasanwayhides de la tribu des Barzîkânî (Xe et XIe siècles) qui dirigeaient le Shahrazûr, Hulwân, Dînawar, Nihâwand et la région de Hamadân. Ces dynasties ont toutes exercé leur pouvoir sur délégation du califat abbasside ou des Bouyides qui dominaient l’Iran et l’Irak à cette période. Soutenues, comme on peut le supposer, par les populations kurdes (surtout les populations armées), ces dynasties ont probablement pesé sur le peuplement et sur l’organisation sociale et politique de cette région, contribuant à la constituer en zone kurde. Mais, là où ces tribus et ces dynasties n’étaient pas mentionnées, les Kurdes pouvaient tout de même apparaître comme un ensemble indistinct de populations.
Au XIe siècle, alors qu’un espace kurde était en train de se stabiliser, la Haute Mésopotamie et les contreforts du Zagros furent témoins de plusieurs vagues d’infiltrations turques venues d’Asie centrale. Mal accueillis par les populations locales, les Turcomans finirent par s’installer dans les zones les moins montagneuses du pays kurde, bien que leur domination politique s’y fît ressentir en profondeur. Ainsi, le pouvoir des Seldjoukides ne fut jamais contesté en Haute Mésopotamie. La dynastie turque prenait la suite des souverains bouyides en tant que suzerain lointain des tribus et potentats kurdes locaux.
Les sources, qui présentent une histoire exclusivement politique et tribale de la région, donnent à comprendre que les tribus et leur rôle de « faiseuses de rois » étaient le moteur premier de la transformation de l’espace kurde. Ces deux dimensions apparaissent comme redondantes, la tribu se présentant comme la structure politique la plus fondamentale, c’est-à-dire qu’il s’agit du niveau auquel s’exerce le plus souvent le pouvoir d’un individu sur une société et auquel sont distribués les rôles sociaux et les fonctions économiques. De l’intermède iranien (Xe siècle) à la période ottomane (XVIe siècle), bien que parfois volatiles, elles s’ancrent dans un territoire, le façonnent et participent à son histoire.
Un premier constat s’impose : la cartographie tribale de l’espace kurde est en perpétuelle mutation. Comme il est aisé de le supposer, en l’espace de six siècles d’histoire (Xe-XVIe siècle) des tribus sont nées, se sont déplacées, ont disparu. L’histoire du territoire tribal des Kurdes est l’occasion de voir apparaître des tribus dans les sources et d’en voir ressurgir certaines qui semblaient disparues de la scène kurde. Quelques tribus marquent de manière décisive et durable l’histoire et l’espace kurde, la toponymie de ces régions, mais également celle des grandes villes du Moyen-Orient plus éloignées.
Les tribus Bukhtiyya et Baçnawiyya, souvent associées l’une à l’autre et rivales, sont parmi les premières à être évoquées dans les sources en arabe au cœur même du Zûzân. Elles connurent leur heure de gloire sous le règne de la dynastie marwanide, d’origine humaydiyya, qui dominait les Diyâr Bakr aux Xe-XIe siècles. On les retrouve aux XIIIe-XIVe siècles dans la même région au centre des conflits triangulaires entre Mamelouks, Ayyoubides et Mongols, puis à la fin du XVIe siècle dans le célèbre Sharafnameh de Sharaf Khân Bidlîsî, le premier auteur kurde racontant l’histoire et la géographie kurde.
De ces deux cas, on retiendra l’incroyable longévité des entités tribales du Zûzân. De même, leur ancrage dans le territoire du nord-est de la Djéziré, leur rivalité ancestrale et leurs relations avec les dynasties locales étaient des facteurs importants de transformation et de modelage du territoire kurde occidental.
Les Sahriyya, inconnus auparavant, semblent apparaître au début du XIVe siècle dans la région qui va des collines du nord-est d’Erbil à Rawanduz après le Darband al-Kabîr (le grand défilé), non loin de l’extrémité nord de Dasht. C’est là, vers Tall Haftûn, Bastâr et Shaqlâbâdh (Shaklawa) qu’ils semblent disputer l’hégémonie sur la région aux Zarzâriyya, un groupe kurde connu en Égypte et dans la région de Sindjâr depuis le XIIe siècle.
De nos jours, la région sur laquelle les Sahriyya avaient exercé leur pouvoir s’appelle Soran. Cette appellation est à l’origine du nom d’une des deux langues les plus parlées par les Kurdes aujourd’hui, le soranî. Au XVIe siècle, le texte du Sharafnameh iranise le nom de la tribu et l’orthographie « suhrân ».
Les Zarzâriyya, pour leur part, sont l’une des plus anciennes tribus kurdes connues. Hormis un célèbre vizir d’Égypte sous le règne du calife fatimide al-Ẓâfir, ils étaient présents de manière massive dans les armées zankides et ayyoubides, qu’on évoquera ci-après, aux XIIe-XIIIe siècles. Ils étaient liés à des villes telles qu’Erbil et Sindjâr, cette dernière étant la ville d’origine de deux des plus emblématiques cheikhs zarzârî des débuts de la période mamelouke, Badr al-Dîn (mort en 663/1263) et Burhân al-Dîn (mort en 686/1286), son frère, grand cadi d’Égypte à plusieurs reprises, tous deux appelés Qâdî Sindjâr.
Au début du XIVe siècle se dessine véritablement un pays zarzârî de l’actuel lac Dokan au sud à Ushnuh au nord, et de la montagne de Qandîl à l’est jusqu’à Rawanduz à l’ouest, dans une sorte de triangle montagneux, la clef de voûte du Djibâl entre l’Azerbaïdjan mongol et la plaine de la région d’Erbil menant à la steppe djéziréenne. Depuis le milieu du XIIIe siècle, les sources signalent l’insoumission des Zarzâriyya aux grands États.
En dehors des précédents, trois groupes principaux se dégagent du paysage tribal de la Haute Mésopotamie et de la région du lac de Van, aux XIIIe et XIVe siècles : les Mazândjâniyya/Humaydiyya, les Hakkâriyya et les Rûjakiyya. L’insertion ancienne et reconnue au sein des grandes villes et des grands empires du Moyen-Orient médiéval nous amène à douter parfois de la nature tribale de ces formations. Aussi, leur constitution en solides aristocraties locales, en lien avec les empires, a certainement eu pour effet d’imprimer une vive coloration kurde au territoire sur lequel s’exerçait leur pouvoir.
Avant d’entrer dans l’histoire prestigieuse de la Haute Mésopotamie, les Humaydiyya furent signalés par Ibn Hawqal au IXe siècle, dans le Djibâl et dans la Djéziré, au côté des Hadhbâniyya et des Lâriyya, ainsi que des Bédouins Banû Shaybân. Par la suite associés aux Baçnawiyya, ils ont marqué l’histoire de « l’intermède iranien » en étant à l’origine de la dynastie kurde marwânide. Cependant, la tribu fondatrice de la dynastie fut éclipsée. Ce n’est qu’au XIe siècle qu’ils reprirent leur rôle de force tribale. Alors que la dynastie marwânide déclinait (vers 1040), les Humaydiyya situés aux alentours de ʿAqr Shûsh (Shosh) s’associaient aux Hadhbâniyya d’Erbil pour donner du fil à retordre aux potentats locaux, notamment les maîtres ʿuqaylides de Mossoul.
La période zankide vit la conquête de la région de ʿAqr (Akreh aujourd’hui) par les Atabegs de Mossoul vers 1130, une conquête certes uniquement formelle puisque la présence et la domination humaydî y sont confirmées par la plupart des sources du XIIIe siècle. Selon toute vraisemblance, les Humaydiyya, soumis et intégrés aux armées zankides, vinrent par la suite, dans le sillon de Saladin et des Ayyoubides, réaffirmer leur emprise sur la région de la vallée du Grand Zâb, entre le mont Salaq et le mont Dâsin, malgré la dévolution aux Begtikinides du pouvoir sur Erbil. Nombreuses sont les personnalités humaydiyya connues sous le règne des Ayyoubides. À la fin du XIVe siècle, ils fusionnèrent avec les Mazândjâniyya et occupèrent une place extrêmement éminente dans l’édifice mongol tout en se démarquant par leur indépendance.
Les Hakkâriyya sont connus depuis le Xe siècle. Une campagne punitive de ʿAdud al-Dawla, le prince bouyide, contre les tribus kurdes turbulentes de l’arrière-pays de Mossoul les met en scène en 979. Alors qu’un des officiers du souverain faisait le siège de la région, les Hakkâriyya temporisèrent et attendirent la venue de l’hiver afin de se dérober à la sanction. Après qu’ils se furent rendus et qu’on leur accordait la vie sauve en apparence, nombre d’entre eux furent finalement crucifiés sur cinq parasanges (environ trente kilomètres), sur la route entre Mossoul et Mâʿlathiya.
Au début du XIIIe siècle, Yâqût al-Hamawî situe le Hakkâriyya au-dessus de Mossoul près de la région de Djazîrat Ibn ʿUmar et indique, sans éviter la redondance, que « des Kurdes appelés Hakkâriyya y vivent ». Le même Yâqût et Ibn al-Aṯîr signalent la présence sur le territoire d’al-ʿImâdiyya (Amedî) des Hakkâriyya et de leurs familles princières. Soumise et intégrée aux armées zankides, la famille d’al-Mashṭûb qui avait régné sur Ashib et les autres citadelles du Hakkâriyya connurent la gloire à la tête des troupes hakkâriyya lors de la conquête de la Syrie et de l’Égypte et au moment de l’avènement de la dynastie ayyoubide.
Quelques années plus tard, au début du XIVe siècle, apparaissent pour la première fois dans une source arabe les toponymes Djurdhqîl/Gûrgîl (Şırnak) non loin du mont Djûdî et de Djûlmark (Hakkari/Culamerg en kurde) plus à l’est, qui donne son nom à un groupe humain, les Djûlmarkiyya, implanté plus au nord, dans les montagnes qu’on appelle aussi Hakkâriyya, aux sources du Grand Zâb. Au milieu du XIVe siècle, Djûlmarkiyya et Hakkâriyya fusionnèrent à nouveau sous le nom de Hakkâriyya. Bien que célèbres et tenaces, les populations hakkâriyya n’en voient pas moins leur récit d’origine se modifier, leur composition se transformer et leur position politique évoluer. C’est le propre de l’espace tribal au sein duquel les formations en expansion, c’est-à-dire les plus puissantes, sont par nature les plus difficiles à appréhender.
Un autre phénomène « ethnogénétique » kurde voit le jour au XIIIe siècle. C’est celui des Rûjakiyya. Ils apparaissent dans la littérature arabe, évoquant leur relation tendue avec l’administration mamelouke du Caire. Considérées comme des bandits de grands chemins aux penchants nuṣayrites (c’est-à-dire alaouites) de surcroît, ces familles du Shahrazûr vinrent s’installer dans la région de Mârdîn et de Bitlis. Certains se retrouvèrent à la tête de quelques forteresses de l’ouest du lac de Van (Bitlis et plus loin à Mûsh) au XIVe siècle.
Le récit d’origine légendaire des Rojakî, par l’auteur du XVIe siècle Sharaf Khan, révèle la centralité des régions de Van, Vusṭân, Bitlis et Mûsh, en tant que creuset du fait kurde moderne, mais aussi en tant que mosaïque culturelle précédant l’homogénéisation de la période ottomane. Afin de souligner cet aspect, signalons qu’au XVIIe siècle, Evliya Çelebi fait référence au terme « Rujakî » non seulement comme tribu dont est issue l’élite politique de Bitlis, mais aussi en tant que parler régional, sorte de mélange de persan, de kurde, de turc et d’arménien.
Pour saisir la mise en place d’un espace kurde homogène dans des territoires anciennement arméniens, il est tout à fait fondamental de comprendre l’établissement de la domination de la famille Rûjakî sur le pourtour du lac de Van, à Vusṭân, Van, Bitlis et plus loin à l’ouest à Mûsh. Ainsi, Claude Cahen suppose que les régions rujakî n’avaient échappé aux Arméniens (du point de vue politique) que depuis la conversion à l’islam des Mongols, à la fin du XIIIe siècle.
Le cas des Rûjakiyya est certes l’exemple le plus emblématique d’une autochtonisation kurde au sud du lac de Van mais, associée à la leur, les zones d’influence des deux autres familles princières évoquées ici (Hakkâriyya et Mazândjâniyya) se présentent comme le noyau dur d’un territoire défini de plus en plus comme exclusivement kurde. Il n’est pas surprenant que cette zone dans son entièreté constitue également le centre du Kurdistan ottoman à partir du XVIe siècle.
La présentation de l’histoire et de la géographie des tribus kurdes permet de dessiner une cartographie générale de l’espace tribal. Démêler les lignages et signaler les phénomènes d’ethnogenèse permet d’entrer dans les représentations de cette zone vaguement délimitée par l’activité des tribus. Affirmant leur souveraineté sur certaines aires géographiques, elles contribuent de manière cruciale à quadriller l’espace kurde et à le constituer en territoire.
D’emblée, avec la constitution des différentes dynasties du territoire tribale, on note la recherche par ces tribus de catalyseurs en mesure d’établir la cohésion entre elles. Les Marwanides, les Hasanwayhides et les Rawadites des Xe-XIIe siècles ont pu jouer ce rôle en rassemblant les groupes sous la houlette d’un chef dont l’autorité était plus ou moins assurée. En parallèle, les confréries mystiques musulmanes (ʿAdawiyya, Qadiriyya, Khalidiyya, Safawiyya, Naqshbendiyya, etc.) implantées en territoire kurde se sont élevées au-dessus des clivages tribaux pour diriger de très larges coalitions. Le lien entre territoire, tribus et ces catalyseurs est au cœur de la formule socio-politique kurde. Il est structurant d’un ordre local et implique la différence avec les espaces au-delà du Kurdistan. C’est donc aussi la confrontation de la différence kurde, dont l’ordre tribal local fait partie, avec l’État et les territoires ultra-kurde qui permet la reproduction d’une frontière ethnique. Dans ce cadre, la relation des tribus aux empires fut cruciale pour constituer un territoire kurde en périphérie des grands États du Moyen-Orient. D’une part, ces États souhaitaient agir sur les zones périphériques et, d’autre part, les tribus kurdes, historiquement liées aux armées et aux centres urbains, trouvaient dans une sorte d’aller-retour fécond entre la ville et le territoire tribal les ressources pour leur perpétuation.

III. – Saladin et les Ayyoubides (XIIe-XIIIe siècles) : la dynastie kurde par excellence
Si les Kurdes se trouvent concentrés dans les régions évoquées plus haut, dans l’espace intermédiaire entre le plateau iranien et la Djéziré syrienne, cela n’a pas empêché que certains émigrent et occupent des fonctions militaires et politiques en dehors du territoire primitif des Kurdes évoqué dans la partie précédente, en Irak, en Iran, en Syrie et en Égypte. En effet, la célèbre Hisn al-Akrâd (« la citadelle des Kurdes », aujourd’hui le krak des Chevaliers), située dans le Nord-Ouest de la Syrie, avait été construite par les Mirdassides qui engageaient déjà au début du XIe siècle des militaires kurdes pour défendre les routes de Homs et de Hamâh. Hamâh fut elle-même gouvernée au XIIe siècle, sous le règne des Bourides, par le Kurde ‘Alî Kurd.
À partir du premier quart du XIIe siècle, un processus complexe lié aux politiques mises en place par ‘Imad al-dîn Zankî, l’Atabeg de Mossoul, renforçait nettement l’installation des Kurdes dans les zones les plus urbanisées du Moyen-Orient. La soumission militaire des régions kurdes de l’arrière-pays de Mossoul, l’intégration de soldats tribaux kurdes aux armées zankides et leur participation au djihâd anticroisés plus à l’ouest, ainsi que la consolidation du système de la madrasa dans les provinces conquises à laquelle participèrent nombre d’oulémas kurdes chafiites, tous ces phénomènes contribuaient à ancrer de manière durable des populations kurdes dans les métropoles d’Irak, de Syrie et d’Égypte, parfois sur la base de logiques communautaires fortes. C’est donc sans surprise que la toponymie de ces villes fut marquée par cette présence avec l’établissement de quartiers et de cimetières kurdes, ainsi que de mosquées et autres lieux portant le nom de telle ou telle tribu. Cette proximité avec la ville et le centre de l’État a été à l’origine d’un apprentissage de l’État et a suscité la folle ambition de s’en emparer.
Dans les années 520 (vers 1127), afin de sécuriser l’arrière-pays de leur capitale, peuplé lui-même de Kurdes, les Zankides lancèrent une offensive contre les petites principautés kurdes de cette région : les citadelles Humaydiyya, Mihrâniyya (Hadhbâniyya) et Hakkâriyya furent prises. Ils se mirent également, dans un deuxième temps, à recruter des guerriers kurdes en masse. Accaparant de hautes fonctions dans l’élite politique et militaire zankide, les Kurdes furent d’importants acteurs de la campagne menée en Syrie et en Égypte. Il n’est pas étonnant de trouver Asad al-dîn Shîrkûh, le plus puissant officier kurde, ainsi que certains de ses parents, à la tête du contingent zankide lors de la conquête de l’Égypte par les Atabegs. À la fin du XIIe siècle, c’est cette famille de militaires kurdes qui accède au leadership du monde musulman : les Ayyoubides. La campagne que Shîrkûh, le frère d’Ayyûb, l’éponyme de la dynastie, mène sur l’Égypte et son accession au vizirat fatimide permet à ses parents et surtout à son neveu, Saladin, d’acquérir l’indépendance suffisante à l’égard du souverain zankide Nûr al-dîn pour fonder la dynastie.
On connaît les grandes étapes de cette montée en puissance. L’instabilité et les menaces extérieures que connaît le califat fatimide d’Égypte provoquent l’arrivée dans ce pays d’un fort contingent turco-kurde et l’accession au vizirat de son chef, l’émir Asad al-dîn Shîrkûh. Malgré les menaces internes (Arméniens et esclaves nubiens, notables fatimides, Bédouins) et externes (le roi de Jérusalem Amaury Ier et la flotte byzantine), ce groupe parvient à se maintenir et à asseoir sa domination sur l’Égypte.
À la mort de Shîrkûh, son neveu, Saladin, lui succède après quelques tractations entre les différents acteurs politiques de l’Égypte. Reprenant à son compte l’idéologie militante du djihâd, il se défait de la tutelle du calife fatimide chiite, al-’Adîd, met en échec ses assaillants chrétiens et lance une campagne militaire contre la Palestine franque. La mort du souverain zankide de Syrie et de Mésopotamie, Nûr al-dîn, lui épargne une lutte imminente pour la reconnaissance de ses droits sur l’Égypte. Les successeurs du souverain turc, déjà désunis avant sa mort, perdent du terrain face à Saladin qui impose à la fin du XIIe siècle sa suzeraineté ou sa domination directe sur l’Égypte, le Yémen, la Syrie-Palestine et la Haute Mésopotamie.
Par des campagnes en Haute Mésopotamie et à l’est de l’Anatolie, régions habitées par une forte population kurde, il réduit très nettement l’influence des Zankides de Mossoul et de la dynastie des Seldjoukides de Roum qui n’hésitent pas à s’allier aux Francs ou aux Byzantins et à donner à Saladin des prétextes pour intervenir. Plusieurs principautés ayyoubides existent dans ces régions et se maintiennent jusqu’à l’arrivée des Mongols en 1260, dont la principauté ayyoubide de Hisn Kayfâ (Hasankeyf) qui disparaît sous les coups de boutoir de la dynastie turcomane des Akkoyunlu au XVe siècle.
Saladin résiste à la IIIe croisade menée par les trois plus grands souverains de l’Occident chrétien : Frédéric Barberousse, Richard Cœur de Lion et Philippe Auguste. Il assure la pérennité d’une dynastie familiale.
L’arrivée au pouvoir de Saladin correspond à l’arrivée au pouvoir de la coalition ayyoubide. En effet, de nombreux princes ayyoubides propulsés au pouvoir dans certaines villes conquises par la dynastie vont jouer un rôle très important pendant le règne de Saladin et surtout après sa mort. Très tôt, dès qu’il fut libéré de la tutelle de Nûr al-dîn, Saladin fit en sorte de placer les membres de sa famille à la tête de différents corps d’armée et de renforcer leur pouvoir dans les villes conquises.
Il est frappant de constater l’engagement constant de Kurdes membres de tribus très diverses ou appartenant à des milieux extrêmement variés auprès de cette famille princière, elle-même traversée par de nombreux clivages et des rivalités. L’attachement manifeste de certains individus ou tribus kurdes n’ayant aucun lien avec les origines des Ayyoubides renvoie à l’idée notoire qu’il s’agissait de la « dynastie des Kurdes » (Dawlat al-akrâd). Lors des tractations entre certains émirs kurdes, qui présidèrent à l’accession au pouvoir de Saladin, le Kurde ‘Îsâ al-Hakkârî dit à Qutb al-dîn Khusrû al-Hadhbânî : « Saladin et toi, vous êtes du même groupe. Il est d’origine kurde. Et vous ne laisserez pas perdre le pouvoir aux Turcs. » Ibn Khallikân, qui relate cet épisode, indique : « Alors il lui obéit. » Cette anecdote montre clairement que les Kurdes constituaient dès ce moment un groupe d’influence dont le poids dans l’armée zankide n’était pas négligeable.
Avant de constituer une force politique, les Kurdes forment un des piliers de l’armée ayyoubide. Cela se manifeste par leur présence sur le champ de bataille et dans les garnisons dont l’organisation reprend bien souvent le schéma tribal du territoire d’origine. Dès la conquête de l’Égypte par l’armée de Shîrkûh, les troupes kurdes sont identifiées par les auteurs et semblent constituer un groupe distinct des autres corps d’armée. Ainsi, les auteurs situent les Kurdes dans les ordres de bataille à une place bien précise. Ils peuvent aussi identifier les troupes kurdes en mentionnant les noms des tribus auxquelles elles appartenaient : Hakkâriyya, Mihraniyya, Zarzâriyya, Humaydiyya, Qaymariyya, etc.
On constate d’autre part au sein de ce grand groupe kurde que se distinguent deux ensembles, les Hakkâriyya et les Hadhbâniyya. En Shawwâl 586/novembre 1190 : « À l’aile gauche se trouvaient, Sayf al-dîn al-Mashtûb qui, par son ardeur, allumait les guerres et répandait la tristesse sur l’ennemi, les troupes dites Hakkâriyya, Mahrâniyya, Humaydiyya, Zarzâriyya ; les émirs des tribus kurdes, Champions des combats et rudes jouteurs. »
Saladin a très vite compris l’atout que représentait la présence des Kurdes au sein de son armée dans la conquête et la sécurisation des régions tribales, mais aussi pour le renforcement de sa base militaire et politique en Égypte et en Syrie. L’engagement de ces tribus résulte à la fois, comme pour les Hakkâriyya, de l’attraction suscitée par la dynastie zankide sur des émirs kurdes qui, par la suite, se joignirent à Shîrkûh lors de la conquête de l’Égypte et d’une agrégation plus tardive à la suite des campagnes assez précoces (1175-1179) de Saladin vers l’est de la Syrie. Toutes ces tribus représentées sous la forme de troupes dans les armées ayyoubides apparaissent également à travers l’itinéraire d’éminentes personnalités, de chefs tribaux ou d’officiers méritants qui sont autant d’acteurs de la vie politique du royaume.
Il ne fait aucun doute que le pouvoir ayyoubide, lui-même d’origine hadhbâniyya, a coopté des personnalités hadhbâniyya et favorisé de la même manière l’arrivée de groupes kurdes en Syrie-Palestine et en Égypte. Le clan Rawâdiyya (sous-groupe ou élite des Hadhbâniyya) est également présenté par quelques auteurs comme « le plus noble chez les Kurdes [ashraf al-Akrâd] et prédominant parmi leurs tribus [muqaddam qabâ’ilihim] ». Les membres de ce clan obtiennent les fonctions les plus élevées dans l’édifice ayyoubide : la famille d’Abû al-Haydjâ’ al-Samîn al-Hadhbânî à la tête de la garde prétorienne de Saladin ou les Banû Durbâs, des Hadhbânî de la région de Mossoul qui exercent un contrôle total sur la judicature égyptienne jusque sous le règne des premiers Mamelouks dans la seconde moitié du XIIIe siècle.
Cette domination relativement discrète des Hadhbâniyya sur la politique ayyoubide n’empêche pas les autres tribus kurdes de jouer un rôle important. Ainsi, la tribu Hakkâriyya semble être la tribu la plus influente de la période ayyoubide sans être directement liée à la dynastie. Nombre d’émirs influents et de personnalités majeures sont issus de leurs rangs : Sayf al-dîn ‘Alî al-Mashtûb, membre de la famille princière principale du Hakkârî, gouverneur de ʿAzaz, Saydâ’ et Beyrouth au temps des croisades ; la famille d’al-Mudjallî qui exerça son pouvoir sur Ayntab (Gaziantep), Homs ; le clan du faqîh ʿÎsâ, l’éminence grise des premiers Ayyoubides. Ces derniers ont exercé leur mainmise sur les administrations et une partie des institutions d’enseignement tout en officiant comme généraux dans certaines batailles cruciales.
Ces cas soulignent parallèlement l’importance des affaires religieuses, de la judicature et de la sphère politico-religieuse dans les jeux de pouvoir liant les Kurdes à l’édifice ayyoubide. De nombreux émirs kurdes importants sont faqîh ou ont une formation juridico-religieuse. Ainsi, au-delà de la famille de ʿÎsâ, on sait qu’après la mort de Saladin la place de Djubayl était dirigée par un faqîh kurde mis en place par le sultan. Lorsque al-Maqrîzî cite un groupe d’émirs kurdes auxquels al-ʿAzîz a coupé les revenus en 1194, deux au moins sur cinq sont faqîh. Sur les trente émirs kurdes répertoriés, au moins cinq ont eu une formation juridico-religieuse. Pourquoi cet engouement ? Très certainement parce que la maîtrise de ces disciplines, en plus de permettre une maîtrise technique des questions juridiques et politiques, est un atout pour l’insertion au sein de la société urbaine dirigeante de l’Orient médiéval. À l’inverse, des légistes kurdes qui n’avaient aucune formation militaire jouèrent un rôle politique prépondérant sur toute la durée du règne de la dynastie ayyoubide.
Les spécialistes des périodes ayyoubide et mamelouke ont constaté le rôle central joué par les oulémas orientaux (Iraniens, Kurdes, Irakiens) dans les cercles religieux et de transmission du savoir, sans pour autant entrer dans le détail de la question. Pour la période ayyoubide, Anne-Marie Eddé écrit qu’à Alep les Kurdes « ont souvent servi d’intermédiaires entre la société civile et l’armée ». Stephen Humphreys, quant à lui, parle d’un « pont » formé entre l’élite civile et l’aristocratie militaire à travers le groupe des Kurdes et particulièrement en Syrie. Pour tout le XIIIe siècle, David Chamberlain, sans faire tout à fait le même constat, note à travers le phénomène du waqf et l’attribution de salaires aux professeurs et aux gérants d’institutions du savoir (nazîr) la rencontre de ces deux élites : « Certains professeurs étaient attirés vers la ville [de Damas] et rémunérés, car ils venaient d’importants centres de recrutement militaire. C’était surtout vrai pour les professeurs kurdes rejoignant la ville pendant la période ayyoubide, quand les Kurdes constituaient une part importante de l’armée. » Il s’agissait pour les leaders politiques de faire entrer leurs propres affidés dans l’élite locale. Louis Pouzet détecte à Damas le « relais kurde » qu’assurent les professeurs de ce groupe pour les professeurs venus de l’est.
Les Kurdes, qu’ils appartiennent ou non à de grandes familles de juristes et d’enseignants, sont des contributeurs majeurs à la perpétuation du madhhab chafiite. Cette contribution trouve son origine à la période ayyoubide et surtout en la personne de Taqî al-Dîn ʿUmar Ibn al-Ṣalâh (mort en 1245), fils du célèbre « cheikh des Kurdes », Ṣalâh al-Dîn al-Shahrazûrî (mort en 1211), venu des contreforts steppiques du Zagros, qui avaient tous deux essentiellement exercé dans les madrasas d’Alep et de Damas. Le réseau constitué par les Banû al-Ṣalâh avait essaimé dans toute la Syrie. L. Pouzet note l’importance fondamentale de Taqî al-Dîn et de ses disciples dans le renforcement du madhhab chafiite à Damas, école qui fut prépondérante jusqu’à la fin du règne d’al-Malik al-Nâṣir Muhammad (1341) : « [La personnalité d’Ibn al-Ṣalâh] marquera de façon profonde toute l’évolution du fiqh chafiite durant le VIIe/XIIIe siècle ; c’est également avec lui, le milieu chafiite kurde dont il faut souligner ici le rôle. »
Née de la transhumance guerrière issue du processus de contre-croisade initié par les Zankides, l’association ou plutôt la coalition entre les Ayyoubides, l’aristocratie militaire tribale kurde, les élites civiles kurdes chafiites de la judicature et les milieux soufis sunnites constitue à la fois la marque de la dynastie et l’élément majeur de construction de la différence politique des Kurdes sur la longue durée. Cette formule si particulière se perpétue dans le temps et structure l’image de la dynastie. Elle construit aussi la définition identitaire kurde et le rapport de l’État à cette catégorie ethnique.

IV. – Les émirats kurdes des Mamelouks aux Ottomans (XIIIe-XVIe siècle) : « une forteresse d’airain » contre l’Iran
Dans les années 1249-1250, une série d’événements secouaient le sultanat ayyoubide d’Égypte. Le roi de France Louis IX parvint à s’emparer de la ville de Damiette sur la côte sud de la Méditerranée. Al-Malik al-Ṣâlih, le sultan en place, décéda peu de temps après et son armée composée en grande majorité de mamelouks d’origine turque fit face avec succès à l’invasion franque. Dans le même temps, le successeur d’al-Malik al-Sâlih, le dénommé al-Malik al-Muʿazzam Tûrânshâh (mort en 1250), contacté secrètement par les agents de la veuve du sultan défunt, entrait en Égypte et ne tarda pas à s’attirer l’antipathie des militaires égyptiens et en particulier du corps des mamelouks Bahriyya. Ceux-ci assassinèrent le nouveau sultan, revenu précipitamment de Hisn Kayf, en Haute Mésopotamie, sous l’œil complice d’une grande partie des plus hauts commis de l’État ayyoubide.
Dix ans plus tard, les invasions mongoles venues d’Iran parvinrent jusqu’au territoire syrien. L’incapacité des Ayyoubides de Syrie à résister à cette pression donna l’occasion aux Mamelouks d’intervenir et de l’emporter. Le nouveau système politique, dominé par les mamelouks, est décrit assez largement par les sources comme un « régime turc » (dawla turkiyya) ou comme le « régime des Turcs » (dawlat al-Atrâk), alors que les Ayyoubides apparaissent rétrospectivement comme la « dynastie des Kurdes » (dawlat al-Akrâd). À la tête du monde musulman, les Mamelouks, sous la conduite d’al-Malik al-Ẓâhir Baybars (1260-1277), accomplirent la conquête de la Syrie-Palestine face aux Francs et aux Mongols, mettant un terme à la domination du pouvoir ayyoubide. En 1260, ils défirent les Mongols à ʿAyn Djâlût après la prise d’Alep par le souverain mongol Hülegü. Même si l’historiographie arabe met en avant l’établissement d’un « régime turc », les premiers Mamelouks prirent bien garde de ne pas bouleverser les structures de l’État ayyoubide et surtout la façade de celui-ci, notamment en se présentant comme régents de princes issus de la famille de Saladin. Après la « décennie turbulente » (647-658/1250-1260), al-Malik al-Zâhir Baybars était donc parvenu à imposer son pouvoir et celui de ses descendants entre 658/1260 et 677/1279. Le règne de leur successeur, al-Malik al-Mansûr Qalâwûn, fut marqué par un grand rayonnement. Le domaine du sultan mamelouk et son pouvoir continuaient à s’étendre dans les institutions d’État. Le règne de Qalâwûn semble caractérisé par l’affirmation d’un pouvoir central fort. Celui-ci permit l’ancrage politique de sa famille. De 1290 à 1382, ce sont en majorité des descendants de Qalâwûn qui régnèrent officiellement sur l’Égypte et la Syrie.
Alors que l’intégration des Kurdes au sein des armées et des grandes villes de Syrie et d’Égypte avait été à son pinacle à la période ayyoubide (1171-1258), lors de l’avènement du pouvoir mamelouk en Égypte commença un long processus de relégation à l’extérieur des centres de décision des émirs et grands personnages kurdes de l’État. Le favoritisme envers le personnel militaire d’origine turque mamelouke se révéla déterminant pour la place assignée aux Kurdes au sein de l’appareil d’État. Les militaires kurdes associés de manière irrémédiable au régime ayyoubide suscitaient la défiance des premiers souverains mamelouks et durent se contenter d’un rôle mineur, émoussé par une image militaire dégradée.
Il est cependant nécessaire de nuancer la promptitude d’un tel processus en raison de deux facteurs :
 
(1) La nature fortuite et peu organisée de la mise en place des « structures » de gouvernement et des stratégies de légitimation du nouveau pouvoir, qui ne se fixèrent qu’au milieu du règne du sultan al-Malik al-Zâhir Baybars (1260-1277) ;
(2) la conséquence du premier facteur, le maintien d’une présence kurde assez importante au sein de l’armée et surtout dans les sphères civiles de l’État.
 
Ce n’est que plus tard que la nouvelle organisation, mise en place sur la longue durée, allait condamner les Kurdes à ne plus jouer qu’un rôle marginal aux confins du sultanat. Troupes irrégulières, anciens émirs de la période ayyoubide (Hakkâriyya, Qaymariyya, etc.), nouveaux apports orientaux tels que les Shahrazûriyya et les forces venues d’Anatolie et de Mésopotamie exilées en Syrie et en Égypte sont à prendre en compte. Ces éléments, a priori disparates, convergent et élaborent des stratégies communes contribuant à recréer l’image d’un ensemble kurde abstrait, mais encore efficace socialement et politiquement.
L’important rôle d’intermédiaire entre société civile et société militaire joué par les Kurdes sous les Ayyoubides se perpétuait dans les débuts de la période mamelouke, se manifestait par une forte inscription dans les villes de Syrie et d’Égypte et par une présence toujours très influente dans l’armée et les milieux lettrés et notamment la judicature. La nouveauté de la fin du XIIIe siècle et du début du XIVe siècle est la place accrue des Zarzârî, à mettre en parallèle avec la très forte diffusion du nom al-Sindjârî chez les juristes kurdes de l’époque. Ainsi le début du XIIIe siècle était-il marqué par la prédominance des Banû Salâh, originaires du Shahrazûr, des Banû Durbâs, des Hadhbânî et des Hakkârî, alors que la seconde moitié du XIIIe siècle se caractérise par l’important rôle des familles de Qâdî Sindjâr et d’Ibn Khallikân, toutes deux connectées d’une manière ou d’une autre avec les Zarzârî. Comment ne pas lire dans la mise en avant des Zarzârî la conséquence du déclassement des Hadhbâniyya et des Hakkâriyya, très liés au règne ayyoubide ? La présence kurde était donc encore assez forte à Damas. La position des oulémas kurdes s’y dégrada néanmoins vers la fin du XIIIe siècle. Au début du XIVe siècle, on ne connaît plus de cadi important et encore moins de grand cadi kurde, que ce soit en Syrie ou en Égypte.
Les atouts militaires, sociaux et politiques dont bénéficiaient les Kurdes dans l’espace mamelouk ne leur ont pas permis de continuer à jouer le rôle qu’ils exerçaient sous le règne des prédécesseurs du « régime des Turcs ». Au fil des ans, ils furent évincés et relégués à l’extérieur de l’élite militaire et de la judicature. L’espoir d’un retour au pouvoir des Kurdes ou des Ayyoubides s’éteignit. C’est finalement en territoire mongol, alors même que la rencontre avec les Mongols fut violente, que les militaires kurdes et leurs réseaux politiques retrouvèrent une « dignité », tout en servant de manière indirecte les desseins du sultanat mamelouk.
Parallèlement à l’accession au pouvoir des Mamelouks en Égypte et au renforcement de leur assise dans la seconde moitié du XIIIe siècle, la Syrie-Palestine, la Haute Mésopotamie et l’Irak furent le théâtre d’une lutte pour le contrôle entre, d’une part, les Mamelouks et leurs vassaux et, d’autre part, les Mongols et leurs alliés (Arméniens). L’expansion mongole dans le domaine musulman qui avait débuté dans les années 1230 a permis de constituer une zone d’influence centrée sur le Caucase du Sud et l’Azerbaïdjan, s’étendant du Khurâsân et de l’Indus jusqu’à l’Anatolie et aux marges euphratéennes de la Djéziré, incluant ainsi les zones de peuplement kurde. L’Iran, sous domination mongole, devenait l’Ilkhanat. L’entité ainsi constituée s’appuyait essentiellement sur le pouvoir militaire des forces mongoles venues d’Asie centrale.
Paradoxalement, et malgré la violence exercée par les Mongols, le territoire iranien et la Haute Mésopotamie furent le lieu d’épanouissement des acteurs politiques et militaires kurdes. Le nombre important des émirs en activité dans ces régions suffit à en faire la preuve. Parmi les 272 chefs militaires kurdes connus entre 1250 et 1340, 157 exerçaient leur pouvoir en territoire ilkhanide, c’est-à-dire dans le pays kurde. Les sources font le récit d’un lent et incomplet processus d’intégration de ces forces politiques au sein de l’Ilkhanat. En effet, après avoir tenté de balayer l’ensemble des pouvoirs locaux, les Mongols s’étaient résolus à mettre en place des politiques plus inclusives afin d’assurer la sécurité d’un point nodal de leur territoire : la Haute Mésopotamie située entre l’espace iranien et l’espace irakien. De nombreux Kurdes étaient entrés à leur service en tant que Qarâghul (« patrouilleurs de grands chemins ») et la plupart, malgré quelques soubresauts de violence, étaient parvenus à faire reconnaître une certaine part de leur autorité. Certains étaient plus rétifs à la puissance mongole. Ceux qui parvenaient à se faire reconnaître par les autorités mameloukes comme des « maisons royales ou princières » continuaient à apparaître pour celles-ci et pour l’historiographie arabe comme une avant-garde armée de l’Islam. Parmi les acteurs tribaux majeurs du territoire des Kurdes, on trouve : les Zarzariyya de la région de Rawanduz, les Mazandjaniyya/Humaydiyya de Shosh et d’Erbil, les Hakkâriyya/Djûlmarkiyya du sud du lac de Van et les Rûjakiyya localisés sur le cours septentrional du Tigre. En exploitant cette situation intermédiaire où les projets politiques des deux empires s’affrontaient, certaines forces kurdes étaient donc parvenues à opérer une transition de la tribu à l’émirat. La soif de souveraineté inassouvie et frustrée en terre mamelouke se trouvait en partie étanchée grâce aux circonstances particulières de la guerre entre Mongols et Mamelouks.
L’autochtonisation des Kurdes et leur autonomisation à l’œuvre à cette période sont sous-tendues par un rapport particulier à l’État mamelouk que l’on voit se reproduire à la période ottomane dans les politiques d’alliance de la Sublime Porte avec les principautés kurdes du XVIe au XIXe siècle. Bien que les Mamelouks aient été les plus favorables à la constitution d’une entité kurde ou d’une zone tampon kurde en territoire mongol, leur influence était cantonnée à l’extérieur du pays kurde. D’un point de vue égyptien, ces politiques (soutenir les Kurdes) étaient une sorte d’épine dans le pied de l’Empire iranien rival et n’impliquaient pas l’intégration totale de l’entité kurde dans le sultanat mamelouk. Deux siècles plus tard, la maison d’Othman sautait le pas et saisit l’occasion favorable d’établir un véritable Kurdistan ottoman. En dehors de la persistance de logiques de structuration interne de l’espace kurde, le conflit Ottomans-Safavides semble avoir ravivé le schéma binaire qui gouvernait les politiques périphériques des Empires mamelouk et mongol à l’égard des émirs kurdes. La tendance unanimiste-centraliste était représentée par les Safavides, et l’ingénierie ethnique envers les Kurdes menant à des politiques plus libérales était le fait des Ottomans. Les premiers adoptaient le modus operandi des Mongols et les seconds celui des Mamelouks.
Après le délitement de l’Ilkhanat mongol, Tamerlan et ses descendants ont vainement tenté de faire resurgir un empire turco-mongol allant de l’Asie centrale à l’Asie mineure. À la suite d’une courte période de domination timouride sur le pays kurde, le XVe siècle a été marqué par une forte fragmentation des pouvoirs locaux dans la région. Aucun des petits États turkmènes qui profitaient du vide laissé par les grandes puissances ne parvint à rassembler ce domaine et à projeter sa force au-delà. Parmi eux, deux acteurs principaux émergèrent et gouvernèrent les terres kurdes jusqu’à la fin du XVe siècle : les Qarâ Qoyunlu et les Aq Qoyunlu. Les Qarâ Qoyunlu étaient localisés sur le poutour du lac d’Urmia et régnèrent sur la majeure partie de l’Azerbaïdjan et des zones kurdes orientales jusqu’en 1469. Au début du XVe siècle, ils devinrent les délégués de l’État timouride à l’ouest et commencèrent leur expansion en Mésopotamie. Ils semblent, cependant, avoir renforcé la position de la plupart des dirigeants kurdes (mîrs) dans leurs principautés en agissant comme de simples alliés de ceux-ci. C’était surtout le cas dans le Kurdistan de l’Ouest où l’influence des Qarâ Qoyunlu était lointaine et peu visible. Par exemple, Shams al-dîn de Bidlîs était le chef quasi-indépendant de cette région. De l’autre côté, les Aq Qoyunlu connurent un succès encore plus manifeste que leurs rivaux Qarâ Qoyunlu dans la seconde moitié du siècle. Leur sphère d’influence se trouvant dans le Kurdistan de l’Ouest, ils ressentaient la nécessité de mater les princes kurdes qui avaient pris le parti des Qarâ Qoyunlu de manière conjoncturelle. Le maître des Aq Qoyunlu, Uzun Hasan, défit les Qarâ Qoyunlu vers 1470 et s’empara de la majorité des terres kurdes. Puis il tenta d’y exercer un contrôle direct.
Les Aq Qoyunlu furent vite aux prises avec deux nouveaux défis : à l’est les Ottomans et, de l’intérieur, les Safavides. Ils échouèrent à établir leur hégémonie sur l’Iran et l’Anatolie. Après le décès d’Uzun Hasan en 1478, la dynastie déclina. Dans ce contexte, les Chahs safavides apparurent comme la force la plus imposante en Iran et en Mésopotamie. Cette entité politique émergeait d’une confrérie musulmane classique, une tarîqa, très populaire parmi les tribus turkmènes et protégée par les Aq Qoyunlu dans un premier temps. La tarîqa qui vénérait la famille d’un cheikh charismatique, Safî al-dîn (1252-1334), fit florès en Azerbaïdjan et en Haute Mésopotamie et supplanta la dynastie d’Uzun Hasan. Convertie à l’islam chiite, la tarîqa, sous l’égide de Chah Ismâʿîl, finit par s’emparer d’un territoire immense allant de l’Hindu Kush, en Afghanistan, à l’Euphrate au début du XVIe siècle. De manière opportuniste, les familles de notables kurdes tentèrent à nouveau de s’imposer comme des leaders locaux. Toutefois, s’appuyant sur des troupes turkmènes et chiites, les Safavides cherchaient à exercer une autorité directe sur leur royaume et tentèrent logiquement d’affaiblir ou d’éliminer les principales familles kurdes qui dirigeaient les petits émirats de Haute Mésopotamie en les remplaçant par des gouverneurs chiites ou par des acteurs kurdes faibles ou isolés. Un des épisodes marquants de l’intransigeance safavide à l’égard des aristocraties kurdes fut l’emprisonnement de plus d’une douzaine de mîrs lorsque ceux-ci vinrent rendre visite au Shâh à Khoy dans l’intention de lui prêter allégeance en 1510. Ismâʿîl les fit tous remplacer dans leurs principautés par des officiers fidèles.

V. – L’intégration du Kurdistan ottoman : vie et mort des principautés kurdes
De l’autre côté, au milieu du XVe siècle, le sultanat ottoman était une puissance occidentale, si ce n’est européenne avec son solide ancrage dans les Balkans. C’est alors qu’il commença à s’étendre vers l’est et parvint à contenir l’influence des Aq Qoyunlu et à précipiter leur chute. Cela étant, la croissance des Ottomans en Anatolie n’émoussa en rien les ambitions des Safavides. Jusqu’au début du XVIe siècle, les deux grandes puissances émergentes (Ottomans et Safavides) ne luttèrent pas frontalement. Les incursions ottomanes depuis Trabzon en territoire safavide furent, néanmoins, très nombreuses, tout comme les révoltes chiites soutenues de loin par le Chah qui éclataient en Anatolie ottomane. Cette tension contenue se transforma en une guerre ouverte, cruciale dans la reconfiguration du pays kurde. À l’inverse, la centralité du Kurdistan dans la confrontation entre les deux empires eut un retentissement majeur dans la construction idéologique et politique. Le sultan ottoman Selim Ier, qui venait juste d’accéder au trône à Istanbul en 1512, lança une opération militaire massive contre le territoire safavide. Il traversa la frontière aisément en 1515. La ville d’Amed (aujourd’hui Diyabakir) tombait bientôt dans l’escarcelle ottomane. Les armées ottomanes assistées par quelques forces kurdes poursuivirent leur avancée et rencontrèrent l’armée safavide au nord-est du lac de Van en Arménie, à Chaldiran. La victoire ottomane fut totale et Chah Ismail s’enfuit de sa capitale Tabriz.
Ce triomphe a été vu à juste titre comme la conséquence du ralliement des tribus et des émirats kurdes. Lorsque les armées ottomanes se retirèrent des centres safavides, la contre-attaque de Chah Ismail en Anatolie fut fort infructueuse. Les forces kurdes bien organisées résistèrent et empêchèrent le redéploiement des armées chiites.
Certains chercheurs ont interprété les politiques safavides intransigeantes à l’égard des Kurdes comme le signe d’un biais chiite zélé envers les groupes sunnites. De plus, la nature quasi divine de Chah Ismail ne pouvait permettre l’établissement, dans sa sphère d’influence, d’autorités autonomes ou indépendantes comme l’aristocratie kurde le revendiquait. En renversant la perspective macro-historique habituelle en regardant vers l’arrière (de la période ottomane à la période mamelouke), on est en mesure de produire une autre analyse. Ainsi, la situation pourrait suggérer que ce n’est pas tant la nature religieuse du pouvoir safavide qui explique son attitude à l’encontre des Kurdes mais bien la culture politique pluriséculaire attachée à l’impérialisme iranien. Le conflit Ottomans-Safavides semblait raviver le schéma binaire qui régissait les politiques périphériques des Empires mongol et mamelouk envers les émirs kurdes deux siècles plus tôt. Plusieurs offensives safavides successives en Anatolie furent repoussées grâce à une confédération composée de troupes ottomanes régulières et d’armées kurdes locales. L’incorporation du Kurdistan fut réalisée vers 1516 et dura sur la base des mêmes accords pendant plus de trois cents ans.
Le Kurdistan ottoman établi en Anatolie de l’Est s’étendait de Malatya au Hakkarî (Colamerg / anciennement Jûlamark). Il englobait également les franges du nord-est de l’Irak. Bien qu’elle ait eu au départ une fonction essentiellement défensive dans le but de contrer toute expansion safavide vers l’ouest, cette zone tampon a été méthodiquement façonnée et reconfigurée pour les besoins du sultanat ottoman. Le ralliement et l’organisation des principautés kurdes ont été principalement l’œuvre d’Idrîs Bidlîsî, un bureaucrate kurde qui avait travaillé pour les souverains Aq Qoyunlu et qui devint l’un des plus proches conseillers de Selim. Il fut l’architecte des structures politiques internes et externes du Kurdistan ottoman. Ce dernier ne fonctionnait pas complètement comme une entité fédérée et comprenait de nombreuses strates d’autorités politiques et administratives. L’État central ottoman avait néanmoins l’intention de développer une politique unifiée à l’égard de ces territoires. Les termes très avantageux de la soumission des chefs kurdes au sultan-calife avant et après la bataille de Chaldiran furent retranscrits dans les structures administratives et politiques du Kurdistan et scellés par un accord en 1535. Les Ottomans appointèrent un Beylerbeyi (seigneur des seigneurs) à sa tête. Ce dernier ne fut jamais considéré comme un maître incontesté ou comme le chef des princes kurdes, mais agissait comme une sorte d’interface kurde pour les Ottomans, aidant à coordonner les politiques frontalières. Tous les princes kurdes ne bénéficiaient pas des mêmes privilèges en ce qui concerne l’héritage de leurs prébendes. Ils n’avaient pas non plus les mêmes obligations quant à la participation de leurs armées aux campagnes militaires ottomanes ou à la réversion des impôts prélevés sur leur territoire. Octroyés par décrets officiels (berat), certains portaient le titre de « mîr » (prince). D’autres accédaient à la dignité de « beg » (seigneur) ou « hakim » (dirigeant). Leurs principautés divisées en sanjak générique (unités administratives) avaient des statuts administratifs différents, allant de yurtluk-ocaklik (maison) à hükümet ou beylik (seigneurie). Ce dernier statut accordé à environ une dizaine de principautés renvoyait au plus haut niveau d’indépendance dans les domaines fiscaux, fonciers, judiciaires et politiques. Une seule et inévitable exigence était la loyauté éternelle à la maison de Othman. À l’intérieur de la province du Kurdistan, qui s’étendait en fait sur l’ensemble du Kurdistan de l’Ouest, qui comprenait la plupart de ces émirats autonomes, nombre de questions étaient traitées en interne entre notables kurdes en dehors de toute intervention de la Sublime Porte. La majorité des familles consacrées par les nouvelles structures politico-administratives revendiquaient une autorité de longue date sur leur terre. À l’exception des lignages légendaires, remontant aux empereurs sassanides et aux califes omeyyades et abbassides, certains de ces droits revendiqués sont confirmés par la comparaison entre sources médiévales et ottomanes à travers lesquelles il est possible de suivre les noms de familles et de tribus kurdes illustres.
L’incorporation et l’organisation du Kurdistan au sein de l’édifice ottoman ont eu pour conséquence de stabiliser et de renforcer les principautés kurdes à tel point que certains hükümet se comportaient comme des potentats locaux. Les cours princières et leurs administrations ressemblaient de plus en plus à des miniatures de celles du sultanat central en raison du cadre de sécurité que celui-ci offrait. À Bidlîs, non loin du lac de Van, la ville d’origine d’Idrîs Bidlîsî, une solide principauté s’épanouit sous l’égide de la famille de Sharaf Khan, auteur du Sharafnameh, issue du clan rojakî déjà mentionné au XIIIe siècle. Pendant les dernières années de son règne, à la fin du XVIe siècle, le même Sharaf Khan se retira pour écrire son ouvrage, une histoire des Kurdes et de leurs principautés depuis les temps immémoriaux, dont le but était de glorifier les seigneurs kurdes, parmi lesquels se trouvait sa famille, ainsi que l’Empire ottoman qui leur donnait une assise. Écrit en persan, le livre est le premier opus relatant l’histoire kurde du point de vue d’un notable kurde. Il jouit alors d’une formidable postérité. Exemple parmi d’autres de l’émergence d’une littérature kurde vernaculaire, il était diffusé et apprécié dans les cours princières à travers tout le Kurdistan. Les mîrs kurdes achetaient des copies du texte et commandaient des traductions en turc ottoman ou des versions étendues avec l’ajout de récits faisant l’éloge des familles locales. Ainsi, par exemple, à plusieurs kilomètres de Bidlîs vers le sud, la dynastie des Baban, qui s’était établie au début du XVIIe siècle dans la localité de Qala Çolan, commanda un long addenda à la section du Sharafnameh consacrée à leur famille. Jouant de la rivalité entre l’Iran safavide (puis qajare) et les Ottomans, ils parvinrent à gouverner presque indépendamment jusqu’au milieu du XIXe siècle un territoire allant de leur capitale Sulaymaniyah (Slemanî de nos jours), fondée à la fin du XVIIIe siècle, aux territoires de l’intérieur du Kurdistan d’Iran. Nombre de principautés kurdes connurent à peu près le même destin. L’évolution des structures de pouvoir au sein des États centraux ottomans et iraniens et la transformation de leurs relations ont eu une influence majeure sur la structuration des Kurdistan de chaque côté de la frontière. Durant tout le XVIe siècle, à partir du traité de 1535, les principautés kurdes ont joui d’une paix continue, d’une économie florissante et d’un important dynamisme culturel. Lorsque les cycles de guerres reprirent entre les deux empires au début du XVIIe siècle, l’autonomie du Kurdistan sembla plus précaire. Les campagnes militaires entraînaient des conséquences néfastes pour l’indépendance des seigneuries kurdes, qu’elles soient sujettes à des menaces directes de l’extérieur étant donné leur localisation aux marges de l’empire ou qu’elles subissent les politiques de centralisation internes dans le but de sécuriser la nature ottomane ou iranienne de leur territoire. Les longues périodes de paix pouvaient néanmoins aussi représenter un danger pour le règne autonome des seigneurs kurdes. Les États impériaux profitaient de ces temps de calme pour réaffirmer l’autorité centrale sur les contrées périphériques. C’est exactement ce qui causa la perte à la fois des nombreuses principautés autonomes et du modus vivendi local du Kurdistan régissant les affaires kurdes.
Au mitan du XVIIe siècle, les trêves et les accords de paix se multiplièrent entre les Chahs d’Iran et le califat ottoman. L’idée d’instituer une frontière ferme entre les deux empires faisait son chemin au sein des élites centrales. Le désarmement total des principautés kurdes autonomes ne put néanmoins être réalisé qu’au milieu du XIXe siècle. Jusqu’ici nous avons insisté sur le rôle de l’Empire ottoman dans la promotion des autonomies kurdes comme moyen pour endiguer l’influence iranienne. Du côté iranien, la maison des Ardalan qui gouvernait Sinne (Sanandaj), Saqqiz et Baneh jouissait jusqu’au milieu du XIXe siècle du même type de gouvernance indépendante en échange du paiement d’un tribut à la couronne iranienne. C’est à cette période que les marges de manœuvre des principautés kurdes se réduisirent drastiquement des deux côtés pour finalement disparaître à la fin du siècle. Plusieurs facteurs ont provoqué cette chute. Tout d’abord, les rivalités intra-kurdes, souvent au sein des mêmes familles, affaiblirent durablement leur capacité à gouverner indépendamment. Mais, surtout, de fermes et parfois violentes politiques de centralisation furent mises en place par les deux empires dans le but d’exercer un contrôle direct sur les territoires kurdes. Cela impliquait le remplacement graduel des seigneuries locales par des officiers ottomans formellement appointés et parrainés par la Sublime Porte. Ayant à leur service des forces militaires considérables, les gouverneurs des grandes villes voisines du Kurdistan ottoman (Bagdad, Mossoul, Diyarbakir, Trabzon) entreprirent la tâche de casser le cycle de transmission des titres princiers. Parfois, ils lancèrent des campagnes militaires sous le prétexte que certains mîrs kurdes étaient déloyaux au sultan ; ce qui pouvait se révéler vrai. L’État central était de plus en plus interventionniste dans les processus politiques et administratifs des principautés, imposant la levée de nouvelles taxes, modifiant le système foncier local, établissant une conscription militaire directe, etc. Il reprit également le contrôle sur la nomination des princes. Les autorités centrales en vinrent à leur attribuer des charges bureaucratiques non-héréditaires telles que les titres de mutesellim, mutasarrif ou müdür, qui faisaient tous plus ou moins référence à des activités de gestion et de prélèvement de l’impôt. Ce processus de centralisation était sous-tendu par une série de réformes générales visant à moderniser l’État et la société et se concentrant sur la rationalisation économique fiscale et militaire de l’empire. Dans les faits, la restructuration que subit le Kurdistan à partir de 1830 ressemblait à une seconde conquête ottomane de la région.
Le retour des provinces kurdes autonomes dans le giron de l’État central ottoman avait aussi pour but de sécuriser les frontières et de contrer les menaces impériales extérieures, en particulier l’influence russe grandissante. Cela visait également à priver les communautés locales (Kurdes et Arméniens) des moyens de faire sécession, comme certains étaient tentés de le faire, en suivant l’exemple donné par les Balkans au début du XIXe siècle. La menace russe se concrétisa par plusieurs guerres ouvertes avec l’Empire ottoman et l’Iran Qajar, ce qui eut pour conséquence de rapprocher les deux puissances régionales musulmanes. La dernière guerre irano-ottomane eut lieu en 1821-1822. La suite du siècle fut caractérisée par une série de tentatives pour établir une paix durable. Istanbul et Téhéran furent tous deux constants dans leurs efforts pour établir une frontière permanente entre eux. Les principautés kurdes, qui avaient auparavant joué un royaume contre l’autre, souffrirent grandement de ces relations cordiales nouvellement établies. La neutralisation des marges rendait obsolète le rôle de protection et de fédération des émirats kurdes. On assiste donc à cette période à un processus de retribalisation et à l’émergence de nouvelles figures kurdes charismatiques en la personne des chefs de confréries soufies qui compromirent définitivement le prestige des mîrs déjà affaiblis par l’interventionnisme ottoman et les rivalités internes. Ces nouvelles autorités kurdes tribales et confrériques comme leurs prédécesseurs princiers oscillaient entre tendance à l’autonomie et loyauté exacerbée envers la Sublime Porte en fonction de leurs intérêts. Ce qui explique la participation de certains d’entre eux aux massacres d’Arméniens, d’Assyro-chaldéens et de Yézidis à fin du XIXe siècle et au génocide de 1915.
En outre, il n’est pas surprenant que certaines familles princières dépossédées devinrent de vigoureux acteurs dans le domaine de la militance kurdiste et nationaliste kurde au début du XXe siècle. Parmi elles, on trouve les mîrs Bedirxan, qui par le passé avaient dirigé la principauté de Cezîre Botan (Djazîrat Ibn ‘Umar, Cizre aujourd’hui). Le Xoybûn, l’association qu’ils avaient créée, agissait comme une avant-garde nationaliste kurde, publiant journaux et revues kurdes sous le mandat français à Beyrouth et fomentant des révoltes contre les kémalistes en Turquie dans les années 1920. Dans la phase de sédimentation du nationalisme des premières décennies du XXe siècle, les confréries musulmanes soufies leur emboîteront le pas. Parmi elles, la mouvance barzaniste issue de la Naqshbendiyya, active en Irak et en Iran, le Cheikh Said Pîrî en Turquie, le Cheikh Mahmoud Barzinjî, un temps l’homme des Britanniques au nord de l’Irak avant de se révolter contre eux.



CHAPITRE II
Débuts de la question kurde contemporaine
La « question kurde » contemporaine est née du démembrement de l’Empire ottoman en 1920. De ce fait, elle doit être appréhendée sur la longue durée à travers une double lecture : la construction transfrontalière d’un mouvement kurde et l’évolution de l’intégration des communautés kurdes au sein de chacun des États qui émergeaient dans la région (Turquie, Irak, Iran, Syrie).
Sujets ottomans depuis le XVIe siècle, les émirs kurdes étaient parvenus à imposer une sorte d’autonomie en échange de leur ralliement à l’empire. À la fin du XIXe siècle, la Sublime Porte, tout comme l’État qadjar iranien, mit à bas les principautés kurdes dans un effort victorieux de centralisation. Les quelques insurrections du début du XXe siècle, menées par les rejetons des princes du Kurdistan ottoman ou par de charismatiques chefs tribaux ou confrériques, ne firent pas plus trembler l’empire que la nouvelle république de Turquie ou les pouvoirs mandataires britannique et français qui lui succédèrent.
Alors que l’on retient surtout le désir d’indépendance et les révoltes kurdes, notables, militaires et intellectuels kurdes connaissaient, à l’heure du démantèlement ottoman, une très grande diversité d’inscriptions identitaires et politiques. La montée en puissance des nationalismes requérait la généralisation au sein de toutes les sociétés de définitions identitaires claires. Toutefois, alors que certains notables kurdes tinrent fermement leur position aux côtés des Turcs face aux troupes françaises, italiennes et britanniques, d’autres défendaient la revalorisation de la place des Kurdes au sein de l’empire, la création d’un Kurdistan autonome ou indépendant, ou encore contribuaient efficacement à la séparation des territoires irakiens et syriens de l’espace turc.
Ainsi, à la suite de la défaite militaire ottomane de 1918, des notables kurdistes, en dépit de leur manque d’expérience dans l’action nationaliste, arrachèrent dans le traité de Sèvres de 1920 la promesse de la création d’un État kurde au côté d’un État arménien. C’était sans compter l’évolution des réalités du terrain et des rapports de force régionaux et internationaux. Dans un sursaut nationaliste, l’armée turque dirigée par Mustafa Kemal Atatürk, s’appuyant sur le manque de prise des notables kurdistes (souvent stambouliotes) avec les populations locales, regagna du terrain face aux troupes occidentales dont certaines (françaises et italiennes) quittèrent les zones turco-kurdes.
I. – Traité de Sèvres, traité de Lausanne (1920-1922) : rêve d’État déçu
La participation de nombreux Kurdes au génocide des Arméniens de 1915 aurait pu compromettre durablement les relations arméno-kurdes. Contre toute attente, dès 1917, sous le patronage de la France, des entretiens entre Kiamil Bedir Khan et une délégation arménienne à Tbilissi rendirent possible l’élaboration d’un plan de réconciliation entre les deux peuples. Parallèlement, les traités interalliés signés pendant la guerre, les Quatorze Points du président américain Wilson et la pression diplomatique des délégations arméniennes avaient préparé favorablement l’opinion publique occidentale à la création conjointe d’un État arménien et d’un État kurde. L’ambiguïté du projet de chacun des groupes et de leurs objectifs respectifs restaient néanmoins manifestes.
Lorsque les alliés occupèrent Istanbul, le 12 novembre 1918, le Comité pour le relèvement du Kurdistan (Kurdistan Teali Cemayeti, KTC) entra en contact avec les Français et les Britanniques afin de défendre les aspirations de la « nation kurde ». Ses intentions n’étaient toutefois pas forcément claires. La question de l’indépendance du Kurdistan suscita des débats houleux au sein de l’association. Les partisans de l’indépendance totale, réunis autour d’Emin Ali Bedir Khan, affrontèrent ceux qui, sous la houlette de Seyyid Abdulkadir, préconisaient l’autonomie dans le cadre du nouvel État turc-ottoman. Ces derniers justifièrent leur position par les liens religieux des Kurdes avec les Turcs, garantis par l’institution du califat. En même temps, ils s’opposèrent violemment à la création d’un État arménien prévu par les négociations de paix à Paris.
Le général Chérif Pacha, ancien diplomate ottoman et représentant du KTC à Paris, revendiqua l’autonomie du Kurdistan sous l’égide de la France et se proposa comme futur « émir du Kurdistan ». Le Mémorandum sur les revendications du peuple kurde présenté par Chérif Pacha dessina les limites du Kurdistan d’Erzurum à la frontière entre l’Irak et l’Iran. Le territoire envisagé par Chérif Pacha était extrêmement large, en particulier au nord, délégitimant de fait toute revendication des nationalistes arméniens dans les provinces d’Erzurum, de Bayazid et de Van.
Or, la carte adjointe au Mémorandum était moins ambitieuse. Elle laissait les provinces du Nord aux Arméniens avec un débouché au lac de Van. En revanche, les limites méridionales du Kurdistan (Irak actuel) étaient plus généreuses, englobant des villes à majorité arabe comme Mossoul. En outre, bien que les revendications kurdes se portèrent sur le territoire ottoman, la carte matérialisait également les frontières du Kurdistan iranien, affirmant ainsi l’existence d’un Kurdistan au-delà des frontières impériales.
Il est possible que la concession faite sur la carte par Chérif Pacha concernant la partie nord du Kurdistan ait été un geste adressé aux chancelleries occidentales arménophiles – telle la France – afin de les gagner à l’idée de la création d’un État kurde. Quoi qu’il en soit, prenant tout le monde de court, Chérif Pacha signe en 1919 un accord avec l’Arménien Boghos Noubar Pacha, prévoyant la création d’une Arménie et d’un Kurdistan indépendants, suivant grosso modo les limites de la carte présentée par le délégué kurde à Paris.
De leur côté, les grandes puissances négociaient depuis fort longtemps entre elles la division de la Mésopotamie. Après maintes négociations, la France et la Grande-Bretagne signèrent en 1916 un accord de principe, qui devint célèbre sous le nom de Sykes-Picot. Les provinces à majorité ou avec une forte présence kurde furent divisées de la manière suivante : le Nord-Est anatolien devait tomber sous l’administration directe des Russes ; le Sud-Est anatolien sous l’administration directe française ; enfin, le vilayet (province ottomane) de Mossoul fut scindé en deux zones dont la gestion financière fut dévolue respectivement à la France (Rawanduz et Erbil) et au Royaume-Uni (Kirkouk et Sulaymaniyah).
Le retrait de la Russie du conflit mondial après l’armistice de Brest-Litovsk en décembre 1917 changea la donne, d’autant que, depuis avril 1917, les États-Unis étaient aussi entrés dans le jeu. La Russie soviétique dénonça tous les accords secrets passés pendant le conflit armé, ce qui conduisit les Britanniques à réexaminer la politique alliée à l’égard des Ottomans. Le 8 janvier 1918, le président des États-Unis Woodrow Wilson énonça devant le Congrès un programme en « Quatorze Points ». Le point 12 concerne les nationalités sous autorité ottomane. Il stipule : « Les parties turques de l’actuel Empire ottoman devraient être assurées d’une souveraineté sûre, mais les autres nationalités qui sont maintenant sous autorité turque devraient se voir assurées d’une incontestable sécurité de vie et d’une opportunité de développement autonome absolue et paisible. » En 1919, toutes les conditions semblent donc réunies pour l’émancipation des peuples non-turcs.
En effet, malgré les intérêts géostratégiques de la Grande-Bretagne et de la France dans la région, la création d’un État kurde, sous influence britannique, n’est pas pour autant complètement écartée. La France, malgré ses réticences initiales – notamment son souci de contrebalancer le rôle des Britanniques au Moyen-Orient –, finit par approuver la création d’un État kurde dans une zone sur laquelle les accords Sykes-Picot avaient reconnu sa souveraineté.
Alors qu’Arméniens et Kurdes revendiquaient une souveraineté sur la totalité des provinces orientales de la Turquie actuelle, ils acceptèrent finalement un compromis sous la pression des Européens. Cet accord est confirmé par le traité de Sèvres du 16 août 1920, traité de paix signé par le gouvernement ottoman et les alliés. Celui-ci prévoyait dans son article 62 « l’autonomie locale pour les régions kurdes de l’Empire ottoman où domine l’élément kurde » et, dans son article 64, parle d’un « État kurde indépendant ». Le sort des Kurdes habitant dans le vilayet de Mossoul devait se décider ultérieurement. Le traité de Sèvres joue en ce sens le rôle d’un mythe politique puissant pour les divers mouvements kurdes depuis 1920. D’une part, son importance ne réside pas tant dans la reconnaissance d’un Kurdistan, tel qu’il avait été imaginé par les comités kurdes en 1919, que dans celle d’un État kurde, même s’il devait se limiter à une petite partie du territoire revendiqué.
En 1918, le gouvernement britannique, obéissant aux milieux pétroliers proches de la Turkish Petroleum Company (TPC) – avec un capital majoritairement anglais en dépit du nom –, décide d’occuper la province de Mossoul située au nord de l’Irak et censée être riche en pétrole, avant que la capitulation du gouvernement ottoman devienne effective. Mise devant le fait accompli, la France, qui était censée obtenir des droits économiques sur le Nord de l’Irak selon les accords secrets de Sykes-Picot conclus en 1916, cède cette région aux Britanniques, obtenant en contrepartie la promesse d’une participation française dans la TPC.
La création d’un État kurde telle que prévue par le traité de Sèvres de 1920, mais sous influence britannique, n’est pas pour autant complètement écartée. En réalité, la politique britannique à l’encontre des Kurdes n’est pas univoque. Ainsi, ils mettent en place entre 1918 et 1923 deux systèmes administrativo-politiques parallèles au nord de l’Irak. Le premier est le « Southern Kurdistan » – avec la ville de Sulaymaniyah comme capitale – administré par les Kurdes eux-mêmes sous la supervision de conseillers britanniques. Le second est celui du contrôle direct de la puissance mandataire touchant le reste des régions kurdes : du Djébel Sinjar, à l’ouest, au Grand Zab, à l’est.
Le retrait du territoire anatolien des troupes italiennes, grecques et françaises, entre 1920 et 1921, met cependant la Grande-Bretagne dans une situation critique. Ainsi, entre 1920 et 1922, les Britanniques sont tiraillés entre des points de vue divergents sur le statut du Kurdistan. Alors que les officiers déployés sur place tendent à favoriser la création d’un Kurdistan indépendant sous l’influence de la Couronne, à l’instar du Raj britannique en Inde (1858 jusqu’à l’indépendance du pays), le haut-commissaire britannique basé à Bagdad, sir Percy Cox, prône l’annexion du Kurdistan à l’État irakien afin de garantir sa survie et la stabilité de la région. Enfin, le gouvernement dirigé par Lloyd George voit avec sympathie la cause kurde, tandis que des officiers britanniques basés au Caire – Winston Churchill, notamment – soutiennent également le détachement des régions kurdes de la Turquie et de l’Irak, le Kurdistan étant appelé à jouer le rôle d’État tampon entre ces deux pays.
Or, le point de vue du haut-commissaire s’impose peu à peu. Aux défaites françaises et italiennes face aux kémalistes, il faut ajouter l’alliance de certaines tribus kurdes, dont les Goyan, situées sur la ligne frontière entre la Turquie et le Nord de l’Irak, avec les rebelles turcs. En 1921, les forces loyales à Mustafa Kemal pénètrent dans le vilayet de Mossoul et avancent jusqu’à la petite ville de Rawanduz grâce à la coopération des tribus kurdes locales. Une alliance qui semble donner raison au haut-commissaire à Bagdad : un Kurdistan indépendant serait ouvert à des ingérences des pays voisins, notamment la Turquie, provoquant une forte instabilité aux portes de l’État irakien sous mandat britannique.
Ainsi, dès la fin 1922, les Anglais sont prêts à renégocier les termes de la paix avec le nouveau gouvernement de Mustafa Kemal. En juillet 1923, ce dernier conclut avec les alliés le traité de Lausanne, plus favorable à la nouvelle Turquie et rendant caduque la création d’un État kurde comme stipulé dans celui de Sèvres. Après maintes négociations et une guerre par procuration entre la Turquie et la Grande-Bretagne, au cours de laquelle les tribus kurdes du Nord irakien jouent un rôle important, la Société des Nations décide finalement d’octroyer la province de Mossoul aux Britanniques, lesquels sont présents en Irak depuis 1918.
Cet épisode marque la fin des initiatives internationales autour de la création d’un État-nation kurde. Il n’en fut plus question dans le traité de Lausanne de 1923. Oscillant entre sympathie et défiance à l’égard des Kurdes, les Français et les Britanniques se montrèrent surtout soucieux de fixer la frontière entre la Turquie naissante et leurs zones d’influence respectives en Syrie et en Irak. Bien qu’ouvrant de nombreux espaces d’expression culturelle kurde, les puissances mandataires ne permirent à aucun moment l’avènement de formes de souveraineté kurde. Tout au plus avaient-elles permis l’organisation en exil d’une contestation kurde au régime kémaliste.

II. – Révoltes multiples et répressions des États centraux
Avec le retour d’un État central turc fort, la conclusion du traité de Lausanne et la réorientation stratégique des puissances mondiales (France, Royaume-Uni, Russie), les forces militaires et politiques kurdes se placèrent en fauteurs de troubles de l’ordre régional qui était en train de s’établir.
La fin de la guerre d’indépendance en 1922 marque un tournant dans les relations entre les Kurdes et le chef de la résistance turque, Mustafa Kemal. En effet, entre 1919 et 1922, bon nombre de tribus kurdes s’allient aux milices turques afin de déloger les troupes alliées basées en Anatolie orientale, au nom de la fraternité musulmane et de l’identité « ottomane » face aux « puissances impérialistes ». En réponse à ces services rendus par les Kurdes, Mustafa Kemal s’engage à octroyer une sorte d’autonomie aux Kurdes de Turquie.
Cependant, une fois les traités renégociés, les priorités du gouvernement turc changent. Conscients de la fragilité des frontières étatiques dans l’est du pays, les partisans de Mustafa Kemal veulent désormais assurer un contrôle militaire et politique dans les régions à majorité kurde. Pour le courant turquiste à Ankara, le problème kurde est le dernier obstacle à l’homogénéisation ethnique de la Turquie, après le « règlement » de la question arménienne et grecque. Pour atteindre cet objectif, les dirigeants kémalistes impulsèrent une politique de turquification qui, dans un premier temps, eut pour cible les cadres et l’administration de l’État.
Lors des élections à la nouvelle Assemblée nationale à l’été 1923, les anciens députés kurdes sont écartés de la nouvelle Constituante, tandis que les nouveaux élus sont choisis directement par le gouvernement. Les dissidents, quant à eux, prennent le chemin de l’exil. La seule possibilité de rester dans la hiérarchie administrative est de renier toute identité kurde. À partir de 1924, les autorités élargissent les mesures de turquification au domaine culturel. Ainsi, le turc devient la seule langue officielle dans la magistrature, tandis que l’usage du kurde est interdit dans les écoles. Dès 1925, le gouvernement prévoit des amendes pour les citoyens qui parleraient une autre langue que le turc. Reposant sur des bases contradictoires, le régime kémaliste et l’identité kurde entrent en collision. Pour les kémalistes, la création d’une culture et d’une identité partagées par tous les « Turcs » est la condition sine qua non à la formation et à la consolidation de la citoyenneté turque. La Turquie est en effet le premier État issu de la Première Guerre mondiale à asseoir sa légitimité sur une idéologie exclusivement nationaliste et à mettre en pratique la politique de « minorisation » des Kurdes. Ce processus se double de la promotion par le régime turc d’une modernité laïque remettant en cause les structures sociales et religieuses traditionnelles. En abolissant le califat en 1924 et en attaquant les confréries religieuses, Mustafa Kemal détruit une des bases fondamentales sur laquelle reposait l’unité kurdo-turque. L’islam officiel constituait le lien qui justifiait l’union de tous les peuples musulmans sous l’Empire ottoman en dépit des différences ethniques. Se sentant marginalisés, les chefs de tribus et de confréries kurdes sont les premiers à s’insurger à la suite de leurs prédécesseurs qui s’étaient déjà révoltés lors du mouvement brutal de centralisation opéré par les Ottomans à la fin du XIXe siècle. Dans les pays qui se détachaient alors du giron ottoman puis turc (Syrie et Irak), l’opposition des tribus et des potentats kurdes à la présence mandataire occidentale (France et Royaume-Uni) provoquait de nombreux troubles, parfois commandités par les kémalistes. En Iran, c’était plutôt la faiblesse de l’État central diminué par l’occupation britannique et russe qui créait des occasions d’intervention des mouvements kurdes.
Entre 1924 et 1938, l’est du territoire qui devait porter le nom de république de Turquie se trouvait en état de guerre permanente en raison des soulèvements confrériques et kurdes et de la répression implacable de l’État central turc. En 1925, la révolte dite de Cheikh-Saïd voit la convergence d’une partie de l’élite technocratique kurde ottomane rassemblée au sein du comité Azadî à Istanbul et les autres grandes villes de Turquie et quelques groupements militaires tribaux confrériques rassemblés à l’est du pays autour de la figure charismatique du chef de confrérie originaire de Pîran. En dépit de quelques soubresauts jusqu’à la fin des années 1920, le mouvement est écrasé par l’armée kémaliste. C’est à cette même époque que les forces kurdes repliées sur la frontière turco-iranienne et plus au nord tentent un nouveau coup de force organisé depuis la Syrie par la direction en exil du mouvement Khoybun. Il s’agit de la révolte de l’Ararat qui subit une défaite cuisante face à la répression des armées centrales turques et iraniennes. La dernière révolte significative dans la Turquie républicaine de l’entre-deux-guerres est celle qui se déroule dans la région montagneuse de l’Anatolie orientale du Dersim à partir de 1936. Contrairement aux deux premiers soulèvements plutôt téléguidés par les élites kurdes sunnites, ce sont des populations et des groupes alévis et zazaphones qui entrent en dissidence. De la même manière que pour les précédentes révoltes, la répression prend une dimension particulièrement meurtrière avec l’usage de l’aviation militaire et de gaz de combat contre les populations civiles.
En Irak, après quelques difficultés rencontrées dans le sud du pays, l’armée britannique occupe le vilayet de Mossoul, riche en pétrole et majoritairement habité par les Kurdes en 1918. En pays kurde, on décide d’établir un gouvernement provisoire kurde et de nommer à sa tête Cheikh Mahmoud Barzinji (1878-1956), considéré comme la personnalité kurde la plus influente du nord de l’Irak en tant que grand propriétaire foncier et chef de la confrérie soufie qadiri.
Cheikh Mahmoud est ainsi désigné comme « hukumdar » – terme polysémique faisant tantôt référence au poste de « gouverneur », tantôt à un titre proche de celui d’« émir » –, ce qui ne manque de provoquer un certain malentendu entre les Kurdes et les Britanniques. Cheikh Mahmoud est censé administrer un vaste territoire situé entre les deux fleuves, le Grand Zab et le Diyala. Pour chacun des districts tombant sous son autorité, un Political Officer britannique est attaché aux administrateurs kurdes.
Après avoir été successivement encouragé puis découragé par des agents coloniaux britanniques, le Cheikh Mahmoud se révolte contre les Britanniques en 1919 et en 1922, puis s’autoproclame gouverneur général du Kurdistan. Soutenues par les forces aériennes, les troupes britanniques réduisent à néant les forces kurdes trois mois plus tard. Après une courte période d’exil en Inde, Cheikh Mahmoud est nommé à nouveau gouverneur du « Kurdistan », territoire limité à la région de Sulaymaniyah et de ses environs. Le revirement de la politique mandataire en Irak s’explique aisément. Les Britanniques doivent faire face à de nombreuses attaques de milices turques, avec l’aide de certaines tribus kurdes de la région, alors que la Grande-Bretagne et la Turquie se disputaient sur le tracé définitif de la frontière turco-irakienne. Le Cheikh est perçu comme le seul rempart solide face aux ambitions turques sur le vilayet de Mossoul.
Mais Cheikh Mahmoud a aussi ses propres ambitions. En novembre 1922, profitant du soutien britannique, il se proclame « roi du Kurdistan ». Peu à peu, Sulaymaniyah prend l’allure d’une ville moyenne, avec ses écoles, ses bâtiments publics et un souk animé. Il favorise la publication d’un journal Rojî kurd (Le Soleil kurde) avec la coopération des intellectuels et poètes locaux et encourage la mise en scène de symboles « nationaux » : le drapeau kurde est présent dans les édifices officiels, des timbres « kurdes » sont imprimés et des parades « patriotiques » sont organisées dans la ville.
L’administration britannique, en complicité avec le gouvernement irakien, essaie de faire sienne cette ambition et de la maintenir dans le cadre irakien. Les deux pouvoirs en place à Bagdad déclarent le 22 décembre 1922 que « le gouvernement irakien reconnaît les droits nationaux des Kurdes de coexister dans le cadre de l’État irakien et de former un gouvernement kurde autonome au Kurdistan ». Cependant, le haut-commissaire britannique en Irak fait bombarder la ville de Sulaymaniyah, capitale du « royaume kurde ». Les quartiers généraux de Cheikh Mahmoud ainsi que les quartiers adjacents sont détruits et la plupart des habitants quittent la ville pendant quelques mois.
Dès 1924, la région de Sulaymaniyah intègre le giron irakien. Cheikh Mahmoud, quant à lui, tente une dernière révolte en 1931, laquelle est écrasée sans trop de difficultés. Sans soutien populaire et face à une autorité irakienne de plus en plus affirmée, Cheikh Mahmoud se retire dans l’arrière-pays et reprend ses habits de maître soufi vénérable.
En Syrie, des irréguliers turcs, kurdes et arabes, souvent à l’instigation de la Turquie kémaliste, continuent de défier l’autorité mandataire française sur la Djéziré et menacent la sécurité des populations sédentaires établies de fraîche date. Face à ces obstacles, la France encourage l’établissement de milliers de Kurdes fuyant la répression du régime kémaliste à la suite de l’effondrement de la révolte de Cheikh-Saïd en 1925. Sédentarisées, ces populations témoignent, en général, d’une attitude positive envers la France. En mars 1926, la révolte de Hajo Agha, chef de la puissante confédération tribale Heverkan, contre le gouvernement d’Ankara et son passage en Syrie a également des conséquences positives dans la stabilisation de la frontière turco-syrienne. Hajo Agha, qui avait coopéré avec les kémalistes, offre ses services à la France mandataire en échange du pardon et de terres pour les Heverkan qui l’ont suivi.
Les soulèvements disparates évoqués ici, nés parfois d’ambitions personnelles, familiales ou tribales, trouvaient surtout leur origine dans un malentendu : l’idée selon laquelle la différence kurde pourrait se faire une place politique et culturelle dans des espaces majoritairement turcs et arabes, sous couvert de la solidarité islamique ou du parlementarisme libéral. Craignant les effets déstabilisateurs de ces soulèvements et percevant que ces troubles se poursuivraient, les États de la région (Turquie, Irak et Iran) se dotèrent d’outils de coopération sécuritaires spécifiques lors de la signature du traité de Saadabad de 1937. Cela n’empêcha pas de nombreux remous, notamment en Irak, dans la première moitié des années 1940.
En cette même année, une initiative kurde transfrontalière éphémère s’ancra dans l’Iran voisin. Malgré les réformes importantes introduites par le Chah Reza Khan dès les années 1920, l’Iran resta un pays militairement faible, soumis aux pressions des puissances mondiales, notamment de la Grande-Bretagne et de l’URSS – lesquelles se disputaient des zones d’influence en Asie centrale. C’est dans le cadre de cette concurrence que les Kurdes disposèrent d’une occasion unique pour créer une administration autonome : la République kurde de Mahabad.
Alors que la partie sud-ouest de l’Iran – avec ses puits de pétrole – est occupée par les Britanniques, le Nord-Ouest – comprenant la plupart des régions kurdes de l’Iran – se trouve sous influence soviétique. La ville de Mahabad et les régions environnantes deviennent une sorte de zone tampon entre les territoires occupés par les deux alliés. Les tribus kurdes ayant subi les pressions du gouvernement central saisissent l’occasion pour libérer leurs chefs incarcérés et reprendre le contrôle de leur territoire.
Sous l’influence soviétique autour des droits des « nationalités » en URSS, des éléments urbains créent à Mahabad la première association nationaliste au sens moderne du terme, Komala Jiyanewey Kurd (« Association pour la renaissance kurde ») ou Komala, en septembre 1942. Le Komala revendique l’utilisation de la langue kurde dans l’éducation et l’administration et laisse la porte ouverte à toute éventualité concernant le statut politique du Kurdistan d’après-guerre. À la fin de la guerre, le Komala se dissout de facto pour laisser la place au Parti démocratique du Kurdistan (PDK) et à un notable local, Qazi Mohammed, lequel réunit deux qualités : il appartient au milieu urbain lettré et jouit d’une notoriété religieuse auprès des populations urbaines et rurales. Alors qu’en décembre 1945, les Soviétiques encouragent la création d’une république dans l’Azerbaïdjan occidental avec comme capitale Tabriz, Qazi Mohammed proclame la République kurde de Mahabad le 22 janvier 1946 ; des « ministres » sont nommés, la formation d’une armée kurde est prévue.
Grâce à une presse fournie par les Soviétiques, le journal Kurdistan et divers mensuels et hebdomadaires sont imprimés à Mahabad. De même, la station de radio fournie par l’Armée rouge émet dans toute la région autonome.
Quelques troupes militaires tribales kurdes, pour la plupart venues d’Irak, convergèrent vers la région de Mahabad. Elles appuyaient la mise en place de la République du même nom sous la houlette d’une famille de cheikhs naqshbendis originaire du Kurdistan central, les Barzani, déjà célèbres pour les soulèvements qu’ils avaient menés contre les Britanniques et les Ottomans au début du siècle en Irak. Ces soldats, leurs tribus, des notables traditionnels et des intellectuels kurdes parfois influencés par le marxisme s’alliaient pour mettre en place un État national kurde.
Moment parmi les moments kurdes, la République de Mahabad, dont les institutions furent bien rudimentaires, permit cependant la refondation de la culture politique kurde. D’une part, les militants kurdes se dotaient alors d’organisations efficaces et fédératrices, comme le PDK. D’autre part, le mouvement national kurde s’armait d’emblèmes dont il ne se départit plus jamais : un drapeau multicolore (ala rengîn), un hymne national (Ey Reqîb !), une armée de combattants héroïques, les peshmergas (littéralement, « ceux qui vont au-devant de la mort » de pesh, « devant », et merg, « la mort »). Plus important encore, l’aventure de Mahabad se conclut par son lot de drames et de martyrs. Ces derniers hantent encore l’histoire mythique du mouvement. Abandonnés par leurs parrains soviétiques, qui souhaitaient surtout consolider l’expérience concurrente de l’Azerbaïdjan communiste voisin et en raison de différends territoriaux avec ce dernier, les fondateurs de la République durent faire face à l’armée du Chah d’Iran en 1946. Les plus téméraires, à l’instar du président Qazi Muhammad, ne se rendirent pas et furent pendus en place publique. L’armée kurde défaite se lança dans une longue marche à travers la frontière de l’Union soviétique.



CHAPITRE III
Dynamiques transfrontalières et contextes nationaux
Lorsque la République de Mahabad s’effondra et malgré la défaite et la fuite, Mullah Mustafa Barzani, qui dirigeait l’armée des peshmergas, endossa le rôle de leader charismatique. Partageant avec son peuple la révolution et le drame, la famille Barzani assuma bientôt une sorte de monopole sur le mouvement national kurde pour les décennies qui suivirent. Mustafa Barzani, comme son titre de mullah le suggère et à l’instar de ses ancêtres, a revendiqué à la fois une autorité politique sur l’ensemble du peuple kurde et l’exercice d’un charisme religieux sur ses affidés pendant une grande partie du XXe siècle. Originaires d’Amedî, au nord du Kurdistan d’Irak, les cheikhs de la famille se sont installés au XIXe siècle plus à l’est, à Barzan, dans une région située sur le cours septentrional du Grand Zab. Les Barzani sont donc d’une part une famille de religieux extrêmement solidaire, fermée et secrète, conçue comme une quasi-aristocratie, et d’autre part une confédération large de tribus locales partageant une même cause. Au début du XXe siècle, ce conglomérat complexe acquit une grande puissance en raison de l’affaiblissement des principautés kurdes anciennes, de l’essor du commerce du tabac et de la montée en puissance du catalyseur que constitua le nationalisme kurde. Dans nombre de régions kurdes de l’Empire ottoman, ce furent les hommes de religion, à l’instar des cheikhs de Barzan, qui se révoltèrent contre l’autorité ottomane, revendiquant leur différence et leur souveraineté sur les Kurdes.
C’est dans le contexte d’une monarchie irakienne à la fois dominée par les Arabes sunnites à Bagdad et dirigée de manière assez décentralisée que les Barzani, bien que marginalisés, émergèrent comme une force vivace et turbulente. Soulevés à plusieurs reprises au début du XXe siècle puis fortement réprimés, ralliés un temps à Cheikh Mahmoud Barzinjî de Sulaymaniyah, les Barzani menèrent leur révolte majeure en 1931. Sous l’égide de Cheikh Ahmad, l’homme le plus élevé dans la hiérarchie de la famille et de la confrérie, et de son cadet Mustafa, les Barzani tentèrent de s’opposer aux tentatives de l’État central irakien de réduire l’autonomie des chefs locaux garantie auparavant par les politiques ambiguës des Britanniques. En dépit de sa courte durée, l’expérience de Mahabad contribua à politiser de manière efficace les partisans de Barzani, avec la création du PDK à l’image du parti du même nom fondé par les Kurdes d’Iran et qui fédéra par la suite tout un pan de la société kurde d’Irak au-delà des simples partisans de la famille Barzani, notamment les intellectuels citadins.
À travers les choix stratégiques de la famille Barzani et du fait de l’alliance scellée au moment de la République de Mahabad, c’est l’URSS qui tenait fermement en main la carte kurde mais pour une période moins longue. De fait, le mouvement national kurde fut marqué jusque dans les années 1960-1970 par une orientation socialisante et anti-atlantiste lui permettant de créer des ponts avec les mouvements communistes et socialistes turcs, arabes et iraniens, dont les organisations nassériennes.
I. – La prolongation de la révolte barzaniste en Irak (1961-1980)
C’est donc sans surprise que l’arrivée au pouvoir en 1958 d’une junte militaire visant à établir une république progressiste en Irak hâta le retour des cadres et des troupes du mouvement kurde depuis le territoire soviétique. Célébrant la chute de la monarchie, l’avènement de la démocratie et l’amitié entre Arabes et Kurdes, les populations kurdes, leur parti et leur chef, Mustafa Barzani, soutinrent le nouveau dirigeant de l’Irak, Abd al-Karim Qassem. La vague promesse d’établir une zone kurde autonome, mais surtout du respect des droits culturels, entretenait cette bonne entente. À partir de 1959, sous la pression des nationalistes arabes et pour éviter de partager le pouvoir, Qassem revint sur ses positions conciliantes envers les Kurdes et sur l’autonomie.
L’avènement d’un nationalisme arabe triomphant et intransigeant en Irak et en Syrie, de même que les prises de position centralistes (sur fond d’« antiféodalisme ») des partis communistes au Moyen-Orient à la fin des années 1950, tout comme la très forte répression qu’ils subissent, auront en partie pour conséquence l’autonomisation de l’engagement nationaliste kurde. Seule l’adhésion aux idéaux marxistes de libération des peuples et d’égalité sociale rapprochent encore militants politiques kurdes et arabes, notamment autour de la cause palestinienne. L’extrême minorisation des Kurdes dans les pays arabes prend cependant le dessus. La différence kurde y est totalement niée : les Kurdes sont exclus de l’histoire et du récit national en tant que groupe différencié, notamment dans les manuels scolaires ; la toponymie locale est arabisée. En outre, des politiques démographiques d’arabisation sont mises en place : en Irak, on expulse certains habitants kurdes des grandes villes mixtes, et des populations rurales kurdes sont concentrées dans les villes collectives au moment des conflits militaires. Alors que les nasseriens et les baathistes mènent des négociations en parallèle avec le PDK, les discussions achoppent sur la question du rattachement de Kirkouk à la région autonome kurde.
À partir de septembre 1961, les partisans de Mullah Mustafa Barzani se soulevèrent contre l’État central irakien. Alors que les Soviétiques parrainaient avec bienveillance l’alliance arabo-kurde irakienne, le PDK changea ainsi de camp dans le cadre de la guerre froide, se rangeant du côté atlantique. Présenté comme la « révolution de septembre » (Shoreshî eylûl), c’est le début d’une confrontation politique et militaire quasi ininterrompue pendant quarante ans entre partis nationalistes kurdes et États centraux nationalistes arabes. En 1963, Barzani n’opposa aucune résistance au coup d’État pourtant fomenté par les nationalistes arabes qui renversa le président irakien. Probablement avait-il en tête de négocier avec les séditieux des conditions avantageuses pour les droits culturels et une zone autonome kurde. Les hostilités entrecoupées de quelques trêves se poursuivirent néanmoins jusqu’en 1970, sur fond de rivalité entre baathistes et nasseriens à Bagdad.
Dans la situation de confrontation entre bloc communiste et Occident, Barzani parvint à s’attirer progressivement le soutien des États-Unis, d’Israël et de l’Iran. En affaiblissant l’Irak, ces derniers souhaitaient d’une part contrer l’influence soviétique dans la région, et d’autre part neutraliser un État arabe puissant engagé dans une opposition militaire à Israël. Dès le début de la révolte, des contacts furent pris et des témoignages d’aménité parfois secrets furent échangés. L’Iran du Chah accueillit sur son territoire des réfugiés kurdes d’Irak sans grande difficulté. Des échanges politiques eurent lieu avec le PDK à partir de 1962. Une forme d’appui humanitaire se mit en place à partir de 1964 avec le soutien financier américain et israélien. Toutefois, la défiance réciproque fut vivace avec les Iraniens. Le Chah soupçonna à juste titre le PDK de ne négliger aucune option qui pourrait faire avancer les droits nationaux des Kurdes. Il redoutait donc un rapprochement et une négociation avec l’État central irakien de même que le soutien éventuel aux mouvements kurdes d’Iran, deux éventualités qui représentaient une menace claire pour l’intégrité de l’Iran. De son côté, le PDK n’avait aucune confiance dans le soutien d’un Iran qui avait réduit en cendres les espoirs suscités par la République de Mahabad. Pour leur part, les États-Unis, dans les premiers temps, évitaient poliment les appels du pied des insurgés kurdes en quête d’un parrain puissant.
Il faut attendre les années 1971-1972 pour qu’Américains et Iraniens s’associent dans un soutien massif au PDK. Les raisons de ce revirement sont multiples. Il tenait surtout à la logique de guerre froide. Alors que l’Irak avait été secoué par une série de révoltes et de coups d’État déstabilisateurs dans les années 1960, la séquence allant de 1968 à 1972 voyait la mise en place d’un pouvoir central baathiste fort sous l’égide de Hassan al-Bakr et Saddam Hussein avec le soutien de l’URSS. En 1970, Bagdad était parvenu à un début d’accord avec les Kurdes augurant d’une consolidation du pouvoir baathiste, au grand dam de l’Iran qui offrait son hospitalité au PDK. L’URSS soutenait à plein l’Irak, pourvoyant armes, instructeurs militaires et logisticiens en tout genre. Cette coopération donna lieu en 1972 à la signature d’un accord d’amitié. L’Irak appartenait désormais au bloc de l’Est. Si on ajoute à cela la présence en Irak des réserves de pétrole les plus importantes du monde, l’aboutissement dans les années 1970 d’un processus de nationalisation de toute sa production ainsi que le triplement des prix du baril depuis 1965, il est incontestable que la montée en puissance de l’Irak pouvait susciter quelque inquiétude de la part des Occidentaux et de leurs alliés locaux, dont l’Iran.
L’Iran servait surtout de zone de repli et de préparation pour les opérations kurdes de l’autre côté de la frontière. Les États-Unis et Israël fournissaient dans un premier temps une aide humanitaire, puis dans un second temps des armes légères et lourdes en masse (le tout équivalant à plusieurs dizaines de millions de dollars par an) et même des instructeurs militaires. L’argent et les armes, dont les précieux canons anti-aériens, qui allaient couler à flots en direction des combattants kurdes, avaient plusieurs buts. L’un était d’affaiblir un ennemi prosoviétique. L’autre était pour l’Iran de couper les liens entre le PDK d’Irak et les mouvements kurdes d’Iran perçus comme une menace, ainsi que de détourner les Kurdes de leur engagement traditionnel au sein des organisations de gauche.
Le soutien américano-iranien aux forces kurdes parrainé par le secrétaire d’État, Henry Kissinger, permit d’infliger quelques défaites à l’armée irakienne jusqu’en 1974. Ce qui poussa l’État central à négocier à nouveau avec le PDK. Mais, en 1975, lors d’une réunion de l’OPEP à Alger, Iraniens et Irakiens trouvèrent un terrain d’entente, avec la bénédiction lointaine des États-Unis. On convint des derniers arrangements le 6 mars 1975. En échange de concessions territoriales irakiennes sur le littoral du Golfe et de la division des eaux du Shatt al-ʿArab, les autorités iraniennes s’engageaient à ne plus soutenir militairement les forces kurdes. Le Chah communiqua immédiatement cette décision aux Américains, à ses aides et aux Barzani. L’insurrection armée kurde s’effondra. Le gouvernement irakien offrit un cessez-le-feu de deux semaines afin que les peshmergas – estimés à 40 000 hommes en armes – quittent l’Irak. Ce qu’ils firent en se retirant vers l’Iran le 18 mars de la même année. En outre, environ 200 000 Kurdes d’Irak se réfugièrent dans le même pays.
D’un point de vue kurde, bien que l’avènement d’un nationalisme arabe triomphant mît Mustafa Barzani en position de leader incontesté des Kurdes d’Irak et même au-delà, la guerre des années 1960 révéla une césure dans le camp kurde entre, d’une part, les partisans du chef charismatique liés à certaines notabilités tribales et confrériques et, de l’autre, la gauche intellectuelle menée par Ibrahim Ahmed et son gendre Jalal Talabanî et soutenue par d’autres réseaux tribaux et religieux. Ces derniers, très réticents à s’allier avec des forces occidentales contre l’Irak et défendant une conception laïque et antiaristocratique de la société kurde, allèrent jusqu’à prendre les armes du côté irakien pour s’opposer à Barzani vers 1966. C’est pourtant lui qui parvint, à la faveur de la prise de pouvoir total des baathistes en 1968, à imposer des négociations traitant du statut d’autonomie des régions kurdes. Une loi fut promulguée à ce sujet en 1974 par l’État central, mais Mustafa Barzani, intransigeant, la rejeta en raison de l’exclusion du statut de Kirkouk. Barzani pensait pouvoir continuer à bénéficier du soutien occidental à travers la frontière iranienne.
Subissant de plein fouet le retrait du soutien iranien après les accords d’Alger entre le Chah et Saddam Hussein, ainsi qu’une série de défections au sein du PDK, les forces barzanistes s’écroulèrent. Mullah Mustafa et nombre de ses partisans trouvèrent refuge en Iran. Alors que le PDK traversait une longue période de reconfiguration, l’épisode des accords d’Alger marqua la fin de la carrière de Mullah Mustafa Barzani. Atteint d’un cancer des poumons, il partit se faire soigner aux États-Unis et s’éteignit en 1979 dans un hôpital de Washington D.C. Ironie du sort, il décédait à quelques encablures des quartiers généraux de la CIA, l’institution de renseignement américaine qui avait reconnu dans un rapport confidentiel ne jamais avoir misé sur la réussite du soulèvement barzaniste, mais s’en être servi afin d’affaiblir l’Irak. Quant à Ibrahim Ahmad et Jalal Talabani, ils se tournèrent vers la Syrie où, en compagnie d’autres membres du PDK, ils formèrent un autre parti du nom d’Union patriotique du Kurdistan (Yeketî Nishtimanî Kurdistan). C’est cette mouvance qui parvint à restructurer l’insurrection en Irak et à reprendre la lutte armée avant d’être rejoint par les successeurs de Barzani.

II. – Du Chah à Khomeyni : le slogan de l’autonomie en Iran
À partir de 1925, sous l’impulsion modernisatrice et autoritaire de la dynastie Pahlavi, le nationalisme iranien s’apparenta à un processus unanimiste de persianisation et de chiisation de la société, excluant évidemment tout différentialisme kurde et sunnite. En opposition à ce centralisme et au suprémacisme persan, se souvenant des révoltes du chef tribal Simko Shikak dans le premier quart du XXe siècle, nombre de Kurdes iraniens avaient rejoint le soutien à la République de Mahabad.
Dans les années 1950, le pouvoir du Chah fut largement renforcé par les États-Unis. La monarchie iranienne devint une des pièces maîtresses de l’architecture atlantiste au Moyen-Orient au moment où la guerre froide battait son plein. De leur côté, les nationalistes et les autonomistes kurdes associés à la gauche iranienne et internationale étaient suspectés d’être un relais de la puissance soviétique voisine alors en pleine expansion. En 1946, la République kurde de Mahabad avait en effet été soutenue par l’URSS, même si son appui avait fait long feu à la fin de cette même année. Pour ces raisons, les organisations kurdes, dont la principale, le PDK, furent la cible d’une forte répression de la part de la monarchie iranienne. Mohammad Reza Pahlavi, au pouvoir en Iran depuis 1941, menait – tout comme son père Reza Khan – une politique centraliste mettant en avant l’unité politique, culturelle et linguistique du pays, le persan devant être la langue unique d’éducation et d’administration. Ces politiques n’allaient pas sans une certaine ambiguïté à l’encontre des groupes minoritaires et de l’usage de leurs langues qui jouissaient d’une certaine tolérance. Ainsi, la radio et la télévision iraniennes diffusaient quelques programmes en kurde et la littérature dans cette langue circulait de manière assez libre. Maniant avec brio la carotte et le bâton, le Chah réprimait avec force toute velléité d’auto-organisation locale tout en cooptant nombre de personnalités kurdes au sein de l’appareil administratif et militaire iranien. Ainsi, les vieilles familles tribales et princières kurdes étaient gratifiées de quelques prébendes, à l’instar de la famille des Ardalan, célèbre depuis le XVIIIe siècle.
Dans la deuxième moitié des années 1960, faisant d’une pierre deux coups, le Chah intensifia son soutien à l’insurrection kurde irakienne de Mustafa Barzani, afin d’affaiblir les liens de celui-ci avec les Kurdes iraniens du Parti démocratique du Kurdistan d’Iran (PDKI) qui s’était distingué du PDK, tout en déstabilisant son voisin rival irakien. En 1966, fort de ses avancées stratégiques en Irak, Mustafa Barzani appela les Kurdes d’Iran à cesser toute activité politique contre le Chah. Décrites comme ennemies de la « révolution kurde » dont la priorité serait l’établissement d’une souveraineté sur le Kurdistan d’Irak, les organisations kurdes d’Iran furent la cible d’attaques de la part du PDK d’Irak. Un nombre important de Kurdes d’Iran qui avaient rejoint les forces barzanistes firent alors défection et tentèrent de traverser la frontière. Ils furent pris en étau entre le PDK et l’armée iranienne et subirent de lourdes pertes. Ces circonstances sont également à l’origine des très bonnes relations entretenues par le PDKI et la gauche du mouvement kurde d’Irak menée par Ibrahim Ahmad et Jalal Talabanî opposée à Barzani, qui devint par la suite l’Union patriotique du Kurdistan (UPK).
Alors qu’il ne fut pendant longtemps qu’un satellite du PDK d’Irak de Barzani et après une traversée du désert douloureuse, le PDKI trouva un second souffle avec l’élection au poste de secrétaire général en 1973 d’Abdul Rahman Ghassemlou. Cet intellectuel polyglotte, ancien étudiant de la Sorbonne, leader atypique et charismatique, était à la fois inséré dans les milieux traditionnels kurdes et non-kurdes de l’Iran monarchique et au sein des chancelleries européennes. Issu de la reconfiguration du PDK après la chute de la République de Mahabad, il est influencé durant son séjour en Tchécoslovaquie par le « socialisme à visage humain » de Dubcek. Sur le terrain des revendications nationales, ce marxiste hétérodoxe n’est pas non plus un radical. Il revendique une autonomie administrative et culturelle dans le cadre de l’État iranien. En dépit du prestige dont il jouit, cette modération et les éventuelles tractations engagées avec le régime du Chah entraînent la contestation virulente de sa ligne à gauche. Ainsi, à partir de 1969, le Komala ou Comité révolutionnaire du Kurdistan, organisation marxiste-léniniste, s’oppose à la monarchie autoritaire tout autant qu’à la bourgeoisie kurde que représenterait le PDKI. Après avoir servi le mouvement kurde d’Irak, Ghassemlou réorganise de manière efficace sa formation politique pour en faire l’une des principales forces d’opposition clandestine au Chah.
L’écroulement du mouvement barzaniste en 1975 permet dans une certaine mesure l’émergence et l’autonomisation des organisations qui se trouvaient sous sa coupe. Parmi elles, le PDKI reprend sa marge de manœuvre. Alors que la monarchie vacille en 1978, Ghassemlou rentre en secret en Iran et joue en zone kurde un rôle déterminant dans la coordination des forces d’opposition et la chute du régime. La révolution iranienne (janvier 1978-février 1979) offre une occasion unique au mouvement kurde. En mars, certaines villes du Kurdistan iranien tombent dans l’escarcelle des forces du PDKI et du Komala, de même que des garnisons importantes et des infrastructures cruciales (radios, centrales électriques). Les organisations kurdes d’Iran – après avoir été, lors de la révolution de 1979, des partenaires efficaces de l’Ayatollah Ruhollah Khomeyni à la tête d’une coalition hétéroclite d’opposants au Chah – sortent de la clandestinité et occupent au grand jour certaines zones du Kurdistan iranien. Dès lors, conscients de la supériorité politique et militaire des khomeynistes et du parti communiste iranien, le Toudeh, deux formations politiques animées par une vision idéologique centraliste forte, le PDKI et ses alliés tentent de négocier des conditions avantageuses pour les droits des Kurdes et la mise en place d’un « Kurdistan autonome au sein d’un Iran démocratique » à l’instar du slogan du parti. Concrètement, les revendications vont de l’établissement d’un parlement régional à l’institution de la langue kurde comme langue d’éducation à l’école et comme langue officielle du gouvernement provincial.
Les différentes forces révolutionnaires font mine de parlementer pendant plusieurs mois au sujet de la délimitation de ce Kurdistan autonome : devrait-il ne comprendre que la province administrative de Kurdistan, dont la ville de Sanandaj est la capitale, ou pourrait-il inclure les provinces d’Elam et d’Azerbaïdjan occidental comportant une population kurde importante ? Le projet autonomiste kurde apparaît pourtant comme totalement antagonique des visées centralistes des islamistes chiites et des communistes du Toudeh. Ces derniers ont pour objectif principal l’émancipation socialiste du prolétariat iranien dans son ensemble et ne sauraient établir des différences entre les travailleurs au nom de quelconques droits culturels. Quant à l’Ayatollah Khomeyni, son but est dès le départ d’établir une république islamique dominée par les chiites où seules les minorités religieuses peuvent revendiquer, du bout des lèvres, un droit à la différence. Ce dernier courant l’emporte, et les politiques à l’égard des Kurdes qu’il met en place sont foncièrement similaires à celles instituées par le régime du Chah : centralisme administratif, unanimisme culturel persan et chiite, etc. À cela s’ajoute une hégémonie totale du clergé et de la classe politique chiites sur l’État iranien, exclusif de toutes les minorités ethniques et religieuses. Dès l’année 1979, les relations entre partis kurdes et Khomeyni se détériorent. De nombreux combats éclatent avec le corps des pasdaran (les gardiens de la révolution) nouvellement créé. Khomeyni reste ambigu sur ses intentions quant au sort promis aux régions kurdes, rappelant la cause commune qui a uni tous les Iraniens dans la lutte contre la dictature du Chah. Il craint que le conflit au Kurdistan ne fragilise les acquis de la révolution. Fin 1979, le sort en est pourtant jeté et le PDKI est interdit alors que la victoire militaire de l’État central iranien est totale. La guerre Iran-Irak, qui éclate en septembre 1980, met dans une position très délicate les partis kurdes d’Iran qui mènent alors une guérilla contre l’État central iranien. Ils deviennent malgré eux les alliés de circonstance de l’envahisseur irakien. Jamais, cependant, le PDKI ne bénéficia de la part de l’Irak d’un appui semblable à celui reçu par Mustafa Barzani de la part de l’Iran. Alors que la répression fut féroce tout au long des années 1980-1990, il ne put compter que sur un lointain soutien de ses collègues de l’Internationale socialiste et sur son alliance avec l’UPK dont les accointances avec l’Iran allaient se révéler problématiques.
La victoire militaire de Téhéran en 1982 amène la direction du PDKI à se replier dans les montagnes du Kurdistan irakien, mais également en Europe. En 1988, de nouveaux contacts entre le régime iranien et le PDKI ont lieu dans le plus grand secret en Autriche. Mais c’est un piège. Le 12 juillet 1989, Ghassemlou et deux autres membres du parti kurde sont assassinés à Vienne alors qu’ils se rendaient à une nouvelle rencontre avec la délégation iranienne. Sadegh Sharafkandi est alors élu nouveau secrétaire général du parti. Il met l’accent sur l’organisation interne du parti et sur la poursuite de la lutte armée. Mais, comme Ghassemlou, Sharafkandi trouve la mort en Europe. Alors qu’il assiste à Berlin au congrès de l’Internationale socialiste, Said Sharafkandi est assassiné dans le restaurant grec Mykonos le 17 septembre 1992 avec trois autres cadres du parti. Sa mort porte un nouveau coup au PDKI qui, en trois ans, a perdu deux chefs.
Au-delà du retentissement de ces assassinats politiques sur le mouvement kurde en Iran, l’affaire « Mykonos » aura des répercussions diplomatiques. En effet, des suspects sont arrêtés et tout confirme la piste iranienne. Après plusieurs reports du procès, en 1997, l’Iran, « au plus haut sommet de l’État », est mis en cause pour entreprise terroriste par un tribunal allemand. Cette première mondiale provoque une forte tension avec l’Europe car Téhéran expulse aussitôt quatre diplomates et rappelle son ambassadeur à Bonn. L’assassinat aurait été décidé à Téhéran par un « comité des affaires spéciales », où siégeaient le chef de l’État iranien, Ali Akhar Hachemi Rafsandjani, et le guide spirituel de l’Iran, Ali Khamenei.
De son côté, l’Union européenne annonce la suspension du « dialogue critique » décidé par Bruxelles en 1992 pour protester contre le manque de progrès de la part de l’Iran dans l’affaire de la fatwa (décret religieux) par laquelle l’imam Khomeini avait condamné à mort l’auteur des Versets sataniques. Cependant, à la suite de longues négociations entre les deux parties, les deux suspects sont relâchés par Berlin le 10 décembre 2007, malgré les protestations des opposants iraniens et des défenseurs des droits humains.

III. – La résilience des Kurdes de Syrie
La formation de trois zones kurdes relativement homogènes dans le Nord et le Nord-Est de la Syrie résulte de l’établissement d’une frontière continue avec la Turquie – allant de la région dite du « bec de canard » à la Méditerranée et suivant à peu près le tracé de la ligne de chemin de fer Istanbul-Bagdad – au moment du démembrement de l’Empire ottoman en 1922. Les zones kurdes de Syrie se trouvent dans le prolongement des régions peuplées de Kurdes au sein de la république de Turquie établie en 1923. Tout à l’est, la région de la Djéziré, cette large steppe irriguée par l’Euphrate et le Khabur, est devenue dans les années 1960 le grenier à blé et à coton de la Syrie. Elle est, dans sa partie kurde, criblée de petites localités telles que Derîk, ‘Amûda, Serekaniye (Ra’s al-‘Ayn), Hassakeh et Qamishlî, ville créée de toutes pièces par les autorités mandataires françaises, juste en face de la ville turque de Nüseybin, dans le but de sédentariser les populations itinérantes locales. Plus à l’ouest, placée également sur la frontière non loin du cours de l’Euphrate, se trouve Kobané (ʿAyn al-ʿArab) au centre d’une zone peuplée en partie de populations kurdes liées au commerce moutonnier dans un large rayon autour de la ville de Raqqa. Enfin, la région d’Afrîn dans les montagnes du Kurd Dagh, qui connaît des précipitations importantes, a prospéré grâce à la culture intensive et extensive de l’olivier et à la production de savon.
Ces trois zones de peuplement kurdes, en dépit de liens économiques, politiques et tribaux, se caractérisent, dès la séparation de l’ensemble ottoman, par des démographies, des sociologies et des modes d’organisation politique différents. Dans la Djéziré à l’est, aux côtés de Kurdes, d’Arabes souvent bédouins, de Turkmènes et de quelques Tchétchènes, tous musulmans, on note une présence chrétienne syriacophone et arménophone ou yézidie dans des localités isolées ou dans certains quartiers des villes les plus importantes. La région d’Afrîn est un peu plus homogène, c’est-à-dire plus kurde, bien que parsemée d’implantations yézidies. Du point de vue linguistique, les individus originaires de ces trois zones parlent tous le kurde septentrional, le kurmancî, sous des formes différentes dans la Djéziré même (xerbî, alî, aştî, koçerî) et dans chacune des deux autres zones ; ce qui occasionne quelques difficultés d’intercompréhension résolues par l’usage de l’arabe ou d’une sorte de kurmancî standard. À cette présence dans des zones géographiques marginales, il convient d’ajouter l’ancrage très ancien et parfois sectorisé de populations kurdes dans les grandes métropoles de Syrie (Damas, Alep, Raqqa, etc.).
Au moment du démembrement de l’Empire ottoman au début des années 1920, militaires, notables, chefs tribaux et intellectuels kurdes n’eurent pas de projet identitaire et politique unanime. Alors que certains notables kurdes tenaient fermement leur position aux côtés des Turcs face aux troupes françaises, italiennes et britanniques, d’autres défendaient la création d’un Kurdistan autonome ou indépendant, ou encore contribuaient efficacement à la séparation des territoires irakiens et syriens de l’espace turc. Dans la Syrie naissante, certains furent d’abord de farouches opposants à la mainmise française (Haco Agha, dans la Djéziré, Ibrahim Hannano, dans la région d’Alep), avant de changer de position en s’alliant parfois avec la puissance mandataire. À l’inverse, les Français, ambigus, ouvraient de nombreux espaces d’expression culturelle kurde, tout en évitant à tout moment l’avènement de formes de souveraineté kurde ou la contestation du cadre étatique et territorial que la puissance mandataire souhaitait donner à la Syrie. Tout au plus avait-elle toléré l’organisation en exil d’une contestation kurde au régime kémaliste de Turquie. Sur la période qui va des années 1920 à l’indépendance de la Syrie, l’activisme kurde se fait surtout ressentir en Turquie, en Irak et en Iran, mettant en lumière la famille et les partisans de Mullah Mustafa Barzani. Leur influence s’étendit petit à petit jusqu’en Syrie, sans pour autant que cela occasionne de remous majeurs. L’architecture républicaine et parlementaire mise en place par le mandat français, de même que les politiques de promotion culturelle et d’intégration dans l’armée et l’administration avaient pour but de stabiliser dans une certaine pluralité les structures de la Syrie moderne.
Les divers coups d’État survenus en Syrie après la fin du mandat français en 1946 marquent l’entrée des minorités dans le jeu politique. Ainsi, le premier coup d’État, celui de Housni al-Zaïm en mars 1949, fut dominé par les Kurdes et les Tcherkesses. Quelques mois plus tard, Adib Chichakli – un officier kurde arabisé de la ville de Hama – renversa le régime. Il abandonna le pouvoir, le récupéra deux ans plus tard, puis fut renversé par des officiers druzes en 1954. Le rôle politique et militaire de ces personnages contraste avec la perte d’influence des officiers d’origine kurde en général à partir de la fin des années 1950.
Ainsi, le coup d’État de 1954, les purges et les élections qui s’ensuivirent, conduisirent à réorganiser l’édifice politico-militaire syrien. Les officiers kurdes furent mutés et n’occupèrent plus jamais de place prééminente dans l’armée. Les personnalités politiques kurdes se trouvèrent reléguées hors du champ d’exercice des hautes fonctions étatiques. En outre, l’incapacité des divers acteurs syriens à stabiliser le système politique les conduisit à rechercher des appuis extérieurs avec, pour conséquence, une forte imbrication entre politique interne et politique régionale. Le panarabisme, la lutte contre Israël et la cause palestinienne devinrent des priorités. Le régime de Damas envisagea d’abord de conclure une alliance avec l’Irak (1954), puis avec l’Égypte (1958), qui aboutit à l’établissement de la République arabe unie (RAU).
Dans ce contexte de montée en puissance du nationalisme arabe, toute mouvance ou groupe qui ne partageait pas l’idéal nationaliste arabe était considéré comme un ennemi de la patrie arabe. À partir du début des années 1960, l’État syrien fut caractérisé par un très fort centralisme politique, bureaucratique et culturel orienté par les structures idéologiques inhérentes au nationalisme arabe. Ces dernières furent renforcées et élargies par l’arrivée au pouvoir en 1963 du Baath syrien dont le but était de diriger non seulement l’État, mais également la société arabe syrienne afin d’unifier et d’élever la nation arabe tout entière. Ces prémices organicistes apparaissent dans les constitutions de 1973 et de 2012. Évidemment, cette structuration politique et idéologique ne fut pas sans conséquences sur la vie des Kurdes syriens. La différence kurde fut totalement niée : les Kurdes furent exclus de l’histoire et du récit national syrien en tant que groupe différencié, notamment dans le cadre scolaire où seule l’arabité comptait ; la toponymie locale du nord et de l’est du pays fut arabisée avec une prédilection pour les noms rappelant la géographie palestinienne (Jaffa, Safad, etc.).
La fin de la RAU, en septembre 1961, n’apporta pas d’améliorations substantielles pour les Kurdes. Au contraire, dès le mois d’août 1962, la politique dite de la « ceinture arabe » fut mise en place. Elle visait à séparer les régions kurdes de Syrie de celles de Turquie et d’Irak. Pour ce faire, le gouvernement de Damas procéda à un recensement « exceptionnel » dans le district de Hassaké, censé prouver qu’un grand nombre de Kurdes de la haute Jazira n’étaient pas véritablement des Syriens, mais des émigrés venus de Turquie et d’Irak après la mise en place du mandat français. À la suite de ce recensement, qui se déroula dans des conditions chaotiques et en une seule journée, 120 000 Kurdes furent privés de la citoyenneté syrienne, c’est-à-dire 20 % de la population kurde de l’époque.
Cependant, l’instabilité de la vie politique en Syrie ne permit pas aux autorités syriennes de mener à bien de manière systématique la politique de la « ceinture arabe ». Ce n’est qu’en 1975 que 7 000 familles arabes, ayant dû quitter leurs terres à cause de l’inondation de celles-ci par les eaux de l’Euphrate retenues par le barrage Assad, s’installèrent en haute Jazira sur des terres kurdes dont les propriétaires, devenus « apatrides » depuis 1962, avaient été expropriés. Ces derniers n’eurent d’autre issue que de migrer plus au sud ou dans les grandes villes du pays. Ces Kurdes de Syrie devenus « apatrides » et plus tard leurs descendants, « non régularisables », furent privés de l’accès à un grand nombre de services publics et de droits, dont ceux de voter, de posséder des biens fonciers, de gérer un commerce, de détenir un passeport, de devenir fonctionnaire ou d’être gratifié d’une bourse d’étude, etc.
Ces politiques étatiques fortement discriminatoires, de même que les prises de position centralistes (sous prétexte d’« antiféodalisme » et d’« anti-impérialisme ») des partis communistes au Moyen-Orient, tout comme la très forte répression qu’ils subirent, ont eu en partie pour conséquence l’autonomisation de l’engagement nationaliste kurde en Syrie. La scission entre gauches arabes et kurdes provoqua donc l’apparition de nouveaux mouvements socialisants kurdes et de succursales du PDK en Syrie (1957). Tenus fermement par les barzanistes, ils furent, dans un premier temps, les instruments efficaces des politiques transfrontalières de ces derniers. En 1961, le parti fut interdit et entra dans la clandestinité. En dépit de la violence d’État exercée contre les Kurdes par le régime de Hafiz al-Assad, arrivé au pouvoir en 1971, et ses prédécesseurs, le PDK de Syrie et les partis qui en sont issus n’ont jamais revendiqué l’indépendance d’un Kurdistan de Syrie, mais plutôt une vague autonomie, l’affirmation de droits culturels et l’intégration des Kurdes qui avaient été privés de la nationalité en 1962. Cette modération doublée du refus généralisé de l’action armée était due tout à la fois à la faiblesse de la démographie kurde en Syrie, à l’absence de continuité des zones kurdes et aux stratégies de neutralisation du militantisme kurde syrien orchestrées de concert par le régime et les organisations kurdes d’Irak et de Turquie. Il faut ajouter à cela les politiques subtiles de cooptation mises en place par le régime de Hafiz al-Assad afin de se concilier la bourgeoisie traditionnelle kurde et notamment les milieux religieux et confrériques. Tout cela contribuait à une forte orientation de l’activisme kurde syrien vers l’étranger (Irak et Turquie) et à une atomisation du champ politique et partisan kurde de Syrie, avec une quinzaine de partis pour une population de 2 millions de personnes.
Dans la deuxième moitié des années 1970, alors que le PDK d’Irak, le parrain du PDKS, subissait un revers politique et militaire terrible, en Turquie, de l’autre côté de la frontière, un autre mouvement, plus radical et pan-kurde, voyait le jour, le Parti des travailleurs du Kurdistan (Partiya Karkarên Kurdistan, PKK). En 1980, la Turquie fut frappée par un coup d’État militaire qui obligea le PKK et son chef, Abdullah Öcalan, dit Apo, à s’expatrier en Syrie et au Liban, avec l’appui du régime de Hafiz al-Assad. Avant le début des années 2000, le PKK en Syrie ne se présenta en aucun cas comme une organisation kurde de Syrie. Pour cette raison, la radicalité affichée du PKK accéléra l’extraversion du militantisme kurde de Syrie. Des milliers de Kurdes syriens (on les estime à 30 % des effectifs), dont l’un de ses chefs les plus éminents aujourd’hui, Bahoz Erdal, ont grossi les rangs de la guérilla du PKK avec pour objectif principal la confrontation avec la république de Turquie. En Syrie, le PKK neutralisait toute mobilisation et toute revendication à l’encontre de l’État central.

IV. – L’hégémonie du PKK dans un contexte autoritaire en Turquie (1978-2000)
Après l’avènement de la république, en raison de la très forte répression qui sévit contre les activités politiques différencialistes, seules les révoltes kurdistes armées à l’est donnèrent une visibilité à la question kurde en Turquie. Il fallut attendre les années 1960 pour que se produise un réveil culturel et politique parmi les Kurdes. Dans un premier temps, les nationalistes kurdes trouvèrent notamment une place à leurs revendications au sein du Parti travailliste turc (TIP). À la fin des années 1960, l’extrême droite turque, très active, diffusa un discours raciste antikurde suscitant des protestations pacifiques dans les grandes villes kurdes du pays. Violemment réprimées par la police et l’armée, elles permirent la création d’organisations spécifiquement kurdes, sur fond de divorce avec la gauche turque. Un certain nombre de partisans de la mouvance kurde barzaniste se retrouvèrent alors dans l’activisme culturel et autonomiste du Parti démocratique du Kurdistan de Turquie fondé en 1965. Mais la greffe ne prit pas et ne permit pas de construire une formation englobante. En outre, quelques petits groupes d’étudiants kurdes, parfois issus du TIP et d’autres mouvances socialistes ou républicaines, s’organisèrent dans les universités d’Istanbul et d’Ankara. Ce petit noyau parvint à mobiliser des milliers de Kurdes entre la fin des années 1960 et le début des années 1970 dans le cadre des « foyers culturels révolutionnaires de l’Est » (Devrimci Doğu Kültür Ocakları) ; à savoir des rassemblements associatifs pacifiques affirmant la kurdité des habitants de l’Anatolie orientale et dénonçant la relégation sociale et économique de cette région. Décimé à la suite des coups d’État de 1971 et de 1980, cet activisme pro-kurde de gauche accompagna en partie la création et la montée en puissance dans la clandestinité du PKK.
Si cette mobilisation prépara le terrain à la prise de conscience politique d’une nouvelle génération de militants kurdes, l’émergence du Parti des travailleurs du Kurdistan (Partiya Karkarên Kurdistan, PKK) dans les années 1970 fut davantage liée à l’évolution de la gauche radicale turque. Lorsque des organisations turques d’extrême gauche décidèrent de prôner la lutte armée en vue de mener la révolution socialiste en Turquie, les provinces orientales furent désignées comme le centre névralgique du futur soulèvement populaire. Influencées par l’expérience des révolutions anticoloniales dans divers pays du tiers-monde et par les théoriciens socialistes des soulèvements armés (Lénine, Che Guevara, Mao, Gramsci et Fanon), ces organisations considérèrent que le mouvement socialiste devait émerger au sein des populations les plus « exploitées », c’est-à-dire les paysans kurdes de l’Est de la Turquie.
Le coup d’État de 1971 entraîna la disparition des principaux leaders révolutionnaires turcs, des plus radicaux aux plus pacifiques. Dans un contexte marqué par la convergence entre l’intérêt de la gauche pour les Kurdes comme avant-garde de la révolution et pour la lutte armée comme seul moyen possible d’y parvenir, le noyau du PKK commença à se former de manière informelle en 1973 autour d’un groupe d’étudiants de l’université d’Ankara. Si la plupart des membres fondateurs sont kurdes comme Abdullah Öcalan, étudiant en sciences politiques, on trouve également des Turcs, dont Haki Karer et Kemal Pir, futur responsable militaire de l’organisation.
Ils n’étaient cependant pas pressés de passer à l’action directe. Selon Abdullah Öcalan, le nouveau mouvement se donnait le temps de s’organiser et d’attendre que les membres soient prêts afin d’éviter les erreurs des autres organisations militantes qui avaient prématurément cherché la confrontation avec l’État turc. En 1977, Öcalan et ses compagnons décidèrent de créer formellement le PKK, mouvement marxiste-léniniste dont l’objectif était de parvenir à la libération du Kurdistan par la lutte armée.
Les premières cibles des actions militantes du PKK ne furent pas l’État turc, mais les autres organisations kurdes révolutionnaires et les « collaborateurs » kurdes (chefs tribaux et grands propriétaires terriens) du gouvernement turc. Ce faisant, le PKK gagna du terrain au sein du champ révolutionnaire kurde. Alors que le coup d’État du 12 septembre 1980 porta un coup fatal à l’ensemble des organisations de gauche turques et kurdes, la plupart des cadres du PKK purent éviter la répression brutale des militaires. Ils se réfugièrent en Syrie, en conflit avec la Turquie, grâce à la médiation de l’UPK, le Parti kurde irakien qui partageait le même agenda de gauche anti-impérialiste. Le PKK contracta alors une alliance stratégique de près de vingt ans avec le régime de Hafiz al-Assad, qui lui permit de renforcer son assise en lui ouvrant les portes du Liban où l’organisation kurde s’entraîna aux côtés des mouvements palestiniens dans la vallée de Bekaa. En outre, les enclaves kurdes du Nord syrien (Kurd Dagh et Jazira) devinrent des viviers de militants du PKK avec la complicité du régime de Damas. Le PKK y ouvrit des bureaux de propagande et de recrutement afin d’attirer des jeunes préférant joindre la guérilla du PKK qu’effectuer le service militaire obligatoire sous le drapeau syrien. Le 15 août 1984, le PKK lança sa première action armée contre l’État turc en attaquant des postes de gendarmerie dans le Kurdistan turc.
Alors qu’elle faisait preuve d’une exceptionnelle maturité stratégique et opérationnelle, l’organisation nationaliste kurde mit plusieurs années avant de s’imposer comme une formation politique incontestée sur la scène kurde de Turquie. Le PKK a certes construit les bases de son hégémonie grâce à l’action de petits groupuscules armés avant le coup d’État de septembre 1980, mais il était loin de contrôler l’ensemble des sphères (politique, culturelle, religieuse, tribale, etc.) qui lui seraient nécessaires au sein de l’espace kurde.
Avec le retour du système parlementaire en Turquie en 1983 et la normalisation progressive de la vie politique dans ce pays, les associations kurdistes – dans toute leur diversité – réapparurent peu à peu dans les lycées des principales villes kurdes et à l’université de Diyarbakir entre 1986 et 1987. Au demeurant, le PKK ne commença à s’imposer dans l’enceinte du campus universitaire qu’à partir de 1989 ; jusque-là, ses activités se limitaient à encourager le recrutement de jeunes combattants pour la guérilla. En outre, l’absence de cadres du PKK dans les principales villes du Kurdistan conduisit cette organisation à s’appuyer sur de simples sympathisants pour des missions de coordination et de propagande, voire des actions à haut risque.
Ainsi, l’émergence du PKK comme force hégémonique kurde en Turquie au cours des années 1990 ne peut s’expliquer uniquement par sa forte discipline interne, le charisme reconnu de son chef, Abdullah Öcalan, son programme politique, etc. Il faut également s’intéresser aux interactions du PKK avec les autres acteurs du conflit kurde – les formations légales kurdes, l’État turc et les États voisins, entre autres – ainsi qu’aux contingences historiques.
En ce sens, la sortie de prison d’une partie des activistes du mouvement kurde des années 1970 permit la rencontre entre les « anciens » et une nouvelle génération constituée essentiellement d’étudiants en droit. Ces derniers mirent en avant les questions légales afin de faire avancer les droits des Kurdes et de défendre les droits d’un nouveau type de détenus : de jeunes Kurdes partis dans les montagnes rejoindre les rangs de la guérilla du PKK ou tout simplement accusés d’être des sympathisants de ce mouvement. Même si les partisans de la voie pacifique ne partageaient pas les méthodes utilisées par la guérilla, la mise en place d’un régime d’exception au Kurdistan à partir de 1987 et la répression indiscriminée des forces de sécurité à l’encontre de nombreux civils, proches ou non du PKK, créèrent un lien de solidarité entre les divers secteurs du mouvement kurde face à une « menace commune ».
Dans les zones rurales, si, au début, la violence du PKK était condamnée par la majorité de la population craignant la main de fer du gouvernement turc, le cycle de « violence-répression-violence » qui se mit en place entre 1984 et 1993 conduisit également bon nombre de jeunes, voire des tribus entières, à soutenir le PKK. Le bilan humain et matériel de ce processus fut très lourd. Des milliers de Kurdes furent emprisonnés et torturés. Les exécutions extrajudiciaires devinrent monnaie courante. Après deux décennies de lutte armée, le conflit causa la mort de 40 000 personnes, dont environ 30 000 combattants du PKK. En dépit de ces conséquences négatives pour la population civile, ou probablement à cause d’elles, le soutien populaire au PKK et à la cause kurde n’a cessé de croître. Au Kurdistan, comme ailleurs, la violence dans laquelle les Kurdes sont plongés depuis 1984 se révèle productrice de sens et d’identité En un sens, cette expérience transforme la « communauté de destin » en communauté politique.
On l’a vu, l’une des garanties du maintien de l’action armée du PKK en Turquie a été l’alliance pérenne avec le régime de Damas et l’utilisation du territoire syrien comme zone de repli. Au début des années 1990, l’entente est telle que des candidats, se présentant ouvertement comme proches du PKK, ont pu concourir aux élections syriennes. Ce statu quo sans failles, qui a perduré pratiquement jusqu’à la fin des années 1990, se vit bouleversé par les pressions grandissantes de la Turquie. Ainsi, Abdullah Öcalan fut contraint de quitter la Syrie le 9 octobre 1998 à la suite de la menace d’une intervention militaire. Après un long périple, Öcalan fut arrêté au Kenya en 1999 et transféré en Turquie. Sa condamnation à mort fut commuée en peine de prison à perpétuité sur l’île-prison d’Imrali. L’arrestation d’Öcalan eut des conséquences importantes pour le PKK dans son ensemble, notamment sa restructuration et son évolution idéologique.
Du point de vue de la relation du PKK à l’État central, dès le début des années 1990 la volonté d’entreprendre des négociations avec le gouvernement turc est affichée. Dès lors, la revendication de l’autonomie dans chacune des parties du Kurdistan s’impose aux dépens d’un indépendantisme radical. L’effondrement de l’Union soviétique eut des conséquences sur les objectifs stratégiques, le programme idéologique et les symboles du parti : la faucille et le marteau disparurent du drapeau du parti, tandis que les références à un socialisme à visage humain se multiplièrent. En outre, après avoir déclaré la « guerre » aux secteurs traditionnels de la société kurde (chefs tribaux, grands propriétaires) dans les années 1990, le PKK se vit obligé de trouver un modus vivendi avec eux afin d’assurer son hégémonie dans les régions rurales.
L’arrestation d’Abdullah Öcalan en 1999 précipita davantage de changements idéologiques et organisationnels. Pendant les premières années passées en prison, le dirigeant du PKK lut des ouvrages portant sur des thématiques et des approches très diverses ; de l’histoire-monde au féminisme, en passant par l’écologie, le marxisme et l’anarchisme. Le résultat de ces lectures très éclectiques est une série d’écrits adaptée à la situation locale proposant notamment une « solution au problème kurde ». D’autres essais traitent de l’histoire des civilisations de la Mésopotamie et du rôle de la femme dans l’histoire, etc. S’il s’inspire de nombreux auteurs et philosophes politiques classiques (Marx, Hegel, Gramsci, etc.), il semble que les textes de l’auteur nord-américain Murray Bookchin, autour du « communalisme libertaire » ont eu un effet déterminant sur le nouveau tournant idéologique du PKK au milieu des années 2000. S’inspirant de cette pensée libertaire, Öcalan propose l’« autonomie démocratique » comme la solution au problème kurde. Cette approche représente la capacité de la société à s’auto-organiser et à s’autogérer à travers la participation des individus pour ce qui touche aux quartiers, aux conseils et aux parlements locaux. Le leader kurde, cependant, utilise un autre concept : celui du « confédéralisme démocratique » ; c’est-à-dire, la coordination et la mise en œuvre de la volonté des communautés de base à travers des structures non-étatiques. Autrement dit, les Kurdes, comme les autres peuples du Moyen-Orient, peuvent s’auto-organiser et être véritablement autonomes sans créer un État kurde. Ce faisant, la nouvelle approche du PKK se démarque de celle défendue par les autres mouvements kurdes, considérée par Öcalan comme conservatrice puisqu’elle donne une place trop importante aux institutions « bourgeoises » des États et ne réserve pas une place particulière pour les femmes.
D’un point de vue stratégique, le « confédéralisme démocratique » permet au PKK et à ses organisations satellites, d’une part, de proposer un objectif politique qui ne menace pas les frontières internationales des États de la région et, d’autre part, d’aspirer à étendre son influence au-delà de sa sphère traditionnelle – le Kurdistan de Turquie – grâce à la flexibilité des structures créées. Cette flexibilité a ainsi rendu possible sa transformation en un acteur transnational capable de jouer désormais un rôle politique et militaire certain dans des contextes géographiques divers – Rojava, Shingal, Halabja, Makhmur.



CHAPITRE IV
Des années de plomb au « moment kurde » (1980-2014)
La séquence historique du soulèvement barzaniste de 1961 à 1975 plaça le mouvement national kurde dans une position ambiguë : position de force en raison de l’aide massive reçue, et position de faiblesse à cause de la dépendance et des dissensions qu’elle occasionnait dans les milieux nationalistes. En outre, bien que le pôle barzaniste affichât des ambitions transfrontalières sur l’ensemble du Kurdistan, voire des objectifs pankurdistes, il déploya de manière quasi exclusive son action militante et militaire pendant plus de vingt années en Irak. Pour des raisons en partie opportunistes, il neutralisait l’activisme nationaliste kurde en Iran, en Turquie et en Syrie. Aussi, lorsque en 1975 l’Iran et l’Irak se réconcilièrent sous l’œil bienveillant des États-Unis, le mouvement kurde s’effondra-t-il. S’ouvrait alors une longue et douloureuse phase de recomposition pour le mouvement et pour les populations qui subirent de manière directe les représailles de l’État central. Bien que bénéficiant d’un prestige immense, le noyau central barzaniste accusa le coup. Il subit, à la fin des années 1970, la perte de son leader, Mullah Mustafa Barzani, mort en exil aux États-Unis et de son fils le plus charismatique, Idris. Le début des années 1980 fut marqué par la fin de son monopole et par la fragmentation de la scène kurde transnationale.
C’est dans ces années 1980-1990 que l’instrumentalisation transfrontalière de la question kurde atteignit son paroxysme : l’Iran de Khomeini jouait la carte UPK et PDK contre l’Irak de Saddam Hussein ; la Syrie de Hafiz al-Assad faisait de même et se servait en plus du PKK contre la Turquie. Cela étant, chacune des formations politiques kurdes, ancrée dans un territoire en particulier, concentrait son action de manière pragmatique sur celui-ci et mettait en avant des slogans politiques localistes – tels que « autonomie pour le Kurdistan et démocratie pour l’Irak » – tout en promouvant une culture pankurde, notamment dans le cadre de l’instruction des militants qui naviguaient de manière fluide entre les Kurdistan. À l’inverse, les guerres menées en interne par les États centraux contre chacun des mouvements kurdes prenaient parfois une dimension quasi génocidaire.
I. – D’Anfal à la guerre fratricide au Kurdistan d’Irak
En Irak, la situation faisait apparaître un paradoxe majeur : la reconnaissance officielle de la diversité culturelle par l’État central n’excluait en aucun cas l’exercice d’une violence extrême contre les minorités ethniques. En effet, alors que l’Iran, la Syrie et la Turquie n’ont jamais accepté l’existence d’un groupe « national » kurde au sein de leurs frontières respectives, ces trois États n’ont toutefois pas entrepris une campagne d’extermination massive comparable à celle de l’opération Anfal exécutée à l’encontre des Kurdes d’Irak dans les années 1980 et responsable de plus de 100 000 victimes, la plupart des civils.
En effet, l’accession à la présidence de Saddam Hussein en 1979, allant de pair avec de grandes purges au sein de l’ancienne élite du parti Baath, est le point de démarrage d’une longue décennie ponctuée de chapitres belliqueux – la guerre Iran-Irak (1980-1989), l’invasion du Koweït (1990) et la seconde guerre du Golfe (1991) – et d’une violence inouïe envers les « ennemis intérieurs » : le mouvement kurde au nord et les milices chiites au sud du pays.
La classification des populations irakiennes entre « amis » et « ennemis » et leur recensement, grâce à l’intervention des divers corps de renseignement, trouveront un usage macabre à grande échelle. En 1982, des dizaines de villages ayant « collaboré » avec l’ennemi iranien sont rasés par l’armée. En 1983, huit mille membres, masculins, de la famille Barzani sont exécutés dans le but pur et simple d’en finir avec le clan qui constitue une des oppositions les plus tenaces au régime. Alors que les partis kurdes scellent une nouvelle alliance avec le régime iranien contre Bagdad, symbolisée par la conférence de solidarité de l’opposition irakienne tenue à Téhéran en 1986 et la formation du Front du Kurdistan (1987), Saddam Hussein envisage d’y donner une réponse définitive.
Le décret no 160 du 29 mars 1987 donne à Hassan Ali al-Majid, cousin de Saddam Hussein, les pleins pouvoirs pour mettre en œuvre la « solution finale » au problème kurde, que ni la politique d’arabisation intensive, ni les déplacements de populations, ni les exécutions, ni une guerre qui durait par intermittence depuis 1961 n’avaient pu résoudre.
Le décret divise le Kurdistan irakien en des zones « sûres » et « interdites ». Ces dernières sont subdivisées en six régions. Si les attaques chimiques contre les civils kurdes débutèrent déjà en 1987, c’est entre février et septembre 1988 que l’armée irakienne aidée de supplétifs kurdes lança les plus grandes opérations militaires. Plusieurs centaines de villages kurdes des « zones interdites » furent rasés, ce qui impliquait de détruire tout habitat et infrastructure et d’éliminer toute vie humaine et animale.
Le comble de l’horreur est atteint le 16 mars 1988, lorsque des gaz de combat sont utilisés dans la zone de Halabja (60 000 habitants), où plusieurs milliers de civils sont décimés sous le prétexte de représailles à l’aide fournie par l’UPK aux troupes iraniennes.
Ce jour-là, des bombardiers irakiens font irruption dans le ciel de Halabja, ville contrôlée par l’Union patriotique du Kurdistan (UPK) et située à l’extrémité sud du Kurdistan irakien. Ils y déversent plusieurs tonnes d’engins explosifs contenant du gaz moutarde et plusieurs agents neurotoxiques parmi lesquels du gaz sarin, de l’agent VX et du tabun.
Plus de 5 000 civils périssent sous l’effet des armes chimiques, tandis que des milliers d’habitants de la ville souffriront par la suite des séquelles de ces agents toxiques. Si la responsabilité du régime baathiste dans l’utilisation des armes chimiques contre la population kurde est évidente, celle des fabricants d’armes en Occident n’a pas encore totalement été élucidée. Depuis, des procédures ont été engagées en Allemagne, aux Pays-Bas, en Suisse et en Espagne. Au total, près de 55 tonnes de produits destinés à la fabrication d’armes chimiques auraient été vendues à l’Irak entre 1981 et 1991 par des entreprises étrangères dont certaines seraient françaises.
Au total, en l’espace d’une année, entre 50 000 et 100 000 personnes – pour la plupart des civils – trouvèrent la mort sous l’effet de bombes chimiques ou d’exécutions en masse, tandis que plus de 4 000 villages furent détruits. En outre, vers la fin des années 1980, les campagnes du Kurdistan se retrouvèrent truffées d’environ 15 millions de mines antipersonnel rendant les terres arables locales impropres à l’agriculture et à l’élevage, tandis que 1,5 million de paysans kurdes furent stationnés dans des camps d’internement.
En 1988, les combattants kurdes, conscients de leur incapacité à protéger la population et sans l’appui logistique d’une campagne désormais « morte », décidèrent d’arrêter leurs opérations et de proposer de nouvelles négociations avec le régime de Saddam Hussein.
La décision de Saddam Hussein d’envahir le Koweït en août 1990 eut un retentissement durable à la fois sur les Kurdes d’Irak et sur l’ensemble de l’espace kurde. Une coalition internationale dirigée par les États-Unis, avec l’aval de l’ONU, s’attaqua aux troupes irakiennes déployées dans le petit émirat koweitien entre le 17 janvier et le 28 février 1991, leur infligeant une défaite militaire sans appel. Encouragés par les propos ambigus du président américain George Bush sur le rôle des Irakiens dans le renversement de Saddam Hussein, des milliers de Kurdes dans le Nord et de chiites dans le Sud se soulevèrent, croyant pouvoir compter sur le soutien militaire des États-Unis. Toutes les villes du Kurdistan tombèrent entre les mains du PDK et de l’UPK en février 1991.
Mais, dès mars, les unités de la Garde républicaine, restées loyales au régime, commencèrent à regagner leur terrain perdu, et les souvenirs de la campagne Anfal poussèrent près de deux millions de Kurdes à un exode (koroj) sans précédent vers les frontières iraniennes et turques. Les deux dirigeants kurdes, Massoud Barzani du PDK et Jalal Talabani de l’UPK, n’eurent d’autre issue que de se rendre à Bagdad pour négocier un hypothétique arrangement. Toutefois, devant le drame humain des réfugiés kurdes, les puissances occidentales, s’appuyant sur la résolution 699 du Conseil de sécurité de l’ONU sur l’ingérence humanitaire, décidèrent de créer une « zone de protection » (safe haven) afin de leur permettre de regagner leurs foyers. Dès ce moment, la protection internationale se fit effective sur un territoire d’environ 40 000 km2 peuplé par 3,5 millions de Kurdes. Le reste des provinces à majorité kurde (‘Ayn Sifni, Kirkouk, Sindjar, Khaniqin) resta cependant sous le contrôle de Saddam Hussein qui y poursuivit sa politique d’arabisation forcée.
L’objectif initial des Occidentaux était de soulager leur allié turc qui faisait face à l’afflux déstabilisateur d’un nombre trop important de réfugiés kurdes vers les provinces du Kurdistan turc. Or, cette résolution ouvrit le chemin à l’établissement d’une région kurde de facto indépendante de Bagdad. En effet, le gouvernement irakien retira son administration civile des trois gouvernorats – Dohuk, Erbil et Sulaymaniyah –, soit de la zone protégée, et cessa de payer les salaires et les pensions des fonctionnaires ayant décidé d’y rester. Par conséquent, les Kurdes se trouvèrent devant le défi de gérer une région dévastée et sans ressources économiques, où le chômage touchait près de 80 % de la population active. De plus, si la communauté internationale avait imposé un embargo économique sur le régime de Saddam Hussein, Bagdad en fit de même sur la région kurde autonome.
Le double embargo auquel le Kurdistan irakien fut soumis dès 1992 – résultat des sanctions internationales imposées au régime irakien après avoir envahi le Koweït et de l’embargo intérieur imposé par Bagdad au Nord irakien – conduisit les Kurdes à dépendre quasi exclusivement des rentes obtenues grâce à la vente de pétrole acheminé vers la Turquie par voie terrestre. Ainsi, des milliers de camions transportaient des barils de pétrole à travers le seul poste frontalier entre la Turquie et l’Irak, la porte d’Ibrahim Khalil, contrôlée par le PDK. Or, l’UPK, formation qui contrôlait la frontière irano-irakienne, dénonça sa marginalisation et l’absence d’un partage équitable des revenus obtenus par le PDK à Ibrahim Khalil.
Ce faisant, la région autonome kurde entra dans une phase de conflit relatif au partage des ressources douanières, qui dégénéra en mai 1994 en affrontements armés entre le PDK et l’UPK. Incapables d’atténuer leurs différences, alimentées par ailleurs par les pays voisins – en particulier l’Iran et la Turquie –, les deux partis menèrent la région à une guerre civile qui dura jusqu’en 1997 et qui provoqua près de 3 000 morts, ainsi que des dizaines de milliers de déplacés internes. Le Kurdistan autonome fut alors divisé en de véritables zones d’influence relevant de l’un ou l’autre parti. Ainsi, le PDK contrôlait la partie septentrionale du Kurdistan irakien, avec pour « capitale » la ville d’Erbil. De son côté, l’UPK forma également un gouvernement de coalition, basé à Sulaymaniyah, avec Jalal Talabani comme président.
La dérive guerrière des deux principaux partis kurdes atteignit son apogée en août 1996 lorsque le PDK demanda au gouvernement de Bagdad d’intervenir à ses côtés afin de reprendre le contrôle de la ville d’Erbil, « occupée » par l’UPK depuis 1994. Il fallut attendre 1998 pour que Madeleine Albright, la secrétaire d’État américaine, réunisse Massoud Barzani et Jalal Talabani pour la signature d’un accord de réconciliation à Washington, après la tentative française infructueuse de 1995 à Rambouillet. Cet arrangement apparaît a posteriori comme un prélude à l’invasion américaine de l’Irak en 2003 et à l’établissement d’une solide région autonome du Kurdistan dans la foulée.

II. – Contre-insurrection et dérive mafieuse en Turquie : l’État profond contre le PKK
En Turquie, à la même époque, une « sale guerre » se déroulait dans les régions kurdes entre le PKK qui menait une guérilla clandestine et les forces de sécurité turques qui raffinaient leur stratégie de contre-insurrection. Cette formule bien connue, notamment en Amérique du Sud, comptait son lot de manipulations, d’arrestations et d’exécutions sommaires extra-judiciaires, ainsi que d’exactions contre les populations civiles prises en tenaille entre le PKK, d’une part, et l’armée turque, les forces de sécurité et officines de renseignement (Jandarma Istihbarat ve Terörle Mücadale, JITEM, et Milli Istihbarat Teşkilatı, MIT) et les milices kurdes (korucu) supplétives de ces dernières ou encore les mouvements djihadistes locaux d’autre part. L’économie et la politique de guerre contaminaient l’ensemble des sphères de la vie publique turque. La collusion entre classe politique dominante, officines sécuritaires, mouvances d’extrême droite, affairistes et mafia était patente. Emblématique de ce mélange des genres explosif, l’affaire dite de « Susurluk » en novembre 1996 est l’une des plus édifiantes. Théâtre d’un banal accident de la route, elle révéla au grand jour la collusion entre plusieurs pans de ce que l’on appelle désormais en Turquie « l’État profond » (Derin Devlet). Une Mercedes noire avait percuté de plein fouet un camion poids lourd. Les passagers, dont la majorité périt dans l’accident, avaient une certaine notoriété, mais on s’étonna de les voir associés dans de telles circonstances. On trouvait Abdullah Çatlı (un criminel proche de l’extrême droite turque) ainsi que sa compagne, Hüseyn Kocadag (l’adjoint du chef du bureau de la police stambouliote) et Sedat Bucak, un homme politique proche du Parti de la juste voie (DYP) et chef d’une puissante milice kurde de gardiens de villages dans la région de Şanlıurfa. Le coffre de la voiture retrouvée sur place contenait quelques armes (pistolets et mitrailleuses), plusieurs milliers de dollars et un passeport vert réservé aux agents de l’État au nom d’Abdullah Çatlı alors qu’il était officiellement recherché par la police turque et Interpol, pour meurtre, trafic de drogue et évasion d’une prison suisse. Que faisaient ces personnes ensemble ? Il était difficile de le savoir précisément. Le contexte politique permettait cependant de deviner les intérêts partagés et la stratégie commune des différents cercles représentés par chacune des victimes de l’accident de Susurluk. Cet événement intervenait au cœur d’une guerre sanglante à laquelle se livrait le Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) et l’État central turc depuis 1978. Après une période d’accalmie liée au rôle conciliateur du premier ministre turc Turgut Özal à la fin des années 1980, la Turquie sombrait à nouveau dans la violence. Il s’agissait certes d’une guerre ouverte faite de confrontations explicites faisant de nombreux morts de part et d’autre, mais également d’une guérilla et d’une contre-insurrection, toutes deux comprenant leur lot de méthodes clandestines et de manipulation. Les infiltrations d’organisations officielles ou souterraines étaient également très répandues. Toutes ces méthodes déployées par l’État turc ne pouvaient ni figurer à l’agenda officiel des forces armées ni bénéficier d’argent public. S’est donc développée une collaboration intensive entre divers acteurs bénéficiant de rentes de position dans cette économie de la guerre secrète et partageant très vaguement la même vision idéologique anticommuniste, anti-PKK, voire antikurde et anti-islamiste. Les membres des forces armées et de police partisans de la méthode forte envers le PKK en faisaient partie, mais également certains hommes politiques, notamment au sein de la droite républicaine nationaliste ou de l’extrême droite, les notables locaux et chefs de tribus kurdes souvent mis à la tête de milices armées légales et des mafias prospérant sur divers trafics.
Cet événement révélait l’importance et la centralité des milices des gardiens de villages au Kurdistan de Turquie. Ils étaient en totale dépendance à l’égard de l’État et de ses officines sécuritaires du point de vue de la légitimité/légalité d’action et d’armement. La loi sur les villages 442 de 1924 eut pour but de permettre la formation rapide par un conseil de village d’une garde de volontaires pour éviter les pillages au moment des moissons. En 1985, cette loi fut amendée pour répondre, prétendait le pouvoir politique, à la menace que constituait les actions militaires, les rapines et autres rackets de la part du PKK. Il s’agissait d’armer, d’attribuer des salaires et d’investir de pouvoir de police et de répression des groupes dans chaque village pour se défendre de la guérilla. Bien que légalement limitée dans le temps et l’espace, l’action des gardiens de villages, souvent recrutés dans les tribus les plus puissantes, dépassait largement leurs prérogatives officielles. Estimés au plus fort de la guerre avec le PKK, vers 1995, à environ 80 000 hommes, les korucular agissaient en véritables supplétifs de l’armée et des services de renseignements, jouant souvent le mauvais rôle. Ainsi, nombre d’entre eux participèrent à des opérations militaires transfrontalières. D’autres se rendirent coupables d’arrestations arbitraires, de tortures, d’exécutions sommaires, voire de massacres. Certains furent mêlés à des activités criminelles telles que le trafic de drogue. Les incarcérations et la torture à l’encontre des militants kurdes et de gauche atteignaient des niveaux industriels dans les années 1990. Des milliers de villages d’Anatolie de l’Est furent vidés de leurs habitants et rasés par le fait d’actions des forces de sécurité. De son côté, le PKK montrait son inflexible raideur à l’égard des collaborateurs de l’État central ou tout simplement envers ses rivaux sur la scène politique kurde.
On put en outre se demander si cet « État profond » n’était pas un héritage des réseaux clandestins développés au sein de l’Alliance atlantique afin de parer toute tentative de prise de pouvoir par les Soviétiques pendant la guerre froide, à l’instar du Gladio. L’implication dans le scandale de Susurluk d’une des deux formations de la coalition au pouvoir à l’époque, le DYP, eut pour conséquence indirecte la chute du gouvernement dont le vice-Premier ministre, Tansu Çiller, et le ministre de l’Intérieur Mehmet Agar étaient membres de ce mouvement politique. Bien que peu inquiétés du point de vue pénal, les critiques de la société civile les discréditèrent et hâtèrent la fin de leur carrière. Quoique particulièrement marquant, l’accident de Susurluk n’était, semble-t-il, que l’un des soubresauts d’un type de fonctionnement clandestin de l’État sécuritaire hérité de l’époque violente des années 1980-1990. L’érosion de cette forme de l’« État profond » fut manifeste avec l’arrivée au pouvoir de l’AKP (Parti de la justice et du développement) de Recep Tayyip Erdogan en 2002. Ce dernier se lança dans une lutte sans merci contre ces réseaux cachés du pouvoir par des arrestations massives et des purges de l’appareil sécuritaire et militaire. Une fraction de ce dernier participa même, sous l’impulsion du Premier ministre, à une tentative sincère de conciliation avec le PKK au milieu des années 2000. La répression et l’économie de la guerre ne reprirent pas moins de plus belle vers 2010.
*
*     *
À l’échelle internationale, la dimension dramatique des événements du XXe siècle plaçait la question kurde dans la catégorie des questions humanitaires. Cela lui valait l’intérêt sincère des opinions publiques occidentales, la sympathie des mouvements de gauche et une certaine considération officielle de la part des grandes puissances. Cette considération n’entraîna cependant que des réponses de type humanitaire. Ainsi, en 1991, la résolution 688 du Conseil de sécurité de l’ONU, interdisant le survol par l’armée irakienne de la zone située au nord du 36e parallèle, était une mesure humanitaire visant à protéger les populations civiles. Nous n’en négligeons pas, néanmoins, les conséquences politiques et économiques sur la longue durée. Toujours est-il que, dans ces années 1990, aucune esquisse de solution politique globale ne fut envisagée, à l’instar des tentatives engagées autour du conflit israélo-arabe.
Les mouvements kurdes, quant à eux, souhaitaient à l’inverse internationaliser la teneur politique de la question kurde, comme ce fut le cas lors de la vaine et épique « tournée diplomatique » d’Abdullah Öcalan en Europe (Russie, Biélorussie, Grèce, Italie). La question kurde dans sa dimension politique impliquait la contestation de formes tenaces de « néo-Westphalisme » dans le Moyen-Orient de la fin du XXe siècle. En bref, s’attacher à la traiter déconstruirait à nouveau l’architecture des frontières, des souverainetés et surtout l’édifice politique régional, péniblement élaboré au sortir de la Première Guerre mondiale. De manière implicite, ce processus de remise en cause fut finalement enclenché au début de la décennie 1990, au Kurdistan d’Irak, par la mise en place d’une autonomie, voire une semi-indépendance de facto sous couvert de la protection humanitaire. Le contrôle des frontières, des administrations, de l’armée et de la police y est kurde. L’émergence d’une prospérité kurde commune fut néanmoins repoussée à plus tard par un environnement défavorable et les guerres fratricides entre PDK, UPK et PKK.


CONCLUSION
Les proto-souverainetés kurdes : nouveaux enjeux
Il est évidemment impossible de connaître la tournure qu’aurait pu prendre la question kurde si les États-Unis, l’acteur politique et militaire le plus puissant au monde, n’étaient intervenus en Irak. Le destin kurde aurait-il poursuivi sa course tragique et romantique ? Des mouvements nationaux, dont le but est de rendre visible et d’instituer un peuple, auraient-ils pu se résigner à ne plus jouer ce rôle ?
Toujours est-il que lorsque Madeleine Albright, la secrétaire d’État américaine, réunit Massoud Barzani et Jalal Talabani en 1998 pour la signature d’un accord de réconciliation, on est loin de se douter qu’une longue période de renforcement des mouvements kurdes est en train de s’ouvrir. Le plan, dont la mise en œuvre resta longtemps confidentielle, comprenait une entente sur l’arrêt total des hostilités inter-kurdes et une série de clauses concernant le partage du pouvoir et des revenus douaniers et pétroliers, ainsi que « la prise en compte des intérêts sécuritaires de la Turquie ». Cette dernière clause signifiait la marginalisation, voire la répression du PKK qui opérait en Irak, parmi ses nombreux terrains d’action, depuis le début des années 1990. Il y avait subi une défaite militaire face aux mouvements kurdes d’Irak, mais était maintenu à flot par l’UPK. Le PKK, très affaibli après l’arrestation de son chef et en raison de la recomposition organisationnelle politique et idéologique qui s’ensuivit, de même que l’amorce de rapprochement turco-syrien, n’était pas en mesure de relancer son activité. La Turquie était confortée dans sa position de puissance régionale par les négociations d’adhésion à l’Union européenne et une croissance économique impressionnante. Cela permettait de tempérer son attitude concernant la question kurde de manière générale et en particulier à l’égard des mouvements kurdes d’Irak. Enfin, les États-Unis manifestaient une plus grande intransigeance à l’encontre de Saddam Hussein qu’ils avaient pourtant maintenu au pouvoir bon an mal an. En l’an 2000, les Kurdes d’Irak furent témoins d’un alignement des astres inédit.
En 2003, les troupes américaines donnèrent le coup de grâce au régime de Saddam Hussein et entérinèrent de manière indirecte la position favorable des Kurdes. En 2005, dans un Irak dominé par les forces politiques arabes chiites, la nouvelle constitution gravait dans le marbre le statut d’exception de la région autonome du Kurdistan d’Irak, en dépit de quelques points d’insatisfaction autour du revenu fédéral alloué à la région ou de la définition de ses frontières avec le reste de l’Irak. Les acteurs politiques kurdes s’imposaient comme maîtres chez eux au Kurdistan et faiseurs de rois à Bagdad où ils jouaient un rôle important dans la formation des coalitions gouvernementales. Ils jouissaient en outre d’une sorte de droit de veto sur les lois promulguées au parlement irakien. La région kurde connaissait alors un essor économique formidable avec une croissance à deux chiffres jumelle de celle de la Turquie, investisseuse, exportatrice et importatrice principale auprès du Kurdistan d’Irak.
En parallèle, en Turquie, dans un même mouvement d’intégration ou de réintégration de l’espace kurde, on assistait à une modération de la teneur intransigeante et nationaliste des politiques de l’État central turc. Ainsi, les formes d’expressions culturelles kurdes furent-elles de plus en plus acceptées à partir du début des années 2000. L’arrivée au pouvoir de Recep Tayyip Erdogan et du parti islamo-conservateur, AKP, en mal d’alliés sur la scène nationale, accéléra ce processus de « visibilisation » des Kurdes, concordant en partie avec la marginalisation politique de l’armée et de l’État profond. Outre la libéralisation culturelle kurde, les mouvements politiques pro-kurdes, dont le Parti démocratique des peuples (HDP), disposaient d’une marge de manœuvre plus importante. Ils parvenaient à la tête de certaines grandes villes kurdes (Diyarbekir, Van, Batman, etc.) et mirent en place localement des politiques relativement opposées à la vision centraliste de l’État turc. De son côté, l’AKP, récompensé de cette esquisse de libéralisation, connaissait des succès électoraux notables en zone kurde.
La légalisation et les prémices de la légitimation d’une expression culturelle kurde et de formes d’organisation politiques kurdes en Turquie allèrent de pair avec un double processus de rapprochement avec les Kurdes d’Irak et d’apaisement avec le PKK. En dépit de négociations secrètes entre ce dernier et les services de renseignements turcs, la paix ne fut jamais conclue. Toutefois, on perçoit clairement à cette période la volonté de mettre en place une intégration politico-économique turco-kurde pérenne au service de l’influence de la Turquie dans la région, stratégie d’influence qui a fait ses preuves en partie.
Dans la Syrie du début des années 2000, le rapprochement entre le régime de Bachar al-Assad et la Turquie de Erdogan mit, au contraire, les populations et les mouvements kurdes en grande difficulté. Tombé en disgrâce à Damas, le PKK dut faire face à de nombreuses arrestations sous le chef d’accusation d’« activité terroriste contre un pays ami ». Alors qu’il avait pignon sur rue, il entra dans la clandestinité. En 2004, des émeutes menées dans les régions kurdes contre l’arbitraire du régime furent réprimées dans le sang. En dépit des drames endurés, ces premières années du XXIe siècle marquèrent l’émergence et la mobilisation de la communauté kurde de Syrie, jusqu’alors maintenue sous le boisseau par le régime et le PKK.
Quelques années plus tard, à la faveur du conflit syrien, la branche locale du PKK, le Parti de l’union démocratique (PYD), qui est l’organisation kurde la plus puissante dans ce pays, est parvenue à imposer son autorité sur les zones kurdes du Nord-Est syrien. En 2012, l’armée et les services de sécurité de Bachar al-Assad, en proie à des soulèvements sur l’ensemble du territoire, se retirèrent d’une très grande partie des régions à majorité kurde et ne se maintinrent que dans quelques bases à Qamişlo et Hassakeh. Alors que bon nombre de Kurdes de Syrie avaient manifesté leur solidarité avec les soulèvements pacifiques dans le reste de la Syrie (Deraa, Homs, etc.), le PYD/PKK neutralisa et réprima les tentatives de convergence. Les autres mouvements et partis kurdes de Syrie rassemblés dans le Comité national kurde de Syrie (CNKS), qui s’étaient rapprochés de l’opposition à Bashar al-Assad avant de se ranger sous l’autorité des Kurdes irakiens de Barzani, furent marginalisés. La militarisation de la révolte syrienne acheva de séparer les sphères arabes et kurdes. En 2013, le TEV-DEM ou mouvement de la société démocratique, l’instance englobant les institutions de gouvernance civile de la fédération de Syrie du Nord contrôlée par le PYD/PKK, déclara officiellement et unilatéralement l’autonomie du Rojava (Kurdistan de l’Ouest/de Syrie), composé de ses trois cantons : la Djéziré tout à l’est, Kobané et Afrîn.
Se réclamant des idées d’Abdullah Öcalan, le PYD/PKK prône la mise en place d’un confédéralisme démocratique qui se veut anticapitaliste, anticentraliste, féministe et écologiste. En outre, il affiche la volonté d’intégrer toutes les composantes linguistiques et confessionnelles des sociétés locales. Kurdes, Arabes, Turkmènes, Arméniens, Syriaques, Assyriens, Arméniens, musulmans, chrétiens, yézidis sont censés avoir la même place au sein des institutions créées par le PYD. Au-delà de la foi dans l’avènement d’une véritable révolution communaliste et de la supériorité morale revendiquée, les principes avancés permettent l’énonciation d’un contre-modèle au baathisme de l’État syrien. Ce dernier implique non seulement l’élargissement de la base sociale du mouvement, mais également l’extension du territoire censé lui être soumis. Les régions non-kurdes de Manbij, Deir Ezzor et Raqqa, prises par les armes dans le cadre de la lutte contre l’organisation de l’État islamique en Irak et au Levant (Daesh), rejoignirent une grande fédération de Syrie du Nord sous contrôle des Forces démocratiques syriennes (FDS), l’armée arabo-kurde formée pour l’occasion et dominée par la milice kurde des YPG (Unités de protection du peuple). Cela, à la faveur de la lutte contre Daesh et du soutien consenti par les Américains dans ce cadre. Victimes directes des djihadistes, perçus comme partageant les intérêts stratégiques et les « valeurs » de l’Occident tout en étant assez peu susceptibles de se retourner contre lui, les Kurdes sont décrits comme les alliés régionaux les plus fiables dans la lutte contre cette menace.
Daesh est-il responsable du coup d’arrêt donné à l’avènement des proto-souverainetés kurdes ? Profitant du conflit syrien et de l’indignation suscitée par les politiques sectaires du Premier ministre irakien Nouri al-Maliki, Daesh, une organisation déjà ancienne et née de l’organisation de l’État islamique en Irak créée en 2006, connut un essor important à partir de 2013. Ce n’est qu’à cette période que les formations kurdes y furent confrontées. Les djihadistes menèrent dans l’été une offensive contre le Sinjar, région irakienne habitée par des populations yézidies et contrôlée par le GRK bien que n’y étant pas rattachée. Daesh poursuivit sa course vers la capitale du Kurdistan d’Irak, Erbil. Dans le Nord de la Syrie, l’organisation fit également le siège de la ville kurde de Kobané. Les pertes humaines et territoriales furent importantes dans un premier temps.
En outre, ces épisodes révélèrent la fragilité des constructions politiques kurdes. Les armées kurdes éprouvèrent de grandes difficultés à tenir leur position et d’autant plus à contre-attaquer. Le retrait des peshmergas du Sinjar a non seulement créé le doute quant aux capacités militaires du GRK, mais il a aussi suscité son discrédit chez certains habitants de la région se sentant abandonnés. Il était difficile de continuer à revendiquer le rattachement de cette zone au GRK comme c’était le cas jusqu’à présent. En outre, les administrations kurdes ne bénéficiaient au niveau local de l’appui d’aucun allié. La Turquie en particulier resta sourde aux appels au secours de Massoud Barzani au Kurdistan d’Irak. Faute d’avoir contracté des alliances locales solides, notamment avec les forces syriennes libres, les unités de protection du peuple kurde (YPG) restaient dépendantes, en particulier en ce qui concerne la circulation, du bon vouloir du régime syrien qui n’avait aucune intention de renforcer l’assise du PYD/PKK. Les édifices autonomes, de même que les économies locales, manquèrent de s’effondrer totalement. In extremis, les États-Unis et leurs alliés occidentaux sauvèrent la mise aux formations kurdes.
Cette période de crise évidente se révéla néanmoins salutaire dans une certaine mesure. Les contre-offensives, menées avec l’appui des forces aériennes occidentales, permirent une expansion formidable des zones d’influence contrôlées par les Kurdes. Ainsi les régions arabes de l’Est et du Nord syrien tombèrent-elles dans l’escarcelle du PYD/PKK. La région de Kirkouk, en Irak, qui abrite des réserves très importantes de pétrole, fut reprise par les peshmergas du PDK et de l’UPK. En outre, l’engagement militaire et diplomatique des pays occidentaux, sorte d’imprimatur implicite, permit de stabiliser les institutions et les économies des régions kurdes. Plus important encore, la phase de confrontation à Daesh, malgré les difficultés et la faiblesse manifestée, plaça les organisations kurdes dans une posture de projection de leur action vers l’extérieur tout en engageant les populations dans la défense de ces constructions politiques.
Passant du statut de victime sur la défensive au rôle d’acteur à l’attaque, elles réalisaient enfin leur héroïsme dans une victoire. Le début du XXIe siècle a donc représenté pour les Kurdes à la fois le paroxysme et la sortie du romantisme ; paroxysme du romantisme, par le sacrifice concédé dans la lutte contre Daesh, et sortie du romantisme, par l’avènement tout aussi douloureux de la realpolitik.
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